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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du quinze (15) juin

   deux mille six (2006), dossier R-3523-2003,

   Conditions de service des distributeurs de gaz

   naturel. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. Bonjour. Maître Turmel, je

   vois que votre témoin est déjà prête. Tout le monde

   est frais et dispos ce matin. Donc, c'est parfait,

   nous allons pouvoir débuter. On va commencer. Est-

   ce que l'UMQ a des questions? Non.

   Me STEVE CADRIN :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. OC/ACEF n'est pas arrivé. Maître Allard.

                   ________________

   CHAPITRE 8 - DÉPÔT

   PREUVE DE FCEI

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.
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   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bonjour, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour

   Gaz Métro. Messieurs les régisseurs. Madame

   Gervais, rebonjour.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Bonjour, Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [1] Quelques petites questions sur les propositions

   de la FCEI, Madame Gervais. En ce qui concerne le

   dépôt, article 8.1.2.2 de la proposition de Gaz

   Métro. Est-ce que j'ai bien compris que votre

   proposition était qu'en cours de contrat que le

   distributeur ne puisse demander un dépôt à un

   client que s'il n'a pas payé à échéance non pas une

   facture de gaz, mais plus d'une facture de gaz?

R. Effectivement.

Q. [2] La majeure partie de vos propositions dans le

   dossier que vous faites à la Régie pour la FCEI, je

   comprends que ce qui guide vos propositions, c'est

   d'ajouter une certaine flexibilité dans la relation

   d'affaires entre Gaz Métro et ses clients

   commerciaux, ou les clients du type de ceux que

   FCEI représente?

R. Une certaine flexibilité en fait pour les clients

   qui n'ont pas entre guillemets les mauvaises
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   habitudes. Et comme j'ai mentionné lors de mon

   témoignage vendredi dernier, pour nous, une

   habitude, c'est après plus d'une fois et non une

   seule fois qui crée une habitude. Alors, pour les

   clients qui ont, effectivement, de mauvaises

   habitudes, on n'a pas d'objection à ce que Gaz

   Métro se protège et protège les clients en

   demandant un dépôt. Mais on croit qu'une fois n'est

   pas la création d'une habitude. Et c'est pour ça

   qu'on dit « après plus d'une fois ». Donc, s'il y a

   deux fois. Et je n'ai pas mentionné « deux fois

   consécutives », mais bien deux fois, à ce moment-

   là. Donc plus d'une fois au cours des douze

   derniers mois, il serait acceptable que Gaz Métro

   demande un dépôt.

Q. [3] Mais dans sa relation, c'est une relation

   d'affaires, ça, entre Gaz Métro et les clients,

   c'est des gens en affaires, ça...

R. Effectivement.

Q. [4] ... les clients que vous représentez?

R. Bien sûr. Écoutez!

Q. [5] Et pour insuffler cette flexibilité

   additionnelle, vous confirmez que l'idée, ce n'est

   pas d'avancer, d'augmenter le risque au niveau du

   crédit qui est fait au client qui, effectivement,
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   comme vous dites, ont des mauvaises habitudes de

   paiement?

R. J'en conviens, mais je rappelle également qu'il y a

   des provisions pour des intérêts également pour des

   retards de paiement. Si le client paie après

   échéance, bon, il y a des intérêts qui peuvent

   s'appliquer également. De sorte qu'il y a déjà une,

   je dirais, un incitatif à payer à temps. S'il y a

   un manquement une fois, ça pourrait être aussi

   simple que la personne, qui est responsable de

   faire les paiements, est en vacances, la

   remplaçante ou la personne qui remplace a fait une

   erreur, a posté le chèque le lendemain au lieu de

   la journée même ou n'était pas consciente du

   détail, et c'est ce que j'appellerais le « une

   fois » ou un manquement finalement qui pourrait se

   justifier non par un intérêt d'une mauvaise

   pratique d'affaires.

           Mais en fait, ce n'est pas une bonne

   pratique de l'avoir payé en retard une fois, j'en

   conviens, mais ce n'est pas non plus une habitude

   et nécessairement à notre avis une raison de

   demander un dépôt. Mais deux fois, oui, ça pourrait

   l'être.

Q. [6] Mais où j'essaie de réconcilier la proposition
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   que vous faites en ce qui concerne l'article

   8.1.2.2 et la philosophie qui guide vos

   propositions à la Régie dans le cadre de ce présent

   chapitre, c'est de comprendre... Est-ce que votre

   proposition n'enlève-t-elle pas justement une

   flexibilité pour bien cibler les risques de crédit

   en restreignant les cas où le distributeur peut

   demander des dépôts alors que vous dites à la Régie

   que vous cherchez à ajouter de la flexibilité dans

   la relation d'affaires et de bien cibler les

   risques de crédit?

R. Je crois que la flexibilité reste quand même, elle

   n'est pas limitée, je ne crois pas que la

   flexibilité, sauf s'il y avait autre notion. Et,

   là, j'imagine qu'il faudrait... je ne veux pas

   trouver nécessairement un nouveau texte ce matin,

   mais je présume que si vous aviez d'autres raisons

   de croire si la compagnie a publiquement des

   problèmes, finalement, financiers, et caetera, là,

   on arrive à plus que... ce n'est pas le retard d'un

   paiement, là.

           Là où je veux, où la FCEI, on veut prévoir,

   c'est effectivement en cours d'affaires normal,

   d'avoir un manquement à un paiement ou un paiement

   en retard une fois ne devrait pas nécessairement,
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   en cours de contrat, générer ou inciter à demander

   un dépôt. S'il y a d'autres facteurs, à ce moment-

   là, je pense qu'il faut les regarder autrement,

   mais ce n'est pas le retard d'une seule fois qui

   devrait générer le dépôt.

Q. [7] J'ai bien entendu dans votre réponse, ce n'est

   pas nécessairement ce qui devrait faire en sorte

   d'avoir une demande dépôt, mais vous convenez que,

   évidemment, votre proposition fait en sorte qu'il y

   a moins de flexibilité pour pouvoir justement

   demander des dépôts dans certaines situations?

R. En fait, il y a une grande flexibilité pour le

   client. Il y a moins de latitude pour Gaz Métro.

Q. [8] Quand on dit « pour Gaz Métro », on est

   d'accord que c'est la collectivité des clients?

R. J'en conviens. Mais un seul retard, à notre avis,

   n'est pas un facteur pour demander. Et on parle

   d'un retard, on ne dit pas que c'est un retard

   comme on a sauté un paiement ou quoi, là. Votre

   texte présentement, ce qu'il suggère, c'est la date

   de paiement est le vingt et un (21) et le client

   paie le vingt-deux (22) et devrait, pourrait

   générer une demande de dépôt. Et on pense que, ça,

   c'est un peu trop sévère.

Q. [9] Donc, ça sera pour argumentation sur la portée
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   du « pourrait générer une demande de dépôt ».

   Article 8.2 de la proposition de Gaz Métro, si je

   comprends bien, plutôt que d'avoir une demande de

   dépôt équivalant aux deux mois de consommation

   consécutifs les plus élevés, vous suggérez que le

   montant du dépôt n'excède jamais les deux mois de

   consommation moyenne, deux mois de consommation

   moyenne?

R. Effectivement.

Q. [10] Ce qui veut dire que le montant du dépôt, et

   c'est la raison, j'imagine, de votre proposition,

   serait moindre que le montant de dépôt qui peut

   être demandé actuellement ou selon la proposition

   de Gaz Métro?

R. En fait, pour un client qui a un débit relativement

   stable, ce serait probablement très semblable. Pour

   un client qui a, je dirais, un profil chauffage,

   effectivement, ce serait moindre. Mais le risque de

   Gaz Métro, il est sur les douze mois de l'année et

   non uniquement sur les deux mois d'hiver ou les

   deux mois les plus élevés. Alors, de garder le

   dépôt pour une année, deux années ou même trois

   années, pour la probabilité que les deux mois les

   plus élevés soit ceux où il y a un défaut, on croit

   que la moyenne de deux mois serait une protection
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   acceptable.

Q. [11] O.K. Mais avec un montant de consommation qui

   représente les deux mois de consommation moyenne,

   il est clair que les deux mois de consommation

   d'hiver consécutifs les plus élevés, le montant de

   dépôt risque, a plus de chance de ne pas couvrir

   ces deux mois de consommation d'hiver dans un

   profil chauffage?

R. Il couvrirait sûrement l'équivalent d'un mois étant

   donné que c'est deux mois, sauf si le profil était

   vraiment en très haute pointe. Normalement, les

   deux mois moyens devraient couvrir au minimum

   l'équivalent d'un mois de complètement, de risque

   total.

           Également, si on prend les deux mois les

   plus élevés consécutifs, théoriquement, si vous

   aviez, par exemple, un mois de janvier très élevé,

   un mois de février très bas en consommation, et un

   mois de mars très élevé, en fait, ce ne serait pas

   les deux mois les plus élevés, là, mais ce serait

   un mois, le mois le plus élevé avec un mois

   relativement moyen qui pourrait se rapprocher

   relativement assez près d'une moyenne également

   annuelle. Alors, je pense que, là, on en arrive

   dans les... je veux dire, si on voulait mettre...
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   je n'ai pas fait des chiffres, là, de l'ensemble

   des consommations, là, mais je pense que ça peut

   s'argumenter, là, d'un côté ou de l'autre.

Q. [12] Mais, évidemment, on parlait, si on prend les

   moyennes et qu'on prend les hivers moyens, puis on

   parle de consommation moyenne, d'ailleurs, la

   proposition que vous faites à la Régie, c'est de

   modifier la demande des deux mois de consommation

   consécutifs plus élevés pour deux mois de

   consommation, la moyenne de deux mois de

   consommation, la raison de votre proposition, c'est

   ce que vous confirmiez au début, c'est que ça va

   faire baisser le montant du dépôt?

R. Effectivement, ça pourrait faire baisser, ça ferait

   baisser le... sauf si le client est relativement

   stable dans son volume.

Q. [13] Le client en chauffage est à ce moment-là,

   pour les deux mois d'hiver, puis je ne veux pas

   embarquer dans les cas d'hiver très chaud, mais je

   comprends votre réponse, mais ce sont des

   températures moyennes, on aura un montant donc, une

   consommation de gaz à crédit qui sera plus à risque

   avec une proposition telle que celle que vous

   faites qu'avec l'ordonnance sur dépôt présentement

   en vigueur ou qui est repris dans la proposition de
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   Gaz Métro? Il y a un montant de consommation qui ne

   sera pas couvert. C'est la raison même pour

   laquelle vous faites cette proposition à la Régie.

R. Il y aura effectivement un écart.

Q. [14] Bon. Et cet écart, évidemment, et vous le

   disiez au début, hein, vous comprenez l'importance

   de bien cibler les clients qui représentent un

   risque de crédit, donc le risque de perte de

   mauvaises créances irait en augmentant forcément si

   la Régie donnait suite à votre proposition? Je ne

   qualifie pas l'ampleur du risque accru, je ne fais

   que dire que les mauvaises créances et les risques

   de perte vont aller vers la hausse. Je n'ai pas

   qualifié la grandeur, l'ampleur de la hausse.

R. C'est la prochaine question ou? Bien, c'est quoi

   votre question? Je m'excuse, je ne vous suis pas.

Q. [15] Est-ce que vous êtes d'accord qu'effectivement

   votre proposition, si elle était entérinée par la

   Régie, va faire en sorte d'augmenter le risque de

   mauvaises créances, le risque de pertes. Si les

   montants de dépôts sont plus faibles pour couvrir

   les consommations à crédit, forcément, on prend

   plus de chance de ne pas se faire payer.

   (9 h 15)

R. En fait, la probabilité que le client paie ou ne
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   paie pas est probablement la même mais l'ensemble

   d'argent, le fonds que vous avez pour compenser

   serait moindre effectivement. Mais la probabilité

   du client ne serait pas nécessairement pire parce

   qu'il a laissé moins de dépôt.

Q. [16] En ce qui concerne le client,  mais évidemment

   ce que j'étais pour vous demander est-ce que c'est

   la position de la FCEI effectivement que l'idée de

   votre, et votre proposition c'est d'avantager, pour

   avantager marginalement certains clients en

   diminuant leur montant de dépôt, les clients les

   plus risqués, l'ensemble de la clientèle, la

   collectivité des clients devra assumer un risque

   plus grand de perte?

R. En fait, notre proposition elle est différente de

   ce que vous semblez, ou du moins il faut la

   regarder globalement. Notre proposition elle est

   également à l'effet d'alléger pour les clients qui

   ont un risque moindre effectivement.

           Présentement, votre proposition ou votre

   pratique c'est ou bien il y a un dépôt ou il n'y a

   pas de dépôt, et le client qui a un dépôt

   présentement doit donner les deux, la moyenne des

   deux mois les plus élevés ou du moins le mois le

   plus élevé et le mois suivant ou précédent comme
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   dépôt et ça s'applique, ma compréhension, ça

   s'applique tant pour les clients qui ont un risque

   moindre ou un client, pour vous un client qui a un

   risque c'est un client qui a un risque

   présentement. Il n'y a pas de gradation dans c'est

   un risque faible ou un risque élevé et vous

   demandez le maximum, alors dans le sens où maximum

   étant, dans les deux propositions sur la table

   présentement, je conviens que vous demandez le

   montant le plus élevé parce que ça inclut les deux

   mois consécutifs les plus élevés de l'année.

           Ceci dit, toute autre proposition va de

   fait donner une protection moindre ou une enveloppe

   d'argent moindre si elle est modifiée, ça va de

   soi. Sauf si on allait vous proposer de prendre

   trois mois au lieu de deux, ce qui n'est pas le

   cas. Maintenant, la même raison, présentement votre

   enveloppe ou votre politique s'applique pour

   l'ensemble des clients qui doivent donner un dépôt.

   Et notre proposition est d'alléger ça, d'alléger

   votre application et de la ramener à un client qui

   a un risque plus élevé, devrait effectivement

   donner un dépôt pour une durée plus longue et pour

   laquelle la conservation sera plus longue.

           Mais un client qui a un risque mais qui est
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   évalué plus faible aurait un allégement et ne

   serait pas tenu de donner un dépôt sur une période

   de trois ans, un équivalent de deux mois d'hiver

   par exemple.

           Alors c'est évident que toute proposition

   que l'on fait sera moindre que ce que vous avez, si

   c'est ce que vous cherchez à me faire dire, là,

   c'est fait.

Q. [17] Non, ce que je voulais confirmer c'est que

   vous aviez tenu compte de l'impact sur l'ensemble

   de la clientèle d'une augmentation du risque de

   crédit et d'une perte potentielle additionnelle, et

   donc de hausses de tarifs pour l'ensemble de la

   clientèle de façon à avantager marginalement

   certains clients.

           Et ce que j'ai compris de votre réponse

   c'est oui, vous avez tenu compte de cet élément-là.

R. Oui.

Q. [18] Vous dites beaucoup le Distributeur applique

   la même politique à tous les clients, c'est ce que

   vous avez parlé, nonobstant le risque ou le niveau

   de risque. Mais, et sans vouloir entrer évidemment

   dans un débat de droit, j'en avise mon confrère

   immédiatement. Mais aux article 8.1.2 quand on

   parle d'autre usage et les situations où le
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   Distributeur peut demander des dépôts, on a les

   termes : « Gaz Métro peut exiger... » « En cours de

   contrat Gaz Métro peut exiger un dépôt dans les cas

   suivants. » Ça est-ce que ça ne reflète pas la

   flexibilité qui guidait d'ailleurs vos proposition

   à la Régie dans le cadre du présent dossier, cette

   flexibilité dans une relation d'affaires entre des

   gens d'affaires et un distributeur?

R. Je pourrais présumer. Maintenant je reconnais que

   c'est très proche. Moi, je ne suis pas juriste, là,

   alors dans le « peut » et le « doit » et le

   « fera » et « pourrait le faire ». Mais je peux

   présumer qu'il y a probablement une interprétation

   qui peut être donnée.

           Maintenant on ne voit pas, on n'est pas en

   micro-gestion, on ne voit pas l'application qui se

   fait, on en va pas à chacun de vos dossier dire

   combien vous avez demandé à telle personne et

   pourquoi.

           Ce que l'on voit c'est que les Conditions

   de service permettent de le faire et on voudrait,

   la demande de la FCEI, la proposition de la FCEI

   est de limiter, pour les clients qui ont un impact

   ou pas un impact mais un risque moins élevé,

   d'assouplir justement la grandeur du carré de sable
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   ou de votre pouvoir finalement de dire jusqu'où

   vous pouvez aller. Et ce que l'on soumet c'est que

   vous devriez pouvoir aller un petit peu moins loin

   pour les clients qui ont moins de risques que pour

   les clients qui ont plus de risques.

           Donc, on reconnaît d'avance, et, non, parce

   que je ne peux pas juger de votre pratique courante

   quotidienne parce qu'on n'est pas en micro-gestion,

   on n'est pas à réviser chacun des cas qui se sont

   faits et ce n'est pas le débat non plus. Ce qu'on

   regarde c'est les conditions de service et jusqu'où

   vous pouvez aller.

           Et ce que l'on dit c'est que pour un client

   qui, selon une grille d'évaluation quelconque, que

   ce soit une pondération ou une grille, ça devient

   un outil interne qui va vous permettre de

   déterminer si le client a un risque plus ou moins

   élevé, à ce moment-là d'avoir une capacité de

   demander une faible ou en fait une plus faible

   contribution de la part du client si le risque est

   moins grand. Pourquoi demander à tout le monde le

   maximum finalement sous prétexte que vous pouvez le

   faire. Ça devient, c'est l'autre côté de la

   médaille.

           Si vous pouvez le faire, qu'est-ce qui nous
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   dit que vous n'allez pas le faire. On pourrait très

   bien se retourner après une fois que c'est adopté

   et dire les Conditions de service nous disent qu'on

   peut le faire, donc on le fait. Et à ce moment-là

   on dirait bien on pensait candidement que pouvoir

   ça ne voulait pas dire nécessairement devoir, ou

   que vous le feriez. Alors on peut argumenter des

   deux côtés.

Q. [19] En parlant de la grille à laquelle vous faites

   référence, je comprends que c'est votre proposition

   de développement d'une grille matricielle. Vous

   dites : « Comme ce fut le cas chez Hydro-Québec

   Distribution », c'est ce à quoi vous faites

   référence quand vous parlez de grille, c'est la

   grille matricielle que vous proposez?

R. En fait, ce que l'on propose c'est un mécanisme, ça

   peut être cette grille matricielle. C'est une

   inspiration qu'on essaie de vous donner, on ne peut

   pas vous présenter de grille comme telle. Par

   contre, on sait très bien que ça fonctionne chez

   Hydro-Québec, ça fonctionne bien et on est

   satisfait de la façon que ça fonctionne parce qu'il

   y a une évaluation qui est faite et différents

   niveaux avec différentes demandes selon le risque

   qui a été évalué.
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           J'ai également mentionné vendredi qu'il y a

   une autre façon de l'exprime et ça pourrait être,

   si ce n'est pas par grille matricielle, donc des

   abscisses, des ordonnés ou peu importe comment on

   la regarde. Ça serait, ça pourrait être simplement

   une note de dire il y a dix (10) critères qu'on

   évalue, on donne une note à chacun des critères, on

   fait une pondération et on arrive avec une note de

   passage, que ça soit de trente (30) ou de soixante-

   dix (70) ou n'importe quoi entre les deux, ou à

   l'extrême entre zéro et cent (100).

           À savoir reste à déterminer est-ce que zéro

   veut dire la valeur du risque ou la valeur du

   confort finalement. Ça sera à vous à déterminer

   est-ce que votre grille est ascendante ou devient

   décroissante. Et selon la note et le barème que

   vous aurez déterminés, vous dites :« Bien, ce

   client-là, selon nos critères, il arrive à trente

   pour cent (30 %). » Si plus ou moins trente pour

   cent (30 %) c'est le risque, on dit bien c'est un

   risque qui est relativement faible. À ce moment-là

   on pourrait demander un dépôt mais qui serait

   moindre, qui pourrait être l'équivalent d'un seul

   mois ou qui pourrait être également conservé pour

   une période de douze (12) mois.
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           Alors ça donne quand même une protection

   mais c'est moins exigeant pour le client

   effectivement, qui n'avait au départ pas

   nécessairement, ne représentait, selon votre

   évaluation, pas un risque très élevé. Alors qu'un

   client qui présente un risque élevé après

   évaluation ce serait correct de demander un dépôt

   jusqu'à trois ans parce que le risque est plus

   élevé.

           Donc, vous protégez quand même l'ensemble

   de la clientèle mais un petit peu plus dans la

   réalité et ça fonctionne bien chez Hydro-Québec.

   Alors je ne dis pas que la grille doit être des

   mêmes couleurs, des mêmes lettres et de la même

   façon qu'elle est composée. Je ne sais pas, je ne

   l'ai pas vue cette grille-là.

Q. [20] Mais dans la réponse que vous venez de nous

   redonner quand vous dites qu'il pourrait y avoir

   une liste de dix (10) critères.

R. C'est un exemple, si vous en trouvez huit vous en

   ferez huit.

Q. [21] C'est un exemple, c'est ça. Mais je comprends

   que de toute façon ces critères-là, et là je

   reprends votre proposition et je suis à la page 2

   de votre présentation de vendredi dernier, vous
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   reconnaissez l'importance de préciser que les

   critères généralement reconnus, par exemple en

   évaluation de risques de crédit, vous écrivez :

   « ... dont notamment et non limitativement ». Alors

   c'est dont un certain critère, notamment certains

   critères et non limitativement, on s'entend que ce

   n'est pas votre position d'avoir un encadrement

   strict d'une énumération de tous les critères

   possibles?

R. Non, non, effectivement. Alors si on regarde ces

   quatre, et pour vous donner de la flexibilité à

   titre d'exemple j'ai mentionné dix (10) plus tôt

   parce que j'y allais par gradation de dix pour cent

   (10 %). Si vous préférez en avoir cinq, dont les

   quatre qui sont mentionnés plus un qui s'appelle

   « autre » ou « discrétion » ou vous l'appellerez

   comme vous voulez ou un autre critère qui n'était

   pas énuméré sur votre site Internet entre autres, à

   ce moment-là on prendra un autre critère et on aura

   une pondération de vingt pour cent (20 %) à chacun

   des critères. Ou peut-être qu'il y a des critères

   qui vaudront trente pour cent (30 %) et d'autres

   critères dix pour cent (10 %) selon la relativité

   et l'importance relative que vous donnez l'un

   versus l'autre.
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           Alors, au départ ce que l'on suggère c'est

   d'arriver avec une base d'évaluation, tout comme on

   pourrait faire quand on embauche quelqu'un et c'est

   souvent une pratique où on va passer des entrevues

   et ce ne sera pas juste, je dirais, basé sur la

   couleur des bas ou la couleur de la cravate, mais

   on va dire on a évalué les connaissances, la

   capacité de cette personne-là à apprendre, son

   esprit d'équipe et ainsi de suite. On donne les

   barèmes et on dit on l'a comparée à trente-deux

   (32) autres personnes qui étaient en entrevue. Mais

   là c'est sûr que ça sera comparé à l'ensemble de

   vos clients et de votre expertise, votre expérience

   au niveau du crédit. Mais je fais un parallèle.

           Vous arrivez à évaluer, ce n'est pas au

   piffe, je comprends très bien qu'il y a des

   critères qui sont derrière. On en a mentionné

   quatre en page 2 de notre présentation, on a mis

   des points de suspension, dire « notamment » et non

   « exclusivement ». Ce qui veut dire que si vous

   voulez en ajouter cinq ou six ou deux autres,

   l'important, notre proposition est vous partez d'un

   barème, d'une évaluation et de là vous allez de

   l'avant. C'est à vous à déterminer les barèmes qui

   vous rendent confortables. On a repris ceux qui
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   existaient. Je peux vous répéter la même chose

   encore mais je pense que le point est fait.

Q. [22] Et quand vous dites justement le critère

   « autre », c'est parce que vous êtes d'accord qu'en

   matière de clients, nous, qui ne sont pas à usage

   domestique, pour les autres usages commerciaux,

   industriels, la panoplie de situations différentes

   est, selon vous, probablement plus grande qu'en

   matière résidentielle? Les situations, ou est-ce

   qu'il y a plus de similarité entre les clients

   commerciaux entre eux et industriels de tous types

   qu'entre les clients résidentiels?

R. Écoutez, je ne suis pas une experte en crédit et en

   évaluation, je ne pourrais pas vous dire. En fait,

   une entreprise doit aller de l'avant avec son

   entreprise et elle a son plan d'affaires puis elle

   a des comptes à recevoir et ainsi de suite. Un

   résidentiel va avoir, espérons-le, un emploi, un

   salaire, un revenu, et je veux dire chacun a des

   critères peut-être ou des éléments qui vont faire,

   qui vont déclencher par exemple une situation, qui

   vont être différents.

           Mais les deux ont des caractères. Là je

   n'ai pas fait le parallèle qu'est-ce qui équivaut à

   chacun, mais un client qui n'a pas d'emploi a
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   autant de risque... un client résidentiel qui n'a

   pas d'emploi peut-être qu'il y a autant de risque

   qu'une entreprise qui a perdu un gros contrat par

   exemple, qui perd sa clientèle. Je veux dire il

   faut comparer là.

Q. [23] J'avais compris de vos propositions à la

   Régie, puis je ne sais pas si c'est seulement dans

   ce chapitre-là, mais qu'un de vos propos c'était

   que le Distributeur ne devait pas traiter tous les

   clients commerciaux comme s'ils ne faisaient partie

   que d'un seul secteur d'activités, qu'il fallait

   évaluer les divers secteurs d'activités, les

   différents clients commerciaux.

           Et c'est pour ça que je vous soumettais que

   j'avais retenu de vos propos qu'il y avait une plus

   grande panoplie, d'où la nécessité d'une plus

   grande flexibilité

R. Expliqué comme ça je suis d'accord avec vous, mais

   ça ne voulait pas dire que je faisais

   nécessairement le lien qu'il y a une plus grande

   panoplie qu'avec le résidentiel. Mais de la façon

   dont vous l'exprimez, effectivement au niveau

   affaires il y a différents cas et différents types

   d'industries. C'est sûr qu'il y a des industries de

   pointe ou des industries, bon on ne commencera pas
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   à faire l'évaluation quelle est l'industrie qui est

   la plus risquée, je sais où vous allez m'amener.

           Mais même là à l'intérieur d'une même

   industrie, je pense que ce qu'il faut regarder

   c'est aussi les autres facteurs.

   (9 h 30)

Q. [24] Donc, les coûts de développement de telle

   grille matricielle, par exemple, selon vous, ça

   devrait être aux frais seulement des clients à

   usage non domestique?

R. Si cette grille ne s'applique pas du tout pour la

   clientèle domestique, je présume que oui, je veux

   dire, on a toujours prôné utilisateur payeur.

Q. [25] Et la gestion au cas par cas, parce que je

   comprends qu'il y a une plus grande panoplie de

   situations, selon vos propos, à gérer en matière

   non domestique, donc la gestion au cas par cas, les

   coûts d'application de cette grille matricielle que

   vous proposez, les coûts de gestion dans la vie

   quotidienne du Distributeur, ça devrait être, à ce

   moment-là, aux frais de tous les clients ou

   seulement aux frais des clients qui demandent, par

   exemple, une analyse particulière, qui requièrent

   cette analyse?

R. En fait, Maître Allard, lorsque vous, au départ,
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   sauf si vous me suggérez qu'il n'y a pas

   d'évaluation qui est faite de crédit au départ pour

   les clients, mais moi, je pars du point qu'il y a,

   à la base, une évaluation qui est faite

   présentement.

           Et si elle faite présentement et que la

   réponse donne automatiquement trois ans, les deux

   mois les plus élevés, au moment de cette

   évaluation-là, ce n'est pas plus long de dire deux

   ans que trois ans, ça ne demande pas, à mon avis,

   un développement qui est plus grand, c'est jusque

   que la date qui va être dans le système pour dire,

   ça revient à, le remboursement se fait, le retour

   du dépôt au client se fait dans vingt-quatre (24)

   mois au lieu de trente-six (36) mois, je ne crois

   pas que ça prenne un développement terrible.

           Parce que ce n'est pas l'ensemble des

   clients qui ont, de toute façon, la même date, ce

   n'est pas il y a trois ans, il y avait une date, on

   a une « batch », puis dans trois ans, il y aura une

   autre « batch ». Alors à chacun des clients, votre

   système doit déjà avoir une date, c'est une

   question, au départ, lorsqu'on dit : « On vous

   demande un montant », et on vous le demande pour

   une certaine durée, ce que l'on suggère, c'est,
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   selon les clients, au moment où l'évaluation est

   faite, et je prends pour acquis qu'elle est déjà

   faite, donc que vous en faites une actuellement,

   sinon, comment faites-vous pour dire qu'il y a un

   risque ou qu'il n'y en a pas un, et je présume que

   ce n'est pas aléatoire, alors lorsque vous faites

   une évaluation, que vous déterminez aujourd'hui

   qu'il y a un risque, la seule différence que je

   disais, c'est que si, au départ, vous avez : « Il

   n'y a pas de risque, je tourne à gauche, il y a un

   risque, je tourne à droite », ce que je dis, c'est

   que lorsque vous tournez à droite, peut-être qu'il

   y a deux corridors ou, enfin, il y a un corridor

   mais avec trois étiquettes différentes et une

   étiquette, c'est un an, une étiquette, c'est deux

   ans, une étiquette, c'est trois ans.

           Mais je ne vois pas la nécessité de

   développer, et je sais ce que ça implique,

   j'entends souvent parler que chaque fois qu'on veut

   changer de quoi au niveau informatique chez Gaz

   Métro, ça devient très compliqué, mais de là à

   déterminer une date est très onéreux, de là à

   déterminer une date, que ce soit le quinze (15)

   juillet deux mille sept (2007) ou le quinze (15)

   juillet deux mille six (2006), ou deux mille huit
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   (2008), je ne vois pas la nécessité de développer.

           Alors on peut argumenter là-dessus mais je

   perçois cette question-là comme voulant être un,

   monter une grosse histoire de quelque chose qu'on

   présente qui, je crois, est relativement simple.

Q. [26] Alors ma question était, par exemple, je vous

   demanderais : à votre connaissance, la FCEI est en

   faveur du principe utilisateur payeur?

R. On l'a toujours dit.

Q. [27] Que vous étiez en faveur de ce principe?

R. Effectivement.

Q. [28] Et donc...

R. Que nous étions en faveur de ce principe.

Q. [29] ... s'il y avait, je comprends, là, que vous

   me dites que c'est parce que ça ne sont pas des

   coûts très élevés, alors vous n'avez évidemment pas

   objection à ce que ça soit les clients qui

   requièrent la gestion plus spécifique de leur dépôt

   ou...

R. En fait, ça serait l'ensemble des clients du CII,

   parce que c'est l'ensemble des clients du CII, je

   présume, à qui vous faites l'évaluation au départ.

Q. [30] Et non pas seulement les clients qui

   demanderaient spécifiquement, ou à qui serait

   demandé un dépôt, qui demanderaient une évaluation
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   particulière, ce serait l'ensemble de la clientèle

   CII qui...

R. Est-ce que vous êtes en train de me suggérer que

   les coûts de développement devraient venir à partir

   du fonds des argents qui serait subventionné à

   partir des argents des gens qui mettent de l'argent

   en dépôt, qui mettent des sommes en dépôt?

Q. [31] Je pense que ce que vous proposez, j'essaie

   juste de voir...

R. Bien, ce n'était pas la proposition, on n'a pas

   fait de proposition du tout à cet égard, on a

   simplement mentionné qu'au moment, présentement,

   vous faites une évaluation et ce que l'on dit,

   c'est, au moment où vous faites l'évaluation, vous

   déterminez est-ce que c'est un an, deux ans ou

   trois ans. Le processus ne change pas, c'est juste

   le choix, le menu qui est différent.

Q. [32] Je vais retenir que vous êtes en faveur du

   principe d'utilisateur payeur.

R. Ce n'est sûrement pas une nouvelle pour vous.

Q. [33] Effectivement. Les matrices en question, vous

   avez parlé tout à l'heure que ça fonctionnait bien

   chez Hydro-Québec, à votre connaissance, il y a

   combien de clients à usage non domestique chez

   Hydro-Québec Distribution?
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R. Écoutez, je travaille beaucoup dans le dossier gaz,

   je ne travaille pas dans le dossier électricité, je

   ne peux pas vous dire, je ne connais pas ces

   chiffres.

Q. [34] Pour Gaz Métro, des clients...

R. Je ne sais pas.

Q. [35] ... à usage non domestique, un ordre de

   grandeur?

R. Si je ne me trompe pas, c'est cinquante mille

   (50 000), environ?

Q. [36] Une cinquantaine de mille.

R. Dans CII.

Q. [37] Pour Hydro-Québec Distribution, si je vous

   suggère quelques centaines de milliers de clients à

   usage non domestique, est-ce que ça vous apparaît

   raisonnable?

R. Écoutez, je n'ai aucune idée alors je peux vous

   faire, je vais prendre le chiffre que vous voulez

   me proposer, je ne veux pas m'obstiner.

Q. [38] O.K. Si, vous savez, pour développer des

   matrices, puis des grilles matricielles, seriez-

   vous d'accord à dire que ça prend, il faut dégager

   des tendances parmi différents types de clients ou,

   par exemple, dans les différents secteurs

   d'activités?
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R. Je présume que Gaz Métro a déjà quand même une

   connaissance - la réponse simple, je pourrais dire

   oui - mais je présume que Gaz Métro a déjà une

   connaissance de sa clientèle. Et lorsque vous

   faites ces évaluations-là, vous regardez,

   j'imagine, également ce qui s'est fait dans le

   passé et l'ensemble des comptes, normalement.

           Je veux dire, j'ai également mentionné

   qu'il y avait une autre façon de le faire; si la

   grille matricielle vous semble non appropriée ou

   trop dispendieuse à développer selon les systèmes

   que vous avez, parce que cinquante mille (50 000)

   clients, ce n'est pas assez selon vous, bien, je

   vous ai suggéré une autre façon, qui était la

   pondération de vos facteurs, sur lesquels vous

   pouvez travailler relativement facilement, vous

   n'avez pas besoin de développer une, je veux dire,

   il y a différentes façons d'y arriver.

           Notre objectif est d'avoir une plus grande

   souplesse, de ne pas pénaliser les clients qui ont

   un risque moindre, tout en protégeant les clients

   qui ont un risque plus élevé et pour lesquels c'est

   déterminé. La façon de le déterminer, que ce soit

   une matrice ou que ce soit une pondération de

   facteurs, qu'il y en ait cinq ou qu'il y en ait
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   dix, des facteurs d'évaluation, je ne peux pas vous

   suggérer la couleur de l'encre que vous utilisez

   puis le fond là.

Q. [39] Oui, mais au-delà de la grille matricielle,

   même dans une pondération de divers facteurs, je

   regarde les facteurs que vous proposez vous-même à

   la Régie d'inclure dans les Conditions de service,

   bien que non limitativement, le secteur

   d'activités. Alors ma question était : êtes-vous

   d'accord que pour être capable de dégager des

   tendances, par exemple, de divers secteurs

   d'activités, ça nécessite une masse critique de

   clients agissant dans ce secteur d'activités pour

   être capable de dégager des tendances qui sont

   significatives?

           Écoutez, si vous n'avez pas fait cette

   réflexion-là, dites-nous tout simplement : « Nous

   n'avons pas réfléchi à ces aspects-là » et...

R. Vous me suggérez la réponse ou... Écoutez, non, on

   n'a pas, en fait, à titre d'analyste, moi, je n'ai

   pas fait cette évaluation-là. Je ne peux pas dire

   si les gens à la FCEI ont, parce qu'ils connaissent

   très bien également l'ensemble des membres, qui

   sont dans tous les secteurs, alors ils ont

   probablement une connaissance de l'ensemble des
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   marchés différente de la mienne, plus approfondie.

           Tout comme je présume que Gaz Métro a

   également cette connaissance-là de sa clientèle et

   de son marché, je ne me sens pas à l'aise à

   commenter dans un sens ou dans l'autre.

   Naturellement, ce n'est pas juste le témoignage de

   Lucie Gervais, je suis ici à représenter pour la

   FCEI mais lorsque la FCEI me dit : « Il y a un

   besoin, il y a des problématiques, ou on trouve que

   les clients qui ont un moins grand risque sont

   pénalisés parce qu'ils sont, on leur demande une

   cotisation ou une contribution qui est, pas une

   cotisation une contribution ou un dépôt qui est

   excessif lorsque le risque est moindre », je fais

   également confiance à ma cliente qu'elle connaît

   l'ensemble de sa clientèle commerciale.

Q. [40] Croyez-moi, l'idée, ce n'est pas de vous

   rendre la vie difficile aujourd'hui lorsque vous

   témoignez pour la FCEI.

R. J'en suis persuadée.

Q. [41] Mais, parce que je vous ai entendue dire :

   « Écoutez, chez Hydro, ça fonctionne bien, par

   exemple, quand on prend, dans les critères à

   pondérer, à considérer, le secteur d'activités. »

   Alors le secteur d'activités...
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R. Maître Allard, je...

Q. [42] ... je vous demande : est-ce que les

   tendances, est-ce qu'on a besoin d'une masse

   critique de clients? Alors la réponse est oui ou

   non ou je ne le sais pas.

R. Maître Allard, je vous ai également dit que du côté

   électricité, bien, moi, je ne le sais pas

   individuellement mais je sais que la FCEI se dit

   satisfaite et contente de la façon dont ça

   fonctionne chez Hydro-Québec. Alors je dois m'en

   remettre à ce que la FCEI me dit, ma cliente.

Q. [43] Croyez-moi, je ne voulais pas parler tant que

   ça d'Hydro-Québec mais je regarde vos réponses, et

   je suis à la page 12 de vos réponses, sur le point

   8.4, la référence numéro 7, et vous dites, ou la

   FCEI dit, et vous êtes l'heureuse élue ici pour la

   FCEI ce matin :

                ... souhaite une harmonisation avec la

                politique de dépôt d'Hydro-Québec

                Distribution.

   J'aimerais, je sais que vous n'aimez pas parler des

   clients de la FCEI comme n'étant que des

   restaurants mais je vais prendre les restaurants

   comme un exemple. Êtes-vous d'accord que dans un

   restaurant qui utilise, pour la cuisson, le gaz
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   naturel, il est relativement aisé de modifier les

   brûleurs ou les équipements pour utiliser le gaz

   propane, d'ailleurs, il y a des restaurants qui

   fonctionnent au gaz propane, exact?

R. Là où il n'y a pas de gaz naturel, je présume.

Q. [44] Alors c'est, il y a une certaine compétitivité

   entre le gaz naturel et le propane, on peut aller

   d'une source d'énergie à l'autre pour les

   utilisations du restaurant au niveau de la cuisson,

   par exemple?

R. Je ne sais pas où vous voulez m'amener, Maître

   Allard, mais...

Q. [45] Je vous demande juste...

R. Je comprends bien mais on est ici pour parler de la

   politique de dépôt, pas pour des risques d'affaires

   de compétition à savoir si on va au propane ou non.

   Alors j'ai de la misère à vous suivre ce matin, je

   suis désolée, là, je ne sais pas où vous voulez en

   venir.

Q. [46] Bien, je vous pose juste la question, alors

   est-ce que le propane est une source alternative

   d'énergie qui peut relativement aisément remplacer

   le gaz naturel dans l'utilisation des clients que,

   pour lesquels vous êtes...

R. Je présume que oui.
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Q. [47] Oui, bon. Pour le chauffage de l'espace,

   j'imagine que le propane, ça peut servir également?

R. Je présume que oui.

Q. [48] L'éclairage dans un restaurant, seriez-vous

   portée à dire que c'est facile de remplacer

   l'électricité par du gaz naturel pour s'éclairer?

R. Ce n'était pas ma perception.

Q. [49] O.K.

R. Si vous le suggérez...

Q. [50] J'essaie juste de comprendre, parce que vous

   nous dites que vous êtes en faveur d'harmoniser les

   pratiques entre Hydro-Québec Distribution et Gaz

   Métro...

R. Excusez-moi, on ne parle pas des mêmes...

Q. [51] ... est-ce qu'on parle d'une même situation

   qui est réellement comparable?

R. Je comprends très bien que l'éclairage et la radio

   ne fonctionnent pas, je n'ai pas vu de radio ou de

   télé au gaz naturel encore, on veut, je comprends

   très bien ce que vous voulez faire.

Q. [52] Vous anticipez mes questions, j'ai toute la

   liste des...

R. Je n'en doute pas. Internet peut-être au gaz? Est-

   ce que vous annoncez des choses?

Q. [53] Ce sont des situations différentes, j'en
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   conviens.

R. Je comprends très bien que, de ce côté-là, oui, si

   c'est ce que vous voulez me faire dire,

   effectivement, c'est différent. Mais lorsqu'une

   application, en fait, je ne parle pas de

   l'application comme telle mais bien de pratiques de

   gestion de dépôt. Alors une question de gestion de

   dépôt, un dépôt qui soit pour acheter du gaz,

   acheter un téléviseur, acheter un service Internet

   ou acheter de l'électricité ou du gaz naturel, on

   parle de dépôt.

           Et c'est dans cette nature-là qu'on parle

   d'harmonisation, pas dans la fonction de qu'est-ce

   qu'on fait avec l'énergie. Il ne faut pas pousser,

   là, non plus. J'ai l'impression que vous essayez de

   donner un ton qui n'était pas celui, l'intention

   que la FCEI a fait dans son témoignage.

   (9 h 40)

Q. [54] Parlant de propane, est-ce que je peux vous

   demander : est-ce que vous avez vérifié ou est-ce

   qu'on vous a demandé, la FCEI, de vérifier les

   pratiques de crédit des propaniers, au Québec, dans

   le territoire, les distributeurs de gaz propane,

   auprès des entreprises du type de celle que vous

   représentez.
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R. Non, et à ma connaissance les propaniers est-ce

   qu'ils... bien, je ne sais pas là, mais est-ce

   qu'ils sont devant la Régie également? Nous on a

   utilisé Hydro-Québec parce qu'on sait que ça

   fonctionne, on sait que la Régie est au fait de la

   pratique qui se fait chez Hydro-Québec et on

   croyait que c'était un bon exemple à donner et à

   dire : bien, voici une tendance vers quoi on

   aimerait que les Conditions de service, vers

   laquelle on aimerait que les Conditions de service

   de Gaz Métro évoluent. Et c'est notre proposition.

Q. [55] Un distributeur de propane, un client de

   restaurant ou autre client membre de la FCEI qui

   utiliserait du propane et qui n'aurait pas payé ses

   comptes de propane, ou qui représenterait un

   mauvais risque de crédit pour l'entreprise de

   propane, à votre avis est-ce qu'on va lui vendre à

   crédit ou on va lui charger ce qu'on appelle C.O.D.

   « cash on delivery »? Avez-vous connaissance de ça?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Écoutez, Monsieur le président, là on est rendu

   dans le propane, bientôt on va tomber dans le

   mazout puis dans l'essence peut-être. Je pense que

   madame Gervais a bien répondu, ça apparaît à la

   première page de sa présentation que la FCEI ne
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   cherche pas l'appariement parfait. On peut bien le

   faire longtemps, là, cette tentative de comparaison

   mais le témoin a déjà répondu qu'on est dans les

   comparables, dans le monde réglementé.

           Alors, on peut laisser continuer le

   procureur de Gaz Métro s'aventurer dans le monde

   non réglementé, mais je pense qu'elle l'a bien dit.

   Alors, s'il continue, je pense qu'on perd un peu

   ici du temps. Ça ne m'apparaît pas pertinent, là,

   elle a bien expliqué qu'on ne cherche pas

   l'appariement parfait. Alors, je ne sais pas s'il

   veut continuer encore longtemps avec ses questions,

   mais moi je m'objecte à... Là, ça fait un certain

   temps, je pense, que la réponse est venue.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors, les questions étaient simples, hein. Madame

   Gervais, je pense, s'apprêtait, Monsieur le

   président, à nous dire si elle avait fait l'analyse

   ou si... ce qu'elle en savait. Elle agit comme

   consultante dans de nombreux dossiers et elle est

   au fait des pratiques commerciales des membres de

   la FCEI, et c'est tout à fait pertinent, alors

   qu'on parle de gens qui sont dans des relations

   d'affaires; c'est ce que le témoin a établi

   précédemment.
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           Quand on discute en affaires, il faut voir

   comment ça fonctionne en affaires et puis est-ce

   que c'est raisonnable, déraisonnable. La

   réglementation c'est supposé nous replacer dans une

   situation que si le libre marché pouvait

   fonctionner. Alors, je pense que c'est totalement

   pertinent de voir ce que la FCEI a considéré ou ce

   que les gens de la FCEI, les membres de la FCEI

   considèrent comme des pratiques commerciales

   acceptables. On nous fait part que les pratiques de

   Gaz Métro ne sont pas raisonnables, alors je pense

   que c'est approprié de voir...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard, mais je pense que madame

   Gervais quand même vous a répondu dans la meilleure

   de ses connaissances. Et d'une façon ou d'une

   autre, comme elle dit elle aussi, le domaine

   réglementé; le propane n'est pas réglementé, donc

   elle peut difficilement faire des comparaisons

   ou... Donc, j'aimerais peut-être que vous

   accélériez vos lignes de questions ou vos autres

   questions.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je dois prendre pour acquis que la réponse c'est

   que ça n'a pas été considéré. C'est ça?
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   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Il n'y a pas de réponse, Maître Allard, parce que

   ma compréhension c'est qu'on me m'a pas demandé de

   répondre.

Q. [56] Dans votre présentation à la page 2, le

   quatrième acétate.

R. Est-ce que c'est celui-ci?

Q. [57] Alors, je comprends - oui, effectivement.

   Alors, je comprends que ce sont des cas, il y en

   avait un sur la page précédente, où le

   Distributeur, selon vous, ne devrait pas demander

   de dépôt en cours de contrat. Exact? Ou même en

   début de contrat, lors d'une demande de service.

R. Effectivement.

Q. [58] Et ce que vous nous dites c'est s'il n'y a

   qu'un changement de l'adresse de service du client,

   ça ne devrait pas justifier, même en matière non

   domestique, une demande de dépôt pour ce client.

R. Non, on prend un client commercial en exemple, qui

   est disons dans un centre d'achats et qui déménage

   dans le centre d'achats de l'autre côté de la rue;

   effectivement son risque n'est pas plus élevé selon

   nous et ça ne devrait pas être un critère pour

   dire : « Bien, tu as traversé de l'autre côté de la

   rue, tu es devenu plus à risque, alors on veut un

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 62 -    Me Jocelyn B. Allard

   dépôt. » Un changement d'adresse ne devrait pas.

Q. [59] Si, prenons votre exemple de centre d'achats

   mais si Sears Canada tient un local avec ce qu'on

   appelle le Comptoir catalogue et que le client

   Sears Canada, et évidemment je n'ai rien contre

   Sears puis il n'y a pas d'insinuation quelconque en

   ce qui concerne Sears, je prends cet exemple-là

   parce que c'est bien connu, et qu'il décide

   d'opérer le Magasin entrepôt, est-ce que... c'est

   la même entreprise, c'est un changement d'adresse

   mais on est d'accord qu'à ce moment-là ce n'est pas

   le même risque?

R. J'imagine que les installations vont être également

   différentes; le comptoir ne prenant pas

   nécessairement un grand espace dans votre exemple,

   alors que l'entrepôt, je présume qu'il a une plus

   grande superficie, donc un volume plus grand.

   Alors, on regarde un changement de consommation et

   non juste un changement d'adresse. Si vous changez

   la situation...

           Ce qu'on dit c'est un changement d'adresse

   ne devrait pas par lui-même être le déclencheur de

   demander un... Ce n'est pas parce qu'on a changé

   d'adresse. Si on a quadruplé la consommation et

   qu'il y a d'autres éléments qui viennent affecter
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   l'évaluation du crédit du client, à ce moment-là je

   présume qu'on doit l'évaluer selon les nouveaux

   critères, mais là ce qu'on mentionnait ici c'est

   l'abonné demande simplement un changement d'adresse

   service, alors il passe du local 602 au local 802

   parce qu'il a monté deux étages plus haut, bien, ça

   ne devrait pas être... dire : « Ah bien, vous êtes

   un nouveau client à une nouvelle adresse » et on

   demande un dépôt. Ce qu'on dit c'est que ça ne

   devrait pas l'être.

Q. [60] Donc, dans votre proposition de texte lorsque

   vous dites : « On ne peut pas demander de dépôt

   sauf pour les abonnements suivants », et c'est

   indiqué « l'abonnement qui ne vise qu'un changement

   d'adresse » dans mon exemple vous êtes d'accord que

   votre exception ne pourrait pas s'appliquer, il

   faudrait y mettre un « notamment » ou un « non

   limitativement » également à l'introduction de

   votre texte pour justement permettre de prévoir ces

   autres situations.

R. Mais il est déjà...

Q. [61] Le risque...

R. Bien, il est déjà là « notamment et non

   limitativement » il y a 1, 2, 3 finalement;

   premièrement l'abonnement du client en page

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 64 -    Me Jocelyn B. Allard

   précédente, c'est juste qu'il n'y avait pas assez

   de place sur l'acétate, je ne voulais pas trop

   charger l'acétate. Mais si vous voyez, il y a une

   énumération, premièrement « l'abonnement » en page

   précédente, deuxièmement « l'abonnement dont la

   demande » et troisièmement « l'abonnement du

   client ». Alors, tout ça c'est en dessous du

   « notamment et non limitativement ».

Q. [62] Le troisième, vous me confirmerez si c'est la

   même chose, c'est seulement un exemple de situation

   qui pourrait quand même donner lieu à une demande

   de dépôt; le client qui n'a pas pendant vingt-

   quatre mois qui précède payé, qui a toujours payé à

   échéance ses factures de gaz naturel, on ne

   pourrait pas lui demander, alors qu'il arrive dans

   un nouveau local, un dépôt. C'est ça?

R. On ne parle pas ici qu'il arrive dans un nouveau

   local, ce qu'on dit c'est un nouvel abonnement;

   essentiellement c'est pour ses autres abonnements

   que l'on parle. Alors, présumons que j'ai une

   chaîne de nettoyeurs, juste pour ne pas utiliser

   les restaurants, et que j'ai quatorze (14)

   nettoyeurs pour lesquels, mes quatorze (14)

   nettoyeurs dans les deux dernières années je n'ai

   fait aucun défaut de paiement et que j'ouvre un
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   quinzième nettoyeur, l'évaluation du risque ou le

   quinzième devrait normalement être couverte par la

   bonne performance des quatorze (14) autres qui

   m'appartiennent également.

Q. [63] Mais vous savez, on parle d'évaluation de

   risque ici et vous avez parlé vous-même de

   flexibilité, puis c'est important de ne pas tout

   mettre dans le même panier. Une personne qui a des

   paiements de voiture par exemple, on va mettre ça

   très simple; pour une voiture pendant quarante-huit

   (48) mois, une voiture qui est sur la finance, pour

   utiliser une expression courante, évidemment la

   capacité financière de cette personne et la bonne

   performance pendant vingt-quatre (24) mois de

   paiements, êtes-vous d'accord que si la personne a

   une quatrième, une cinquième ou une sixième

   voiture, avec des revenus... avec les mêmes

   revenus, bien qu'on ait bien performé pour la

   première voiture... En tout cas, moi je peux vous

   dire que si j'en avais cinq ou six à payer, je

   pense que ça commencerait à être difficile, hein.

   Êtes-vous d'accord que ce n'est pas la même

   situation?

R. Mais les voitures ne génèrent pas de revenus alors

   que l'intérêt des clients commerciaux normalement
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   génère des revenus. Et si j'ouvrais un quinzième

   nettoyeur, je présume parce que j'ai une clientèle

   également, et que mes quatorze (14) autres m'aident

   à soutenir finalement mon équilibre et ma santé

   financière comme entreprise, et ce n'est pas juste

   pour dire que j'en ai quinze (15), c'est parce que

   j'ai une clientèle à desservir. Je ne ferais pas ça

   dans un champ de patates quelque part là, je ferais

   ça là où il y a une clientèle.

Q. [64] Donc, il faut faire une évaluation justement

   des revenus que va procurer le quinzième

   établissement dans votre exemple. Il faut

   analyser... La situation change, ce n'est pas parce

   que les quatorze premiers ça a bien fonctionné que

   le quinzième va nécessairement bien fonctionner;

   c'est parce qu'on espère avoir des revenus. Il faut

   faire une analyse du risque au quinzième. C'est ce

   que vous confirmez.

R. Vous faites une analyse mais vous tenez compte

   également que j'en ai quatorze (14) déjà qui

   performent très bien et pour lesquels je n'ai

   jamais fait défaut; donc théoriquement je suis un

   client qui est moins à risque qu'un client qui en a

   juste cinq, mais qui fait défaut parce qu'il a une

   moins bonne... Trois fois par année par exemple où
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   à ce moment-là cet autre client qui a cinq

   nettoyeurs, sont des chaînes de nettoyage sous une

   autre bannière, il en ouvre un sixième, bien, il

   est peut-être plus à risque pour vous parce qu'il y

   a un historique dans les cinq autres, et c'est la

   même personne. Alors, vous pourriez dire : « Bien,

   tu fais déjà défaut trois fois par année dans les

   autres, on t'a demandé un dépôt puis ce sera normal

   qu'on t'en demande un ici également. » Disons que

   ce serait probablement plus prévisible qu'un autre

   client qui n'a jamais fait défaut pendant deux ans

   sur les quatorze (14) autres nettoyeurs et qui en

   ouvre un quinzième; probablement que celui-ci va

   être sous la même gestion. Et il y a de fortes

   chances qu'effectivement il y ait pas de... le

   risque soit moindre en évaluation.

Q. [65] Dernier sujet, Madame Gervais. 8.2.2 de votre

   présentation, c'est la page 4, je vais vous dire le

   numéro de l'acétate. Est-ce que je dois comprendre

   de la première puce... Ce n'est pas la bonne.

R. Non. Celle-ci?

Q. [66]         La FCEI souhaite que l'application

                proposée pour les clients à autres

                usages soit la même pour les clients à

                usage domestique, puisque cette

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 68 -    Me Jocelyn B. Allard

                dernière application démontre une plus

                grande flexibilité.

   Donc, les règles pour les demandes de dépôt,

   garantie, caution devraient être les mêmes. Est-ce

   que c'est ce que je dois comprendre de vos propos?

R. Ce que vous devez comprendre c'est que...

Q. [67] Quant à usage domestique et non domestique?

R. Non, ce que vous devez comprendre c'est qu'il y

   avait un texte et plutôt que de répéter le texte,

   j'ai dit : «Allez voir dans le paragraphe ci-

   haut. » Alors, ce n'était pas parce que le débat

   n'était pas au fait que ce soit domestique, non

   domestique, c'était que le texte qui était un

   paragraphe plus haut nous satisfaisait et on dit on

   voudrait avoir le même.

Q. [68] Vous êtes évidemment d'accord qu'un client à

   usage non domestique a en général en moyenne, ont

   des consommations plus élevées que les clients à

   usage domestique? J'inclus tous les CII, là.

R. Ah, c'est certain que si on inclut tous les CII, la

   moyenne est plus élevée effectivement. Mais un

   petit commerce, un bureau... un bureau d'avocats

   qui est chauffé au gaz naturel dans un équivalent

   d'un édifice qui est grand comme une maison et une

   maison chauffée au gaz naturel, c'est probablement,
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   un va être considéré comme CII parce que c'est

   commercial, bureau comptable disons si ce n'est pas

   avocat, là, et... je ne voudrais pas me faire faire

   des gros yeux. Alors, un bureau comptable ou une

   massothérapeute, ou une maison, ça dépend de

   l'utilisation qu'on en fait mais je suis d'accord

   avec vous que si on inclut les industries ou les

   restaurants, il y a probablement une consommation

   plus élevée au niveau du CII effectivement.

Q. [69] Donc, le risque de crédit n'est pas le même

   dans les deux catégories qui sont ici...

R. Le montant n'est pas le même, effectivement. Si on

   parle de montant, la facture n'est pas la même.

   Mais le risque, ça c'est... ça dépend ce qu'on

   entend par risque; est-ce qu'on quantifie ou on

   entend le facteur risque.

Q. [70] Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Maître Tremblay, pas de

   questions? Merci. Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.
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   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [71] Bonjour, Richard Carrier pour la Formation.

   J'aurais une question sur l'acétate à la page 2, la

   grille que vous proposez. Vous incluez ici comme

   deuxième critère l'examen des états financiers du

   client. Je crois que vous avez mentionné que la

   source de ça c'est, vous avez vu l'information sur

   le site Internet du Distributeur, je crois?

R. Effectivement.

Q. [72] Comme source?

R. En fait, la première préparation, je dirais

   lorsqu'on avait fait notre témoignage, était nos

   évaluations également et nous on avait indiqué

   également l'expérience des gestionnaires. Et suite

   à la présentation de Gaz Métro, je suis allée

   également sur le site internet de Gaz Métro et j'ai

   vu les quatre éléments qu'ils avaient mentionnés.

   On avait mentionné également, j'ai mentionné la

   semaine dernière lors de mon témoignage que la FCEI

   était satisfaite également de l'explication de Gaz

   Métro sur la difficulté d'évaluer l'expérience des

   gestionnaires et qu'on était d'accord à remplacer

   ce critère-là et d'ajouter tout simplement l'examen

   des états financiers qui tout d'abord auraient pu

   être... faire partie de la liste notamment mais non
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   limitativement. Alors, on n'avait pas de problème à

   rajouter cet élément-là.

Q. [73] Et cette information est souvent considérée

   comme une information très sensible pour les

   clients, là. Comment vous situez, vous contextez

   cette proposition d'inclure une telle exigence dans

   des Conditions de service, compte tenu de la

   réticence habituelle de toute entreprise à vouloir

   dévoiler l'ensemble de ses informations

   financières?

R. Je présume que si la situation, il y a différentes

   façons de le faire. J'essaie de trouver une...

   enfin ça ne veut pas dire de les déposer et de les

   rendre publiques naturellement. Et là, je vais vous

   faire part, je dois parce que c'est la seule façon

   que je peux voir d'y répondre, mais je vous fais

   part d'une autre expérience que j'avais dans un

   autre monde ou en fait dans un emploi ou une partie

   de ma carrière antérieure, où, et je reconnais que

   les clients avaient ou lorsque, en tant que

   courtier ou vendeur de gaz naturel on avait les

   mêmes difficultés. Et il y a différentes façons de

   le faire naturellement. Dans certains cas, on se

   déplaçait et on allait chez le client voir les

   chiffres, mais il ne voulait pas. Donc, on pouvait
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   se satisfaire et avoir quelqu'un qui disait, bon...

   Et je ne sous-entends pas là... je sens... je

   pourrais anticiper une autre question là qui

   dirait ; « Bien, pensez-vous que Gaz Métro va aller

   chez tous les clients voir les chiffres? » Je ne

   présume pas, non là, ça va de soi. Mais il y a

   certains éléments finalement qui peuvent permettre

   d'arriver, ça pourrait être simplement parler à

   notre banquier ou parler à quelqu'un d'autre qui

   peut vous confirmer les avoir vus et vous donner

   soit des ratios ou de l'information que vous

   voulez, sans nécessairement soumettre les états

   financiers. À la limite si le client refuse de le

   faire, bien, ça fait partie du risque

   naturellement.

           Je suis d'accord qu'il n'y a personne qui

   aime le faire, ça, je n'en ai pas rencontré un qui

   a dit : « Oui, moi ça ne me dérange pas » sauf les

   compagnies publiques qui le font de toute façon.

   Mais parfois, lorsque c'est le seul critère qu'il

   reste, c'est sûr que si l'ensemble des autres

   critères ferait que, faisait en sorte que

   l'évaluation est relativement acceptable et que cet

   élément-là était seulement le dernier qui vient

   vraiment confirmer, comparativement à un autre
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   client pour qui l'ensemble des autres critères de

   toute façon l'amène à... par exemple le nombre

   d'années en affaires, l'historique de paiement, les

   secteurs d'activités sont déjà un risque plus élevé

   pour ce client-là, peut-être que à ce moment-là si

   le client refuse de donner ses états financiers,

   alors il doit être conscient que c'est ce qui va le

   sauver de devoir donner un dépôt mais c'est sa

   contribution finalement. Je pense qu'on doit

   évaluer la situation, ça fera partie du risque du

   client également dans sa gestion.

Q. [74] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais, ça complète les questions de

   la Régie.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, avez-vous des questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous demander, Maître Turmel, étant donné

   qu'on fait souvent référence au document, les pages

   internet de Gaz Métro que vous avez déposées...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... peut-être qu'on pourrait le coter.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Est-ce que je pourrais profiter de l'occasion,

   Monsieur le président, simplement pour m'assurer;

   le document de présentation dont on a fait état à

   plusieurs reprises dans le témoignage de madame

   Gervais, sauf erreur, n'a pas été coté comme tel.

   Il porte sur votre document, cote FCEI-5.6 mais ça

   ne me semble pas avoir été confirmé. En tout cas,

   en relisant la transcription du neuf (9) juin, on

   ne l'a pas formellement coté. Alors, il faudrait

   peut-être commencer par coter celui-ci et ensuite

   donner la cote suivante au document de Gaz Métro

   qui provient d'internet.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Alors, j'avais pris pour acquis qu'à

   chaque dépôt, en indiquant, la cote elle était

   elle-même indiquée sur le document mais donc, je

   réitère évidemment que, pour les fins des notes

   sténographiques, le chapitre 8 c'était FCEI-5.6 la
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   présentation Power Point, tout comme les documents

   précédents qui étaient eux-mêmes FCEI 5.5 et 5.4

   pour les chapitres 7 et 6. Je pourrais m'assurer

   d'avoir une liste exhaustive. Et quant au document

   de Gaz Métro, puisqu'on y a fait référence dans le

   chapitre 8, on pourrait le coter FCEI-5.6.1 pour

   être en toute logique.

   FCEI-5.6 :   Présentation de la FCEI sur le

                chapitre 8.

   FCEI-5.6.1 : Document internet de Gaz Métro portant

                sur les dépôts et garanties.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ça va. Merci. C'est le document de Gaz Métro

   portant sur les dépôts et garanties, document

   internet, sur le site Web.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Turmel. Pour permettre à Gaz Métro de

   s'installer pour le chapitre 9, on va prendre une

   pause de dix minutes.

   PAUSE
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   (10 h 18)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gagné, c'est à vous avec votre panel de

   témoins qui est toujours sous le même serment.

                   ________________

   CHAPITRE 9 - RECOUVREMENT

   PREUVE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Donc, je vais commencer par déposer la pièce SCGM-1

   document 4.2 révisée. C'est le texte en fait des

   conditions de service qu'on propose du chapitre 8 à

   10. Ce qui a été modifié, c'est la numérotation du

   chapitre 9. Donc, ça a été distribué déjà.

   SCGM-1 doc.4.2 :  Conditions de service - chapitres

                     8, 9 et 10 (révisé).

   Je dépose également la présentation du chapitre 9.

   Donc, c'est la pièce SCGM-4 document 7.

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                         - 77 -      Me Marie-Ève Gagné

   SCGM-4 doc.7 :    Présentation de SCGM.

   Je vais faire adopter les pièces par les témoins.

Q. [75] Donc, Madame Chaussé, avez-vous préparé ou

   fait préparer sous votre contrôle ou votre

   direction ces documents?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [76] Y a-t-il des corrections ou des modifications

   que vous souhaitez lui apporter?

R. Il y a des modifications qui vont être apportées à

   la présentation du chapitre 9 par monsieur Paré.

Q. [77] D'accord. Donc, Monsieur Paré, avez-vous

   préparé ou fait préparer ces documents?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [78] Donc, il y a des modifications que vous voulez

   leur apporter?

R. Oui, à l'acétate 6, le premier paragraphe est entre

   guillemets, et c'est une erreur, ça ne réfère pas à

   un article spécifique des Conditions de service.

   C'est plus un principe. Et à l'acétate 11, la 15e

   ligne parle d'un « délai depuis le début de la

   consommation le 11 août 2004 », et c'est inscrit

   « 35 jours ouvrables », c'est une erreur. Je vous
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   dirai. C'est quatre-vingt-cinq (85) jours

   calendrier, c'est bien la bonne donnée. Alors

   voilà!

Q. [79] D'accord. Est-ce que, Madame Chaussé, Monsieur

   Paré, vous adoptez ces documents comme étant votre

   témoignage écrit aux fins des présentes audiences?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [80] Avec les modifications?

R. Oui.

Q. [81] D'accord. Donc, je les laisse faire leur

   présentation.

R. Juste avant de passer à la présentation du chapitre

   9, il y a deux petites choses sur lesquelles on

   voudrait revenir qui touchent, qui touchent le

   chapitre 8. En fait, la première était une demande

   de maître Fortin qui nous demandait la semaine

   dernière de vérifier la pièce SCGM-8 document 23

   datée du seize (16) décembre deux mille un (2001)

   déposée dans le cadre du dossier tarifaire

   R-3444-2000, plus particulièrement aux pages 16 et

   17 et de faire la vérification en conjonction avec

   les cas d'ouverture à des demandes de dépôt tels

   que proposés dans la proposition de Gaz Métro

   actuellement.
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           Alors, on n'avait pas à ce moment-là la

   pièce SCGM-8 document 23 sous les yeux. Donc, on a

   regardé cette pièce-là et, effectivement, la

   proposition de conditions de service vise à

   remplacer la politique sur la procédure de

   recouvrement qu'elle s'appelait, là. Donc, ça vise

   à remplacer ce document-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'était pas une réponse à un engagement.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est un engagement verbal. C'était aux pages 175,

   176 des notes sténographiques. Là, je n'ai pas noté

   la journée. Je suis désolée.

           L'autre point qu'on souhaite faire et qui

   est en lien à la fois avec le chapitre 8 et le

   chapitre 9, c'est suite à la présentation de

   l'Union des consommateurs et à leur preuve qui

   indiquait souhaiter que les distributeurs prennent

   des engagements formels auprès de la Régie, des

   intervenants et de la clientèle en matière de

   recouvrement résidentiel.

           Donc, on nous demandait de mettre en place

   un protocole, en tout cas ce qu'on appelait un

   protocole similaire à celui d'Hydro-Québec pour

   faire le suivi notamment des ententes de paiement,
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   en fait pour améliorer les pratiques de

   recouvrement résidentiel sans alourdir le processus

   réglementaire.

           Alors, en réponse à cette proposition-là

   qui est à la page 7 de la pièce UC-1 révisée et que

   monsieur Fleury a repris dans le cadre de son

   témoignage, SCGM indique qu'elle est prête à

   prendre cet engagement-là. Donc via peut-être une

   table de concertation avec les intervenants à

   laquelle pourrait également participer le personnel

   de la Régie visant à discuter des problématiques

   relatives à la clientèle à usage domestique.

           Il y a un projet pilote actuellement qui

   est en cours de façon plus informelle. Mais on ne

   s'oppose pas à formaliser de telle rencontre. Bon,

   notamment dans le cadre de l'élaboration d'un

   protocole avec les ajustements requis, évidemment,

   ce ne serait pas un protocole comme celui d'Hydro-

   Québec, là. Mais on comprend que l'inspiration

   vient de là, mais ce serait quelque chose qui

   serait plus spécifique à Gaz Métro, à la réalité de

   Gaz Métro et à ses clients.

           Donc, Gaz Métro est ouverte selon la

   volonté qui sera manifestée par la Régie à proposer

   un tel protocole éventuellement. Ou encore ce qui
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   nous semble peut-être plus opportun, à le

   développer en collaboration avec les représentants

   des clients à usage domestique et à le déposer

   ultérieurement auprès de la Régie dans la mesure où

   la Régie accède à une telle demande. Alors, c'est

   notre réponse à cette proposition de l'Union des

   consommateurs un peu en marge de notre

   présentation. Alors, nous allons finalement

   passer...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excusez!

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui. Excusez-moi!

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Peut-être que je me trompe, mais il me semble que,

   dans le cas d'Hydro-Québec, c'est à peu près comme

   ça que ça s'était passé. Il y avait eu des

   rencontres. Ça avait été comme pas à l'intérieur de

   la décision finale, je pense. Mais il y avait eu...

   La Régie avait été mise au courant du résultat de

   la négociation. Les souvenirs que j'en ai, c'est

   que ça avait été très positif. Donc, c'est une très

   bonne nouvelle que vous le fassiez. Ça va

   certainement plaire à tout le monde.
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Alors, le chapitre 9 maintenant sur le

   recouvrement. Il y a... Bon. Puis on aurait peut-

   être dû l'apporter au moment des corrections, mais

   il y a peut-être juste une petite précision. Je

   pense qu'il y a un mauvais karma avec la

   numérotation du chapitre 9. On s'est aperçu ce

   matin, avec la collaboration de nos collègues de

   Gazifère, que la numérotation de la présentation

   concernant les articles correspond au texte qui

   était déjà au dossier et pas à celui qu'on a déposé

   ce matin.

           Donc, la numérotation de la présentation

   correspond à la version antérieure des chapitres 8

   à 10 et pas à la numérotation corrigée. On s'en

   excuse. Pour s'assurer que tout le monde suive

   bien, je pense qu'on va faire attention de référer

   au titre des articles. Ça devrait nous aider à

   savoir où on en est. On s'en excuse, là. C'est une

   petite erreur malencontreuse. Mais on va s'assurer

   que tout le monde suive.

           Alors, en ce qui a trait aux enjeux du

   chapitre 9. Le premier concerne les ententes de

   paiement visées à l'article 9.1; le supplément de

   recouvrement visé à l'article 9.3; et les étapes de
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   recouvrement dont les visites de perception et les

   interruptions pour non-paiement qui sont, elles,

   couvertes à l'article 9.4.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. L'article 9.1 qui est correctement numéroté et qui

   s'intitule « Entente de paiement » se lit comme

   suit. C'est une, bien, une nouvelle, une nouvelle

   façon de l'écrire. On a corrigé un peu le chapitre

   9 au fil des audiences, et on commence comme ça

   maintenant :

                En tout temps, le client peut

                contacter Gaz Métro afin de lui

                proposer une entente de paiement

                visant à répartir le paiement des

                sommes dues en plus de prévoir le

                paiement complet des factures émises

                au cours de la période de l'accord.

   C'est une longue phrase.

                Gaz Métro informe le client de cette

                possibilité sur tout avis de

                recouvrement qui lui est transmis par

                écrit.

   Il y a un lien entre l'article 9.1 et l'article 9.2

   qui est intitulé « Défaut de paiement ». C'est que

   9.2 se lit :
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                Le client doit acquitter immédiatement

                tout montant total impayé à la date

                limite de paiement.

   Un rappel des obligations du client. Le client qui

   est en défaut de paiement a la responsabilité de

   contacter Gaz Métro qui va alors pouvoir l'informer

   de la possibilité d'entente. Le client doit

   communiquer avec Gaz Métro pour prendre une entente

   de paiement.

           Et les conditions de l'entente, les

   paramètres de l'entente de paiement sont prévus à

   notre proposition de conditions de service, c'est

   de... et sont entre deux points. Le premier, c'est

   vraiment, je cite l'article, « répartir le paiement

   des sommes dues » et le deuxième point, je cite

   encore, « prévoir le paiement complet des factures

   émises au cours de la période de l'accord ».

           Ce que fait Gaz Métro dans un cas où il y a

   conclusion d'entente de paiement, c'est de

   suspendre l'étape de recouvrement prévue à

   l'article sur l'interruption de service qui est,

   bon, 9.4.5 « Interruption pour non-paiement » le

   titre, tant que les termes de l'entente de paiement

   sont respectés par le client.

           L'article 9.3, la suite, le supplément de
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   recouvrement se lit comme suit :

                Un supplément de recouvrement dont le

                taux est prévu au texte des tarifs est

                ajouté au solde impayé le jour suivant

                la date limite de paiement.

   On a déjà parlé du supplément de recouvrement dans

   d'autres chapitres. Je crois particulièrement au

   chapitre sur le paiement. Les principes de

   l'application d'un supplément de recouvrement sont

   de trois. D'abord :

                - Inciter le client à payer au plus

                tard à la date limite de paiement,

                compte tenu du coût pour le client de

                payer après;

   C'est donc un signal. C'est aussi de :

                - Faire supporter aux clients

                responsables les coûts des comptes

                impayés au-delà de la date limite de

                paiement;

   Il y a une question de fonds de roulement pour Gaz

   Métro. L'argent n'est pas arrivé selon ce qui est

   prévu, il y a des coûts, et ces coûts sont donc

   plus particulièrement payés, supportés par les

   clients qui en sont responsables. Et enfin,

   considérant que le client qui prend entente de
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   paiement..., et passé la date limite de paiement,

   les clients qui prennent entente de paiement

   doivent aussi eux-mêmes supporter les coûts de

   leurs propres comptes impayés et le supplément de

   recouvrement s'applique aussi dans leur cas.

           D'autre part, on le dit pas dans les mêmes

   mots, mais il y a un article du chapitre 7 qui dit

   que ce que nous faisons, c'est que :

                Gaz Métro informe le client de prévoir

                le délai nécessaire pour que Gaz Métro

                reçoive le paiement.

   Et un fait, c'est que pour quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %) des factures émises par Gaz Métro, la

   date limite de paiement est respectée. Toutes nos

   étapes de recouvrement, tout ce qui se passe en

   recouvrement tient compte du fait que la très

   grande majorité de la clientèle de Gaz Métro

   respecte cette condition de service, la date limite

   de paiement. Et on tient donc compte, on veut

   respecter ceux qui paient lorsqu'on pense à ceux

   qui ont, bien, qui ne paient pas à l'intérieur de

   la date limite de paiement.

           Enfin, pour ce qui est du supplément de

   recouvrement, on tient aussi compte, puis surtout

   qu'on a parlé précédemment, on tient compte des
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   délais administratifs prévus et prévisibles dus à

   la transmission des paiements qui ont été effectués

   par guichet bancaire ou qui ont été mis à la poste,

   à la date limite de paiement par le client. Et

   c'est comme ça qu'on a ce délai interne qui tient

   compte donc du comportement et de ces délais

   administratifs de trois jours ouvrables entre la

   limite de paiement et l'application d'un supplément

   de recouvrement. Et on l'a abondamment dit, on ne

   voit pas approprié de l'indiquer formellement aux

   clients dans nos textes.

   (10 h 30)

           On va parler maintenant des étapes de

   recouvrement et on se propose de vous en faire un

   exemple réel pour un dossier de clients utilisant

   le gaz naturel à des fins d'usage domestique. Ce

   que nous avons écrit dans nos Conditions de

   service, ça se concrétise, ça devient réel de la

   façon suivante.

           On commence à la ligne 1 par un relevé de

   l'appareil de mesurage pour le volume de gaz

   naturel retiré pour une période donnée. Dans ce

   cas-ci, c'est du onze (11) août au dix (10)

   septembre deux mille quatre (2004). Alors on dit,

   en facturation, que le nombre de jours calendrier
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   depuis l'étape précédente, c'est vraiment les jours

   calendrier réels parce que c'est une exemple, c'est

   un réel celui-ci, c'est de trente (30) jours

   exactement, c'est un mois.

           L'émission de la facture se fait le quinze

   (15) septembre, il y a trois jours ouvrables

   minimum depuis l'étape précédente; dans ce cas-ci,

   ça fait cinq jours calendrier. La facture émise est

   au montant de cinquante-neuf soixante-neuf

   (59,69 $). On va la mettre à la poste le lendemain,

   on me dit, l'envoi, quand est-ce qu'il se fait,

   c'est le lendemain, c'est un jour ouvrable minimum

   depuis l'étape précédente, et dans ce cas-ci, ça

   s'adonne que c'est exactement le lendemain, ça fait

   que ça fait un jour calendrier. La date limite de

   paiement de cette facture, elle est le cinq (5)

   octobre, c'est dix-neuf (19) jours calendrier réels

   et douze jours ouvrables.

           La page suivante, à la ligne 5, le

   supplément de recouvrement, il n'y a pas eu

   paiement, il n'y a pas paiement, c'est l'idée, on

   est en recouvrement alors cette cliente, ou ce

   client, n'a pas payé. Alors le supplément de

   recouvrement a été appliqué le huit (8) octobre

   deux mille quatre (2004), trois jours ouvrables
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   minimum depuis l'étape précédente. Le solde du

   compte a été augmenté du supplément de

   recouvrement, il est donc de soixante et cinquante-

   neuf (60,59 $).

           On émet un, à la ligne 6, un premier avis

   de recouvrement, le rappel, qui est livré par poste

   régulière. Il indique la somme due de cinquante-

   neuf et soixante-neuf (59,69 $), ce qui est la

   somme qui est maintenant en arrérage; le supplément

   de recouvrement, le client ne l'a pas vu sur sa

   facture alors il n'est pas dû par le client avant

   l'émission de la facture suivante, c'est vraiment

   la somme qui est apparue sur la facture qui est

   due, c'est comme ça que l'arrérage est de

   cinquante-neuf et soixante-neuf (59,69 $).

           C'est le douze (12) octobre, là, on a un

   recouvrement alors c'est un jour ouvrable minimum

   depuis l'application du supplément de recouvrement,

   ça fait en réalité quatre jours calendrier depuis

   la veille, le jour ouvrable a fait quatre jours

   calendrier. Il me semble qu'il devait y avoir un

   férié là.

           La ligne 7, la date limite de paiement du

   premier avis de recouvrement, en réalité, c'est

   cinq jours ouvrables depuis l'étape de l'émission,
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   ça tombe le dix-neuf (19) octobre, c'est sept jours

   calendrier que ça donne. On dit, sur l'avis, qu'on

   attend un paiement à ce moment-là.

           Les activités de facturation se

   poursuivent, la ligne 8 indique qu'on procède à la

   relève de l'appareil de mesurage pour le volume

   retiré par le client pour la période du dix (10)

   septembre au douze (12) octobre, c'est le douze

   (12) octobre qu'on fait ça. Il y a eu trente-deux

   (32) jours calendrier depuis l'étape précédente.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [82] Excusez-moi, vous m'avez perdu. C'est où entre

   le cinquante-neuf et soixante-neuf (59,69 $), elle

   est où, la piastre?

R. C'est à la ligne 5, l'application du supplément de

   recouvrement.

Q. [83] C'est un dollar (1 $)?

R. C'est quatre-vingt-dix sous (0,90 $), je pense,

   oui.

Q. [84] O.K.

R. J'espère que ça fonctionne. C'est la machine qui

   l'a dit alors ça doit fonctionner!

           L'émission de la facture, à la ligne 9,

   l'acétate 10, la deuxième facture dans le

   processus, c'est le quinze (15) octobre, ça encore,
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   trois jours ouvrables minimum depuis l'étape de la

   relève. Cette facture indique aussi que le compte a

   été impayé; alors c'est le deuxième signal pour le

   client qu'il y a une facture qui n'a pas été payée

   à la date limite de paiement. Cette facture est

   mise à la poste le lendemain, ça donne trois jours

   calendrier dans ce cas-ci parce qu'il y a eu une

   fin de semaine entre le quinze (15) et le dix-huit

   (18).

           La ligne 11, la date limite de paiement de

   cette facture du quinze (15) octobre, c'est le

   quatre (4) novembre et c'est douze jours toujours

   minimum depuis, ouvrables minimum depuis l'étape de

   la mise à la poste, ça fait dix-sept jours

   calendrier dans ce cas-ci. Le montant dû, il y a la

   nouvelle, volume retiré et facturé, alors le

   montant total, le solde du compte est de quatre-

   vingt-onze et treize (91,13 $) mais les arrérages

   sont toujours de cinquante-neuf et soixante-neuf

   (59,69 $) à ce moment-là.

           Ce client n'a toujours pas procédé à un

   paiement alors il y a émission d'un deuxième avis

   de recouvrement, l'avis final, livré de façon

   spécifique et nous, notre moyen, c'est Express-

   Poste, qui permet de rendre compte qu'il y a bien
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   eu livraison de l'avis chez le client, à l'adresse

   de facturation. C'est le vingt et un (21) octobre,

   c'est deux jours depuis la date limite de paiement

   du premier avis de recouvrement, qui était à la

   ligne 7.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [85] Express-Poste avec signature?

R. Non, Express-Poste, ce n'est pas, il n'y a pas de

   signature.

Q. [86] Je me demandais s'il y en avait avec

   signature?

R. Il y en a peut-être avec signature mais le service

   que nous utilisons n'a pas de signature puisque

   dans le passé, nous avions un autre service, nous

   utilisions un autre service de Postes Canada, qui

   prévoit la signature par le client de, qui confirme

   que le client a bien reçu le paiement et notre taux

   de livraison était beaucoup inférieur, le client

   avait juste à ne pas accepter la, il voyait que

   c'était notre nom et il ne prenait pas possession

   de l'avis final, ce qui fait qu'on ne pouvait pas

   démontrer qu'on lui avait signifié cet avis final.

           Le service d'Express-Poste permet de

   confirmer que, dans le cas où on a besoin de le

   confirmer pour, lorsque le client le demande, que
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   l'avis s'est bien rendu dans la boîte aux lettres

   du client; c'est le service offert par Postes

   Canada alors c'est à l'adresse de facturation,

   c'est le même endroit où le client reçoit ses

   factures, c'est l'avis final. Alors le client ne

   peut pas dire qu'il ne l'a pas reçu, finalement; il

   ne l'a peut-être pas ouvert mais là, bien, ça lui

   appartient. Notre mission, c'est de le lui livrer

   alors on prend la peine, dans ce cas-ci, d'assurer

   qu'il y a bien eu livraison chez le client, à son

   adresse de facturation, tel qu'il nous l'a demandé.

           À la ligne 13, nous sommes à la date limite

   de ce deuxième avis de recouvrement, c'est le

   troisième signal au client qu'il n'a pas procédé à

   son paiement. C'est le vingt-huit (28) octobre,

   c'est toujours cinq jours ouvrables depuis l'étape

   précédente, on donne cinq jours ouvrables entre

   l'émission de l'avis et la date d'échéance qui y

   est inscrite.

           Et, finalement, la quatorzième ligne, c'est

   la visite de perception, finalement. Et le client

   paie les arrérages de cinquante-neuf et soixante-

   neuf (59,69 $), ce qui fait que son solde est

   maintenant de trente et un et quarante-quatre

   (31,44 $). Le quatre (4) novembre, cinq jours
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   ouvrables minimum il y a entre la date limite du

   deuxième avis, la ligne 13, et la visite de

   perception.

           C'est donc dire, à la ligne 15, le résultat

   de tout ça, le délai depuis l'émission de la

   facture est de trente-cinq (35) jours ouvrables

   minimum entre le début, donc l'émission de la

   facture et la visite de perception. Le délai depuis

   le début de la consommation, le onze (11) août deux

   mille quatre (2004), jusqu'au quatre (4) novembre

   deux mille quatre (2004), il y a quatre-vingt-cinq

   (85) jours calendrier. Et, en termes de

   recouvrement, le délai depuis la date limite de

   paiement de la facture, la première facture émise,

   celle du quinze (15) septembre, c'est de vingt et

   un (21) jours ouvrables, ou de trente (30) jours

   calendrier.

           Donc ce résumé est à la page 12, les :

                Délais actuels de recouvrement avant

                la visite de perception, pour la

                clientèle utilisant le gaz naturel à

                des fins d'usage domestique...

   est d'un minimum de trente-cinq (35) jours

   ouvrables depuis l'émission de la facture, c'est

   sept semaines calendrier, ça. C'est quatre-vingt-
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   cinq (85) jours calendrier depuis le début de la

   période d'utilisation de gaz naturel. Il y a douze

   semaines depuis le moment où le client a commencé à

   utiliser le gaz naturel jusqu'au moment où il y a

   la visite de perception, pour cette clientèle.

   C'est aussi un minimum de vingt et un (21) jours

   ouvrables, qui fait quand même un mois depuis la

   date limite de paiement de la facture qui est due

   avant la visite de perception.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [87] Je n'ai pas de facture devant moi mais

   j'imagine que quand le client reçoit une facture de

   quatre-vingt-onze (91 $), c'est marqué : « Facture

   actuelle : 31,44 $. Arrérages : 59 $. Total... »,

   tant?

R. Oui.

Q. [88] C'est ventilé, quoi?

R. C'est ventilé. Il y a le solde du compte en

   premier, qui fait la réconciliation de ce qui était

   dû précédemment à ce qui a été payé, parce que là,

   il n'y a pas de payé, et, bon, il y a la

   facturation courante. Et dans le bas, il y a une

   différence entre ce qui est dû à la date limite de

   paiement et ce qui est dû immédiatement; ce n'est

   pas le mot « dû immédiatement » mais vraiment, il y
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   a une distinction pour être bien sûr que le client

   comprend qu'il y a quelque chose qui est passé, la

   date limite de paiement de la facture antérieure,

   la facture précédente. Alors :

                Tout au long de ces délais...

   nous le signalons, nous le rappelons,

                ... Gaz Métro continue le service de

                gaz naturel...

   sans qu'il y ait la contrepartie du paiement par le

   client du service que nous lui rendons. C'est comme

   ça qu'on parle de vente à crédit. Donc, encore là

                Gaz Métro informe ses clients à

                différentes étapes de la possibilité

                d'entente de paiement

   sur deux avis écrits, à tout le moins, dans le cas

   où le client nous contacte et nous en parle aussi.

   Et :

                Gaz Métro informe ses clients de la

                date d'échéance de chaque avis.

   Il y a vraiment, on fait en sorte d'informer les

   clients de quel est le moment où il faut qu'ils

   agissent avant de passer à l'étape suivante. Ça se

   détaille, ça, dans les Conditions de service de la

   façon suivante. La première chose, c'est l'article

   qui parle d'avis de recouvrement. Je vous le lis,
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   il se nomme « Rappel », c'est la première partie de

   l'article :

                Rappel :

                Lorsqu'une facture demeure impayée

                après la date limite de paiement, Gaz

                Métro envoie par écrit un rappel à

                l'adresse de facturation ou procède à

                un rappel téléphonique.

   (10 h 42)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Pourquoi « ou procède à un appel téléphonique »

   c'est dans les données que nous vous présentons à

   l'acétate 15. Autour des cinq dernières années,

   nous avons envoyé par écrit deux cent treize mille

   deux cent quatre-vingt-huit (213 288) rappels. Le

   taux de succès est de soixante et onze pour cent

   (71 %). Je vais vous faire le lien du taux de

   succès à une acétate ultérieure pour que vous

   voyiez comment on le calcule le taux de succès,

   alors ça s'en vient.

           Mais considérant qu'il y a environ un

   million huit cent mille (1,8 M) factures émises en

   deux mille quatre (2004) deux mille cinq (2005),

   deux cent treize mille (213 000) rappels écrits

   c'est à peu près, c'est environ onze point cinq
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   pour cent (11,5 %) des factures émises en deux

   mille quatre (2004) deux mille cinq (2005).

           Et première étape, le rappel. Deuxième

   étape, l'avis final.

                En cas de non-paiement de la facture

                suite au rappel, ...

   Je continue la lecture de l'article qui s'intitule

   « Avis de recouvrement » :

                ... Gaz Métro envoie un avis final

                écrit, dans le cadre d'un envoi

                distinct, à l'adresse de facturation

                en utilisant un moyen d'envoi dont

                elle pourra faire la preuve. Cet avis

                indique au client qu'à défaut de

                paiement, le service de gaz naturel

                peut être interrompu.

           Alors nous en sommes maintenant à l'acétate

   17. Nous avons envoyé soixante et un mille sept

   cent quatre-vingt-douze (61 792) avis finaux en

   moyenne au cours des cinq dernières années. Sur les

   un million huit cent mille (1,8 M) factures émises

   c'est un taux de trois point cinq pour cent (3,5 %)

   d'avis finaux.

           Alors le taux de succès de soixante et onze

   pour cent (71 %) bien c'est la différence entre
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   deux cent treize mille (213 000) et soixante-deux

   mille (62 000), c'est cent cinquante et un mille

   quatre cent quatre-vingt-seize (151 496) succès, ce

   qui fait un taux de succès de soixante et onze pour

   cent (71 %).

           Donc, l'avis, le premier rappel, l'avis

   écrit il a un taux de succès de soixante et onze

   pour cent (71 %). Alors ça nous semble tout à fait

   adéquat de se, je vais le mettre entre guillemets,

   contenter de ce rappel écrit comme moyen pour

   informer la clientèle qu'elle est en retard et

   qu'elle doit procéder au paiement.

           Deux cent treize mille (213 000) rappels

   écrits qui, selon certaines des propositions des

   intervenants, devraient être associés à un appel

   téléphonique. Ça voudrait dire deux cent treize

   mille (213 000) appels de plus alors que le taux de

   succès de l'écrit est de soixante et onze pour cent

   (71 %). Ça nous semble adéquat et approprié comme

   moyen, comme premier moyen.

           Maintenant le taux de succès, lui, de

   l'avis final c'est qu'encore là la visite de

   perception va suivre et soixante-deux mille

   (62 000) avis finaux et quatorze mille deux cents

   (14 200) visites de perception, bien ça fait un
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   taux de succès de soixante-dix-sept pour cent

   (77 %) entre l'avis final et la visite de

   perception. Il y a le différentiel que je n'ai pas

   calculé qui correspond à soixante-dix-sept pour

   cent (77 %), donc, des clients procèdent au

   paiement durant le délai imparti à l'avis final.

   C'est encore là un très haut taux de succès il nous

   semble.

           À l'article 9.4.4, bien dans notre ancien

   texte, ce qui s'intitule « Visite de perception ».

   Là je vous mêle plus que je ne vous aide en le

   nommant l'article, mais il se lit comme suit :

                Lorsque la facture n'est pas

                entièrement payée suite à l'avis final

                et qu'il n'y a aucune entente de

                paiement ou encore que cette entente

                n'est pas respectée, Gaz Métro peut

                faire une visite de perception à

                l'adresse de service, afin de

                percevoir les sommes exigibles à la

                date de cette visite.

   Qu'en est-il de ces visites de perception? Je vous

   indiquais déjà qu'il y en a quatorze mille deux

   cent quarante-deux (14 242) en moyenne pour un

   million huit cent mille (1,8 M) factures émises, ça
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   fait moins d'un pour cent (1 %) des factures qui se

   résultent en une visite de perception.

           Il y a un taux de succès de ces visites de

   trente et un pour cent (31 %). C'est donc dire que

   dans la visite il y a quatre mille quatre cent

   vingt-deux (4422) fois en moyenne que le client

   procède au paiement lorsqu'un employé Gaz Métro se

   rend chez le client. C'est le premier objectif de

   la visite de perception, même son mot dans le

   vocabulaire ça le dit, on va percevoir des sommes.

           On en a perçu en moyenne pour près de six

   millions de dollars (6 M$) par année d'argent dû

   par les clients à cette étape. Ça nous semble tout

   à fait approprié de la conserver. C'est un moyen

   pour la clientèle de procéder au paiement des

   comptes, de leurs comptes qui sont en retard, avant

   de procéder à une prochaine étape qui serait

   l'interruption de service pour non-paiement.

           L'article 9.4.2 « Avis de recouvrement »,

   plutôt l'article intitulé « Avis de recouvrement »

   dit aussi :

                Avant de procéder à une interruption

                de service pour non-paiement entre le

                1er décembre et le 1er mars de l'année

                suivante, Gaz Métro contacte le client
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                à usage domestique qui utilise le gaz

                naturel pour le chauffage de l'espace

                afin de lui proposer une entente de

                paiement.

   Il y a un lien entre cet article et celui sur la

   visite de perception où nous indiquons qu' :

                Entre le 1er décembre et le 1er mars

                de l'année suivante...

   Toujours la même période.

                ... Gaz Métro peut faire une visite de

                perception à l'adresse de service d'un

                client qui utilise le gaz naturel à

                des fins d'usage domestique, pour le

                chauffage de l'espace, afin de lui

                proposer une entente de paiement.

   C'est une condition particulière pour la clientèle

   domestique qui utilise le gaz naturel pour se

   chauffer que de chercher durant cette période, la

   période d'hiver là où il fait le plus froid, que

   Gaz Métro contacte le client avant de procéder à

   une interruption de service pour non-paiement.

           Et je mets « contacte le client » entre

   guillemets parce qu'il y a deux types de moyens que

   nous utilisons. Par téléphone c'est le moyen le

   plus économique. Mais le taux de succès des essais

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                        - 103 -      Me Marie-Ève Gagné

   de contact téléphonique est de soixante-quinze pour

   cent (75 %). On en fait au minimum trois avant de

   pouvoir de procéder à l'étape suivante qui est,

   dans le cas où il n'y a pas contact téléphonique,

   nous allons le faire en personne cette tentative de

   contact. Et c'est pourquoi nos libellés sont ainsi

   et c'est pourquoi nous souhaitons les conserver

   même en période d'hiver. Nous pouvons procéder à

   une visite de perception pour pouvoir offrir,

   proposer au client une entente de paiement. Et

   c'est comme ça qu'on a écrit tout ça.

           Quant à l'interruption pour non-paiement,

   l'article se lit comme suit :

                Au moment de la visite de perception,

                lorsqu'il y a non paiement du montant

                exigé dans l'avis final ou convenu

                dans une entente de paiement, Gaz

                Métro peut interrompre le service de

                gaz naturel.

   Bien, il y a des principes ou plutôt il y a des

   aspects légaux qui sous-tendent l'interruption pour

   non-paiement et, sans tous les lire, nous rappelons

   l'article 73 de la Loi sur les compagnies de gaz,

   d'eau et d'électricité qui indique que, si une

   personne néglige de payer, dans notre cas c'est Gaz
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   Métro :

                ... peut, après avis préalable de 48

                heures, empêcher le gaz ou l'eau, ou

                les deux, dans la propriété de la

                personne ainsi redevable d'arrérages,

                [...] par tels autres moyens que [nous

                jugeons] à propos. [...] nonobstant

                tout engagement préalable de la

                compagnie d'en fournir...

   Du gaz.

                ... pour une plus longue période de

                temps.

   C'est nous qui avons souligné l'extrait pour

   simplifier la lecture.

           Il y a aussi l'article 82 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie du Québec qui indique :

                Un distributeur de gaz naturel est

                autorisé à exercer, [...],

                l'interruption du service...

   Finalement.

           Dans toute la question du droit et de la

   possibilité d'interruption de service pour Gaz

   Métro, je vous rappelle certaines caractéristiques

   du comportement de notre clientèle, et

   particulièrement la clientèle à usage domestique
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   qui utilise le service du gaz naturel pour des

   besoins de chauffage de l'espace, ce que nous avons

   déjà abordé dans les audiences sur le chapitre 4.

           C'est l'étude des demandes de service sur

   une période deux ans, du trente (30) juin deux

   mille deux (2002) au premier (1er) deux mille

   quatre (2004). Plus d'un client sur cinq, c'était

   vingt-deux pour cent (22 %), met fin à son contrat

   chaque année. Ce qui est un bon taux de roulement

   finalement.

           À peine quatre pour cent (4 %) des demandes

   de service proviennent de clients qui quittent une

   adresse de service de Gaz Métro pour s'installer à

   une autre adresse de service de Gaz Métro. Il n'y a

   pas beaucoup de clients, dans le vingt-deux (22 %)

   c'est vraiment infime le nombre de clients qui

   passent d'une adresse et qui vont à une autre

   adresse.

           Vingt-trois pour cent (23 %) de ceux qui

   mettent fin au contrat n'informent pas Gaz Métro de

   leur nouvelle adresse. Quand ils quittent, on le

   sait parce qu'il y a un nouveau client qui

   s'installe, beaucoup plus que parce que le client

   nous quitte nous donne ses nouvelles coordonnées.

   Et je ne sais pas si vous avez déménagé récemment
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   mais les frais de transfert de Postes Canada, le

   transfert du courrier de Postes Canada ont beaucoup

   augmenté ces dernières années et ce qui fait qu'il

   y a de moins en moins de clients qui utilisent le

   service de Postes Canada de transfert de courrier.

           Alors dans le vingt-trois pour cent (23 %)

   ce n'est pas parce que les clients ont demandé à

   Postes Canada, ce n'est pas nécessairement parce

   que les clients ont demandé à Postes Canada de

   faire le transfert automatique de leur courrier.

           Et enfin, près d'un client sur deux qui met

   fin à son contrat, bien c'est quarante-trois pour

   cent (43 %) le chiffre exact, le fait durant la

   période de juin, juillet et août, ce qui fait que

   le gros de notre clientèle utilise le gaz naturel

   durant la période d'hiver. Bien le gros, c'est sûr

   que le gros de la clientèle utilise le gaz naturel,

   la clientèle à usage domestique pour le chauffage

   de l'espace l'utilise l'hiver, mais une bonne

   proportion d'entre elle nous quitte durant l'été.

   C'est l'idée. Et le cinquième (1/5) nous quitte.

           D'autre part, toujours pour soutenir notre

   principe d'interruption de service, il est utile de

   vous informer que les clients qui utilisent le gaz

   naturel à des fins d'usage domestique, il y en a
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   une proportion qui n'ont jamais payé pour le

   service de gaz naturel rendu par Gaz Métro. Ils ont

   effectué zéro paiement durant leur relation avec

   nous. Et on indique ici les nombres, j'aurais pu

   faire la moyenne mais les écarts sont importants.

   Mais ça se promène de sept cent soixante-deux (762)

   en deux mille (2000) deux mille un (2001) à cinq

   cent trente-cinq (535) en deux mille quatre (2004)

   deux mille cinq (2005).

           Les montants ça avoisine en moyenne deux

   cent mille dollars (200 000 $) de perte, ce qui est

   en dollar moyen, la moyenne d'impayé par ces

   clients est autour de trois cent cinquante (350 $)

   à quatre cents dollars (400 $). Ça correspond à à

   peu près le quart des mauvaises créances de la

   clientèle à usage domestique.

           Alors on tient à conserver notre droit de

   l'interruption de service aussi pour faire en sorte

   que ces clients nous allons pouvoir les interrompre

   pour non-paiement. Ces clients ils n'ont pas fait

   d'effort, ils ont fait zéro effort. Alors

   restreindre à Gaz Métro le droit de l'interruption

   de service ça veut aussi dire que ces clients vont

   continuer à bénéficier d'un service pour lequel ils

   font zéro effort de paiement, il n'y a pas de
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   contrepartie. Voilà. On ne souhaite pas,

   évidemment, leur faire bénéficier plus longtemps du

   service qu'il n'est nécessaire.

           Enfin, toujours à l'article sur

   l'interruption de service, nous indiquons, je

   cite :

                En ce cas...

   En cas d'interruption pour non-paiement.

   (10 h 55) (M. Paré)

                ... Gaz Métro demande au client d'en

                aviser le propriétaire de l'immeuble

                visé par l'interruption s'il y a lieu.

   Dans le cas où le client n'est pas le propriétaire

   de l'immeuble. Il y a des dispositions légales qui

   ne nous permettent pas de nous-mêmes informer le

   propriétaire qu'il y a interruption de service et

   elles se retrouvent, ces dispositions, dans la Loi

   sur la protection des renseignements personnels

   dans le secteur privé et dans la Loi sur le

   recouvrement de certaines créances, qui ne nous

   permettent pas d'informer un tiers d'une créance

   d'une personne sans le consentement, sans son

   autorisation à cette personne.

           Alors, on demande plutôt au client d'aviser

   son propriétaire, c'est de sa responsabilité et
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   c'est le lien qu'il a... dans le bail ça appartient

   à eux deux et pas nous, la tierce partie.

           Toujours dans l'article sur l'interruption

   pour non-paiement, nous indiquons :

                Toutefois, entre le premier (1er)

                décembre et le premier (1er) mars de

                l'année suivante, Gaz Métro ne peut

                interrompre le service de gaz naturel

                du client, qui en fait un usage

                domestique pour le chauffage de

                l'espace, que dans les cas suivants :

                Le client et Gaz Métro n'ont pas

                conclu d'entente de paiement.

   Ce qui veut dire que le client a refusé une entente

   de paiement, et :

                Le client ne respecte pas une entente

                de paiement qu'il a conclue avec Gaz

                Métro.

   Ça c'est pour faire la cohérence entre les articles

   de la proposition de service, qui étaient à 9.4.2

   et 9.4.4 mais qui ont rapport aux avis et la visite

   de perception comme je mentionnais à l'acétate 20.

           Enfin, on ne peut s'empêcher de citer la

   décision de la Cour suprême du Canada dans la cause

   Glykis c. Hydro-Québec, décision 2004 c'est les
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   paragraphes 18 et 19 où la Cour suprême parlait de

   l'esprit et de l'objet de la disposition

   d'interruption pour non-paiement qu'ont les

   distributeurs. Je cite deux choses. La première

   c'est que l'interruption pour non-paiement ne sert

   pas seulement à limiter l'endettement et je vais

   vous informer que pour nous, elle vise aussi à

   éviter l'endettement des clients, mais ce n'est pas

   sa seule raison d'être. Elle offre par ailleurs,

   dit la Cour suprême, un moyen efficace de faire

   pression sur les clients défaillants et les inciter

   au paiement des montants dus. C'est l'essence même

   de la possibilité d'interruption pour non-paiement.

           La Cour suprême dit aussi :

                Dans la mesure où le fournisseur de

                service ne choisit pas les clients

                avec qui il fait affaire...

   ce qui est notre cas pour la clientèle à usage

   domestique et pour la clientèle dans son ensemble,

   la Cour suprême indique qu'elle estime que

   l'interruption éventuelle du service n'est pas une

   mesure exorbitante ou draconienne. Et c'est aussi

   notre propos.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gagné, est-ce que vos témoins sont prêts
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   pour leur contre-interrogatoire?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Oui, ils sont disponibles pour le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais maître Turmel pour la FCEI.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions? Merci. Maître Lussier pour

   OC/ACEF.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [89] Bonjour, Stéphanie Lussier pour OC/ACEF.

   Bonjour Madame Chaussé et bonjour Monsieur Paré.

   Notre première série de questions va porter sur les

   ententes de paiement. Tout d'abord j'aimerais vous

   référer aux demandes de renseignements posées par

   l'Union des consommateurs à la question 17.

           À la réponse 17.1 b), au premier paragraphe

   Gaz Métro affirme qu'elle a commencé à colliger des

   données sur les ententes de paiement en deux mille

   trois (2003) et dans les paragraphes suivants, Gaz

   Métro indique le nombre de clients résidentiels qui

   ont conclu une entente de paiement avec elle, dans

   le cadre des activités de recouvrement.
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           Le paragraphe 2 fait mention de sept cent

   neuf (709) clients à usage domestique qui ont

   conclu une entente de paiement avec Gaz Métro entre

   décembre deux mille trois (2003) et février deux

   mille quatre (2004), et au paragraphe 3, la période

   se situe entre décembre deux mille quatre (2004) et

   mars deux mille cinq (2005).

           Y a-t-il effectivement une période d'un

   mois de plus qui a été comptabilisée pour l'année

   deux mille quatre deux mille cinq (2004-2005)

   versus l'année deux mille trois deux mille quatre

   (2003-2004)?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est que la première année, décembre deux mille

   trois (2003), nous avons terminé nos efforts

   d'ententes de paiement à la fin février deux mille

   quatre (2004). Nous nous sommes conformés, à

   l'époque c'était un projet pilote pour Gaz Métro de

   voir quel était l'effet de contacter le client pour

   lui proposer une entente de paiement, c'était la

   première année où on le faisait de façon

   systématique, et on l'a fait de décembre à février.

   L'année suivante, on a commencé en décembre et on a

   terminé quelque part dan le mois de mars; je n'ai

   pas la date exacte avec moi mais on pourrait dire,
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   au meilleur de ma connaissance, c'est à la mi-mars.

   Alors, on a mis mars. Ce qui est plus exact, c'est

   une période un peu plus longue. On a continué les

   efforts de contacts de clients, alors on vous a

   donné le nombre d'ententes que nous avons prises

   durant cette période-là qui ne finissait pas le

   vingt-huit (28) février.

Q. [90] Merci. Maintenant, concernant la réponse

   17 c), Gaz Métro indique le nombre de clients qui

   ont respecté leurs ententes de paiement au cours

   des différentes périodes visées. Et on voit que sur

   sept cent neuf (709) clients qui ont conclu une

   entente de paiement durant la période hivernale

   deux mille trois deux mille quatre (2003-2004),

   deux cent soixante-dix-sept (277) ont respecté

   leurs engagements, et que sur mille quatre cent

   huit (1408) clients pour l'hiver deux mille quatre

   deux mille cinq (2004-2005), huit cent vingt-quatre

   (824) ont respecté leurs ententes de paiement.

           Donc, notre question c'est : qu'en est-il

   des autres clients, c'est-à-dire ceux qui n'ont pas

   respecté leurs ententes de paiement, si on fait un

   calcul, on en arrive à quatre cent trente-deux

   (432) pour la période deux mille trois deux mille

   quatre (2003-2004) et à cinq cent quatre-vingt-
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   quatre (584) pour la période deux mille quatre deux

   mille cinq (2004-2005). Est-ce que tous ces

   clients-là ont été interrompus par Gaz Métro?

R. Vous faisiez bien remarquer, en décembre deux mille

   trois (2003) et février deux mille quatre (2004),

   le taux de succès de nos ententes de paiement a été

   de trente-neuf pour cent (39 %), alors que l'année

   suivante, de décembre deux mille quatre (2004) à

   mars deux mille cinq (2005), le taux de succès a

   été de cinquante-neuf pour cent (59 %). Et c'est

   vous dire les efforts qu'on a faits pour nous

   ajuster et prendre de l'expérience dans les

   ententes de paiement; on a commencé à faire nos

   appels plus tôt, pour contacter le client, pour

   faire en sorte que les arrérages soient moins

   élevés. Ce qui facilite la possibilité d'entente,

   un, et deux, qu'elle soit mieux respectée.

           En réponse à la question aussi, c'est que

   les clients qui ne respectent pas une entente de

   paiement tel qu'il est écrit et tel... c'est aussi

   notre pratique, sont susceptibles d'avoir une

   visite de perception, bien sûr, et d'être

   interrompus pour non-paiement, et ils ne le sont

   pas nécessairement tous puisqu'ils peuvent ne pas

   avoir respecté leur entente de paiement et avoir
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   procédé à un paiement inférieur.

           Il faut aussi dire que ces chiffres, les

   chiffres du nombre de clients qui respectent

   l'entente de paiement est une estimation; c'est

   vraiment écrit dans notre réponse, Gaz Métro estime

   parce qu'on n'a pas pris la population complète de

   décembre deux mille quatre (2004) à mars deux mille

   cinq (2005), c'était mille quatre cent huit (1408).

   Décembre deux mille quatre (2004) à mars deux mille

   cinq (2005) c'était les mille quatre cent huit

   (1408) ententes, celle-là c'est un chiffe exact. Le

   huit cent vingt-quatre (824), on a pris une partie

   des mille quatre cent huit (1408) et on est allé

   voir quel était le taux de respect à l'intérieur de

   notre sondage, là, et ça a fait cinquante-neuf pour

   cent (59 %), alors on l'a extrapolé pour l'ensemble

   des mille quatre cent huit (1408).

           Alors, c'est donc, les clients ne sont pas

   nécessairement tous interrompus puisque certains

   d'entre eux vont avoir quitté leur adresse de

   service avant qu'on se rende chez eux finalement;

   d'autres vont procéder possiblement éventuellement

   à des paiements mais pas dans le cadre de

   l'entente. Alors, on a... les processus font qu'on

   va commencer au mois de mars à procéder à des, au
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   mois de mars ou au mois d'avril, aux interruptions

   et aux visites de perception, et à la possibilité

   d'interruption pour non-paiement pour les clients

   qui ont les arrérages les plus élevés à ce moment-

   là.

           Alors, dans les ententes de paiement, il y

   en a peut-être que le montant du paiement était de

   cent dollars (100 $) et le client n'a pas payé le

   cent dollars (100 $), il en a payé cinquante

   (50 $); bien, s'il doit cinquante dollars (50 $),

   là je vous donne un cas extrême, il doit cinquante

   dollars (50 $), il a moins de chance de se faire

   visiter qu'un client qui en doit six cents (600 $),

   on va commencer par celui de six cents (600 $). On

   va arrêter l'hémorragie et on va procéder tout

   d'abord avec ceux qui n'ont pas payé, zéro, avant

   d'aller visiter ceux qui nous doivent cinquante

   dollars (50 $); c'est comme ça que tous les clients

   ne sont pas nécessairement interrompus pour non-

   paiement malgré le fait qu'ils n'ont pas respecté

   l'entente.

Q. [91] Donc, vous confirmez que certains de ces

   clients-là qui n'ont pas respecté leurs engagements

   en période hivernale ont été interrompus par Gaz

   Métro en période hivernale. C'est exact?
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R. Durant la période d'hiver, de décembre deux mille

   trois (2003) à février, au premier (1er) mars deux

   mille quatre (2004), il y a eu vingt-trois (23)

   interruptions pour non-paiement; c'est au document

   SCGM-1 document 1.20, réponse 20.2.

           Alors, vingt-trois (23) en deux mille trois

   deux mille quatre (2003-2004). Du premier (1er)

   décembre deux mille quatre (2004) au premier (1er)

   mars deux mille cinq (2005) c'était dix, et ces

   gens n'ont sûrement pas respecté l'entente ou

   encore ont décidé de ne pas conclure une entente de

   paiement avec Gaz Métro.

           Vous remarquerez que ces chiffres sont

   inférieurs à ce qu'étaient les chiffres précédents

   qui sont mentionnés à 20.2.

           Alors, avant nous ne proposions pas

   d'entente de paiement, on se donnait pas comme

   condition qu'il faut avoir proposé une entente de

   paiement avant une interruption de service et le

   nombre d'interruptions était beaucoup plus élevé.

Q. [92] Dans la réponse que vous venez de donner, vous

   avez en partie répondu à ma prochaine question.

   Puisque vous avez mentionné qu'il y a vingt-trois

   (23) clients résidentiels utilisant le Gaz Naturel

   comme source de chauffage, qui ont été interrompus

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 118 -    Me Stéphanie Lussier

   durant la période hivernale deux mille trois deux

   mille quatre (2003-2004) et dix (10) en deux mille

   quatre deux mille cinq (2004-2005) et ce sont des

   chiffres que nous avons pris de la réponse 40.4 de

   Gaz Métro à la demande de renseignement d'OC/ACEF.

           Et donc, ce que nous voulions savoir,

   c'était l'explication reliée à l'écart entre ces

   chiffres-là, d'une part, et les chiffres mentionnés

   précédemment qui ont été fournis dans la réponse à

   la demande de renseignement de l'Union des

   consommateurs.

           Et si je comprends bien, et j'aimerais que

   vous le confirmiez si c'est le cas, ou que vous le

   corrigiez si ce n'est pas le cas; l'écart est dû au

   fait que certains consommateurs ont payé en partie

   ou, en fait en partie puisqu'ils n'ont pas respecté

   leur engagement, le solde impayé. Alors, c'est pour

   ça que Gaz Métro n'aurait pas procédé à leur

   interruption. C'est ça?

R. De quel écart s'agit-il? Je suis désolé, je n'ai

   pas saisi de... Je pensais que vous me parliez de

   l'écart entre la réponse que nous avions donnée à

   une demande de renseignement et l'écart d'une autre

   demande de renseignement puis moi j'ai l'impression

   d'avoir les mêmes chiffres à 40.2 là, document
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   SCGM-1 document 3.4, euh, 40.4, pourquoi ai-je dit

   40.2? 40.4 j'ai vingt-trois (23) et dix (10) pour

   les deux dernières années et puis à 20.2 j'ai

   vingt-trois (23) et dix (10). Alors, si c'est de

   cet écart dont vous parlez...

Q. [93] Non.

R. ... vous voyez, là je me disais je ne comprends

   rien. Alors, vous allez devoir m'aider.

Q. [94] Je vais clarifier. Alors, il y a ces montants

   qui sont fournis, il y a ces nombres qui sont

   fournis, mais la question qu'on se posait c'était :

   par rapport aux nombres qui ont été fournis dans la

   réponse à la question demandée par l'Union des

   consommateurs, lorsqu'on parle des sept cent neuf

   (709) clients à usage domestique qui ont conclu une

   entente de paiement en deux mille trois (2003) et

   deux mille quatre (2004) et deux cent soixante-dix-

   sept (277) qui ont respecté leurs engagements pour,

   bon, deux mille trois (2003) et deux mille quatre

   (2004), et on parlait ici de mille quatre cent huit

   (1408) clients pour l'hiver deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005).

   (11 h 10)

   Il y a des clients de ce nombre-là qui ont respecté

   leurs ententes de paiement et d'autres qui n'ont
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   pas respecté leurs ententes de paiement.

           Pour l'année deux mille trois/deux mille

   quatre (2003-2004), on en arrive à quatre cent

   trente-deux (432) qui n'ont pas respecté leurs

   ententes de paiement, et pour l'année deux mille

   quatre/deux mille cinq (2004-2005), on en arrive à

   quatre cent quatre-vingt-quatre (484) qui n'ont pas

   respecté leurs ententes de paiement.

           Et ce qu'on voulait savoir, c'est

   l'explication entre ces nombres-là, qui sont assez

   élevés, et les nombres qu'on retrouve à la réponse

   40.4, donc vingt-trois (23) interruptions deux

   mille trois/deux mille quatre (2003-2004) et dix

   interruption deux mille quatre/deux mille cinq

   (2004-2005).

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Pour moi, l'explication de l'écart entre le quatre

   cent trente-deux (432) et le vingt-trois (23),

   c'est que nous proposons, il y a une période de

   trois mois où on fait ces contacts et où on propose

   l'entente. Et, bien, le client prend entente puis

   là, il doit commencer à payer. Puis là, il y a des

   délais pour voir est-ce qu'il a payé, il n'a pas

   payé. Le temps passe, un client peut payer, si

   l'entente a été prise en décembre, il peut payer en
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   janvier, payer en février, ne pas payer au mois de

   mars. Alors il ne sera pas interrompu durant la

   période d'hiver, il va se trouver, il n'aura pas

   respecté l'entente qu'il a conclue mais pas

   nécessairement durant la période d'hiver. Ça, c'est

   une première chose.

           La seconde, c'est que l'entente a pu être

   prise aussi au mois de février. Alors c'est une

   entente qui a été, qui a commencé le quinze (15)

   février, par exemple, et pour lequel le premier

   paiement est dû le vingt-quatre (24) février, bien,

   l'interruption de service n'aura pas lieu

   nécessairement avant le premier (1er) mars.

           Alors ce n'est donc pas durant la période

   hivernale du premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars qu'il y aurait eu interruption de

   service. De façon générale, c'est ce qui explique

   ces écarts. Nous nous restreignons, par nous-mêmes,

   en proposant ces ententes de paiement en faisant

   ces efforts de contact, la possibilité durant la

   période hivernale d'interrompre.

Q. [95] Est-ce que les clients qui ont été

   comptabilisés dans les chiffres que vous nous avez

   fournis, et à la réponse 17 de la demande de

   renseignements de l'UC et à la réponse 40.4 de la
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   demande de renseignements d'OC/ACEF, prennent en

   compte des clients qui utilisent le gaz naturel

   pour des fins de chauffage, ou est-ce que c'est

   l'ensemble de la clientèle?

R. Là, il s'agit bien de l'usage domestique pour des

   fins de chauffage de l'espace, oui.

Q. [96] Est-ce qu'un client qui a conclu une entente

   de paiement avec Gaz Métro a la possibilité de

   renégocier cette entente de paiement qu'il a

   conclue initialement avec Gaz Métro lorsqu'il

   constate que, malgré lui, malgré cette entente de

   paiement, il est incapable de la respecter?

R. Bien, la réponse que je donne est vraiment la

   réalité, ça se fait cas par cas, les ententes de

   paiement. Et comme on le disait en réponse à une de

   vos questions, à SCGM-1, document 3.39, la réponse

   39.1, notre idée, c'est vraiment de viser à

   répartir le paiement des sommes dues et de prévoir

   le paiement complet des factures émises au cours de

   la période de l'entente, puis de faire en sorte que

   la dette du client n'augmentera pas et la période

   visée par l'entente n'ira pas au-delà de la période

   d'occupation par le client de l'adresse de service

   pour laquelle l'entente est conclue.

           Lorsqu'on pense à une entente de paiement
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   avec un client, il faut prendre en compte, la

   première caractéristique, c'est vraiment les sommes

   dues, les volumes à venir sur une durée. Ensuite,

   il y a, à l'autre bout, le client, l'autre bout de

   la conversation téléphonique dans ce cas-ci, il y a

   le client, qui, bien sûr, a une capacité de payer,

   qu'ils connaît, lui, c'est sa responsabilité à lui,

   ça, sa capacité de payer.

           Et elle tient compte, il me semble, cette

   capacité de payer, et là, je diffère des

   témoignages du témoin d'OC là-dedans, où est-ce

   qu'on a parlé de capacité de payer en disant

   « revenus et dettes », bien, selon nous,

   revenus/dettes et dépenses courantes du ménage.

   Bien de nos clients qui font affaire avec Gaz Métro

   et qui veulent entrer en, conclure une entente de

   paiement, nous parlent du fait qu'il faut qu'ils

   paient leur loyer, qui n'est pas une dette en soi,

   c'est une dépense; qu'ils doivent manger, c'est des

   dépenses courantes; et qui doivent payer leur

   énergie, Gaz Métro donc.

           Et, bien sûr, le client a possiblement des

   capacités limites de paiement. Et il arrive que des

   clients dépassent leur capacité de paiement parce

   que ce qu'ils consomment, ce qu'ils utilisent en
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   gaz naturel dépasse leur capacité à eux. Alors on

   essaie de prévoir l'entente, le client qui nous dit

   qu'il va quitter en juin et qui communique avec

   nous en février, bien, notre principe de base, ce

   n'est pas de prendre une entente sur une période de

   deux ans, ce n'est pas notre principe, c'est durant

   le temps qu'il est client avec Gaz Métro qu'on

   espère qu'il va payer Gaz Métro.

           Alors, évidemment, il y a une période

   limite dans ce cas-là, c'est ça nos critères de

   base. Mais dans ce cas-là, mettons, il aura cinq

   mois. Et il y aura donc cinq paiements, dix

   paiements, ça appartient au client de décider la

   fréquence. On peut arriver à une entente : le

   client fait un paiement partiel, il nous appelle

   pour dire qu'il fait un paiement partiel mais que

   là, il va changer sa date où il va quitter; bien

   là, les paramètres de l'entente initiale peuvent

   être renégociés, effectivement. On peut revoir,

   toujours dans l'esprit que le client va procéder au

   paiement des sommes dues et ce qu'il va utiliser de

   gaz naturel.

           Est-ce qu'on va souhaiter l'avoir dans nos

   Conditions de service? Il nous semble que non. Ça a

   rapport aux ententes de paiement mais Gaz Métro ne
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   souhaite pas indiquer à sa clientèle qu'elle peut

   renégocier, sur une période infinie, des ententes

   de paiement qu'elle ne respecte pas. Je vous ai

   parlé d'un exemple que je vous donne, c'est un

   client qui a procédé à un paiement partiel, il fait

   déjà un geste. Un client qui ne paie pas, et qui

   continue à ne pas payer, selon nous, ne fait pas

   d'entente, il nous fait des promesses qu'il ne

   tient pas.

           Et ce n'est pas tout à fait la même

   problématique. Il y a des bouts qui appartiennent

   au client dans la conclusion d'une entente de

   paiement et beaucoup de ces bouts-là appartiennent

   au paiement. Il a déjà utilisé le gaz naturel que

   nous lui demandons de payer, nous continuons à le

   desservir et il faut qu'il y ait des paramètres à

   ça. Et je crois que ce que nous avons écrit

   correspond à ce que nous pouvons faire.

           Je tiens aussi à dire que les ententes de

   paiement et les clients qui sont en difficulté de

   paiement ne sont pas tous des clients, et là, je

   vais le mettre entre guillemets, des clients

   « démunis ». Lorsque nous avons regardé où se situe

   une zone géographique des clients qui ne font pas

   de paiements, qui font zéro paiement, dans ce que
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   je vous montrais dans un des acétates, on a conclu

   qu'ils ne se trouvent pas dans une zone

   géographique spécifique.

           C'est connu que Hochelaga-Maisonneuve est

   un quartier particulièrement défavorisé, où la

   clientèle est plus démunie que la moyenne

   canadienne, ce n'est pas là que se trouve la

   majorité des clients qui sont en, qui ne font pas

   de paiements ou qui nous ont laissé des arrérages

   importants, les études qu'on a pu faire de la

   répartition de notre clientèle.

           Alors, pour nous, « difficulté de paiement

   n'égale pas « clientèle démunie ». Et dans le

   vocabulaire utilisé par le témoin d'OC lors de ces

   audiences, il y avait vraiment une adéquation,

   « difficulté de paiement » dans le vocabulaire

   utilisé égalait « clientèle démunie ». Alors notre

   idée, nous, c'est de traiter la clientèle qui a des

   difficultés de paiement de la façon la plus ouverte

   possible mais nous tenons compte que nous devons

   traiter tous nos clients sans favoriser aucun en

   particulier.

           C'est vraiment ça, notre principe, nous

   l'avions écrit dans le document que nous avions

   déposé sur notre politique de recouvrement en deux
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   mille (2000). Et le terme spécifique, c'est :

                Nous devons traiter tous nos clients

                sans favoritisme envers quiconque.

   J'aime mieux le terme « favoritisme » que le terme

   « équité » parce que ça me semble moins sujet à

   débat mais l'idée est la même.

   (11 h 20)

Q. [97] Donc, je comprends de votre réponse qu'il est

   possible, dans certaines circonstances, pour un

   client qui a conclu une entente de paiement avec

   Gaz Métro, d'appeler Gaz Métro et de renégocier une

   nouvelle entente de paiement dans l'éventualité où

   l'entente de paiement antérieure ne convenait plus

   à la situation du client.

           Ce que je comprends de votre réponse c'est

   que, dans certaines circonstances, Gaz Métro est

   ouvert à ce type de renégociation, est-ce que c'est

   exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [98] Je vous amène maintenant à la réponse 42.4  de

   la demande de renseignements d'OC/ACEF où on écrit

   que :

                Gaz Métro ne prévoit aucune modalité

                spécifique afin de ne pas interrompre
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                le service de gaz naturel d'un client

                incapable de respecter l'entente de

                paiement convenue avec Gaz Métro.

   Est-ce que cette affirmation-là est toujours

   exacte?

R. En fait, nous répondions vraiment à la question

   posée qui était :

                Quelles modalités sont prévues par Gaz

                Métro afin de ne pas interrompre le

                service d'un client qui a pris

                l'initiative de conclure une entente

                de paiement avec Gaz Métro et qui,

                malgré lui...

   Toutes mes emphases veulent souligner les mots qui

   nous semblaient importants dans la question.

                ... est capable de la respecter.

   Alors il n'y a pas de modalités spécifiques prévues

   pour ça, le client peut, bien sûr, nous en faire

   part. C'eût été plus approprié de nous en faire

   part initialement, mais à tout le moins il nous en

   fait part et on pourra à nouveau étudier la

   situation, mais il n'y a rien de spécifique qui a

   rapport à ça. Voilà.

Q. [99] Donc, dans certaines circonstances, la

   possibilité de renégocier une entente de paiement

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 129 -    Me Stéphanie Lussier

   plus appropriée à la situation du client, ce qui

   permettrait à Gaz Métro d'augmenter ses chances de

   recouvrement avec ce client-là par ailleurs, c'est

   exact?

R. La deuxième partie de votre question ce n'est pas

   exact. Il n'y a pas une adéquation non plus

   évidente entre le fait de renégocier quelque chose

   que la première fois n'avait pas été respecté, que

   ça va diminuer les possibilités de recouvrer les

   sommes dues.

Q. [100] Et la première partie de la question?

R. Elle est bonne.

Q. [101] C'est exact?

R. Oui.

Q. [102] À la réponse 42.3, Gaz Métro, et on va lire

   la question pour se mettre dans le contexte :

                Gaz Métro peut-elle procéder à une

                interruption de service s'il n'y a

                qu'une partie du solde d'une facture

                qui demeure impayée?

   Et la réponse c'est :

                Oui. Puisque Gaz Métro considère le

                client en défaut de paiement s'il n'a

                pas acquitté en tout ou en partie le

                montant dû à la date limite de
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                paiement, à moins qu'il n'ait convenu

                d'une entente de paiement avec Gaz

                Métro.

   Ce que nous interprétons de cette réponse-là c'est

   qu'un client qui a un solde qui est dû, qui est

   dans l'incapacité de payer la totalité de son solde

   mais qui, un mois donné, en paie soixante-quinze

   pour cent (75 %) par exemple, pourrait ultimement

   se voir interrompre son service de gaz naturel,

   est-ce que c'est exact?

R. Un paiement partiel que le client décide de lui-

   même, c'est correct c'est le client qui le décide,

   mais le client qui décide de procéder à un paiement

   partiel qui n'informe pas Gaz Métro que c'est dans

   le cadre, dans sa tête à lui, d'une entente de

   paiement, si c'est dans sa tête à lui ce n'est pas

   une entente de paiement, c'est une décision

   unilatérale. Un client qui procède au paiement

   partiel continue à être desservi en gaz naturel, à

   crédit.

           D'ailleurs, s'il n'a pas payé le montant dû

   complet d'une première facture, on est rendu à il y

   a eu une deuxième facture émise. On l'a montré, les

   jours s'additionnent, le gaz naturel continue à

   être livré et le client n'a pas payé ce qui lui est
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   dû dans les délais impartis. On est rendu à quatre-

   vingt-cinq (85) jours calendrier, douze (12)

   semaines, depuis le moment où on a commencé à lui

   livrer le gaz naturel, à lui offrir notre service,

   et le client n'a toujours pas procédé au paiement

   des sommes qui lui sont dues.

           Alors, oui, il est possible qu'à ce moment-

   là nous considérions, bien nous, l'idée c'est qu'il

   peut se voir interrompre le service pour non-

   paiement. Ça nous semble cohérent ça puisqu'on

   continue à le desservir et on lui fait toujours

   crédit, on peut toujours cesser.

Q. [103] Donc, pour Gaz Métro, un client est en défaut

   de paiement s'il n'a pas acquitté le solde de sa

   facture en partie, est-ce que c'est exact?

R. Je reprends l'article 9.2, à défaut de paiement

   c'est vraiment le client doit acquitter

   immédiatement tout montant total impayé à la limite

   de paiement, à la date limite de paiement. Alors,

   oui, c'est oui la réponse.

Q. [104] Merci. Vous en avez fait mention brièvement

   lors d'une des réponses que vous avez fournie à une

   question précédente. Mais j'aimerais que vous

   élaboriez dans quelle mesure Gaz Métro tient-elle

   compte de la capacité du client lorsqu'elle lui
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   offre la possibilité de conclure une entente de

   paiement?

R. Gaz Métro tient compte de la capacité de payer du

   client dans le sens où nous allons chercher à

   trouver l'équilibre entre ce que le client se dit

   disposé à payer, le montant qu'il est prêt, qu'il

   dit qu'il a pour payer les factures émises, les

   sommes dues et impayées à la date limite de

   paiement ainsi que le volume de gaz naturel qu'il

   va utiliser. Et l'adéquation c'est dans la période.

           Si on peut s'entendre sur cinq mois et que

   ça correspond tout ce qu'il a à payer qui est déjà

   dû puis qui s'en vient sur la période de cinq mois.

   Mettons que ça fait mille dollars (1000 $), bien

   qu'on divise par cinq ça fait deux cents dollars

   (200 $), c'est la façon simple de le faire. Deux

   cents dollars (200 $) c'est ce que le client peut

   payer, bien on a tenu compte de la capacité de

   payer du client. C'est comme ça qu'on conçoit la

   capacité de payer du client.

           Nous ne souhaitons pas l'écrire en toutes

   lettres dans nos conditions de service cette idée

   de tenir compte de la capacité de payer du client,

   puisqu'il y a l'inverse, le client pour lequel la

   capacité de paiement, qu'il nous dit être de cinq
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   dollars (5 $), il y a des chances que ça ne

   corresponde pas à ce qu'il a utilisé. Il y a de

   fortes chances que cinq dollars (5 $) par mois que

   ça ne corresponde pas à ce qu'il a utilisé, ce

   qu'il utilisera. Et dans ce cas-là on ne peut pas

   tenir compte de la capacité de payer du client.

           On a un service qu'on livre et que le

   client doit payer dans un délai qui est la

   question, si je vous disais raisonnable, on va dire

   c'est quoi raisonnable, mais vous voyez l'idée,

   dans une période où il est occupant l'adresse et où

   il va continuer à être notre client et qui ne

   durera pas cinq ans non plus.

           L'idée c'est on prend des ententes sur des

   périodes plus longues que cinq mois. L'exemple que

   je vous ai donné. Mais on ne cherche pas à prendre

   des ententes où notre possibilité de récupération

   sera vraiment faible finalement. Alors c'est là

   notre hésitation puis le fait qu'on s'arrête. On ne

   veut pas écrire capacité de paiement parce que ça

   serait envoyer, selon nous, un mauvais signal à la

   clientèle.

Q. [105] Et quelle est la durée maximale sur laquelle

   le client peut étaler un paiement dans le cadre

   toujours de la conclusion d'une entente de
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   paiement?

R. En soi il n'y a pas de durée maximale, à tel point

   qu'avec les conseillers budgétaires des ACEF du

   Grand Montréal, nous sommes dans un projet pilote,

   un nouveau projet pilote qui vise à proposer à la

   clientèle, bien enfin c'est comme l'échange qui

   arrive à la conclusion de l'entente de paiement, à

   offrir la possibilité de l'étendre plutôt que de

   s'arrêter mettons en juin deux mille six (2006),

   puisque c'est cet hiver qu'on a commencé ça, plutôt

   que s'arrêter en juin deux mille six (2006) si on

   s'arrêtait en juin deux mille sept (2007).

           L'idée c'est si on l'a fait en janvier,

   c'est une période de dix-huit (18) mois, alors on

   va prendre combien il est dû par le client, combien

   y aura-t-il d'utilisation de gaz naturel prévue au

   cours des dix-huit (18) prochains mois et puis là

   on prévoit les montants à payer en fonction de ça.

   Et on va voir quel est le succès de ça.

           Mais, habituellement, la période maximale

   d'une entente n'est pas aussi longue, ça c'est un

   projet pilote. C'est habituellement le temps que le

   client est à l'adresse de service. Si le client ne

   peut pas nous dire qu'il va demeurer à l'adresse de

   service passé juin, il y a un client sur cinq qui
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   quitte, bien on va s'arrêter en juin.

Q. [106] Ce qui m'amène à ma prochaine question qui

   concerne entre autres la réponse 12.6 à la demande

   de renseignements dossier ACEF. Et je vais lire la

   question pour qu'on soit mis en contexte :

                Veuillez détailler quelle forme

                d'entente de paiement serait

                acceptable et acceptée par Gaz Métro

                selon cette proposition.

   Et à la réponse 12.6 :

                Pour Gaz Métro, de façon générale, une

                entente de paiement est acceptable

                quand elle prévoit le paiement de

                l'ensemble des sommes dues incluant,

                s'il y a lieu, les frais de remise en

                service et le dépôt dans un délai qui

                ne met pas à risque le paiement de la

                facturation à venir et qui peut varier

                en fonction des habitudes de paiement

                du client.

   Qu'est-ce que Gaz Métro entend par l'utilisation de

   l'expression « dans un délai qui ne met pas à

   risque le paiement de la facturation à venir »?

   (11 h 30)

R. Le détail des ententes de paiement suite à
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   interruption de service pour non-paiement est

   encore plus difficile à illustrer qu'il l'est avant

   interruption de service pour non-paiement.

           Il y a comme un moment charnière, le client

   qui s'est fait interrompre pour non-paiement c'est

   qu'il a vraiment démontré qu'il n'a pas procédé au

   paiement dans des délais, hein; on parle de, je

   reviens, quatre-vingt-cinq (85) jours, douze (12)

   semaines. Là les montants, il y a tout ce qui est

   dû, tout ce qui va être consommé dans l'avenir; il

   y a les frais de remise en service puis dans le cas

   où c'est une première interruption au cours des

   douze (12) premiers mois, l'équivalent de la

   facture la plus élevée au cours de la dernière

   période hivernale.

           Là, on va voir est-ce que le client a

   l'habitude de nous faire des promesses de paiement

   qu'il ne respecte pas, est-ce qu'il nous a fait des

   chèques sans provision, qui est une autre forme de

   promesse de paiement sans qu'elle soit respectée.

   Est-ce que le client a pris, fait un paiement aux

   trois mois ou s'il fait des petits paiements de

   façon régulière mais qui ne couvrent pas son

   utilisation de gaz naturel.

           Alors, c'est ça l'idée qu'il n'est pas à

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 137 -    Me Stéphanie Lussier

   risque dans le cas où le client nous appelle, il se

   fait interrompre, mettons exemple au mois d'avril

   et qu'il nous appelle au mois d'avril pour se faire

   établir le service; il y a plus de chance qu'on

   arrive à une entente qui va être bénéfique aux deux

   parties jusqu'au mois de novembre facilement de la

   même année. Durant cette période, il y a moins

   d'utilisation de gaz naturel durant la période

   d'été; les montants qui vont être à payer sont

   moins élevés, plus de chance qu'on arrive à

   s'entendre avec un montant qui va correspondre

   aussi à la capacité de payer du client.

           Le client qui a été interrompu pour non-

   paiement, ça peut être dû au fait que sa capacité

   de paiement ne correspondait pas à l'utilisation

   qu'il a faite du gaz naturel. Dans d'autres cas, le

   client est capable de payer rubis sur l'ongle;

   c'est juste qu'il a mal géré ses comptes.

           Mais dans les cas qui vous occupent, je

   pense, on parle beaucoup de la clientèle qui a plus

   de difficulté à procéder au paiement parce qu'il

   n'a pas l'argent. Toutes ses obligations sont trop

   importantes par rapport aux sommes qu'il a de

   disponibles.

           Et donc, si on le fait au mois d'avril il y
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   a donc... la partie été, le risque de non-paiement,

   les sommes dues durant l'été sont inférieures; on

   va être plus ouvert à des ententes plus longues que

   le client interrompu au mois d'avril, qui nous

   appelle au mois de novembre. Qui a procédé à zéro

   paiement d'avril à novembre, et qui là souhaite

   avoir une entente de paiement pour la réouverture

   du service.  Au mois de novembre, on va commencer

   les mois d'hiver; il nous a démontré l'hiver

   dernier qu'il ne procède pas au paiement, il nous a

   démontré tout l'été qu'il ne procède pas au

   paiement, ou enfin que la dette, il n'a pas cherché

   à la diminuer.

           Et le client qui ne nous appelle pas avant

   le mois de novembre, il n'a même pas su combien

   exactement c'était pour être les montants à payer,

   qui n'a pas fait d'effort, qui n'avait pas respecté

   trois ententes de paiement; bien là, on va

   considérer que le risque est plus élevé qu'il ne

   paie pas. Alors, il y aura une proportion plus

   importante exigée à la réouverture.

Q. [107] Donc, le délai dont il est question quand on

   parle d'un délai qui ne met pas à risque le

   paiement de la facturation à venir, est-ce que nous

   avons raison de comprendre qu'il s'agit d'un délai
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   qui peut varier dans chaque situation? C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [108] J'aimerais que vous précisiez ce que Gaz

   Métro entend par l'expression, toujours à la

   réponse 12.6, par l'expression « qui peut varier en

   fonction des habitudes de paiement du client »?

R. C'était l'illustration que je faisais du respect

   d'entente, du fait d'avoir des chèques sans

   provision; ce genre de choses, ou du client qui n'a

   pas payé dans le passé. C'est ce que ça vise à

   couvrir, l'expression « en fonction des habitudes

   de paiement du client ».

Q. [109] Donc, on regarde le comportement du client

   finalement au niveau des années antérieures, et

   c'est un critère qu'on prend en compte dans une

   telle situation. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [110] Est-ce que Gaz Métro tient compte de la

   capacité du client de défrayer les sommes exigées

   par Gaz Métro lorsqu'elle demande non seulement le

   paiement des sommes dues, d'une part, mais aussi

   des frais de remise en service s'il y a lieu,

   d'autre part, et en plus un montant pour un dépôt?

R. Bien sûr, hein, lorsqu'on parle du fait qu'il

   puisse y avoir... bien non, on va prendre... Il y a
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   deux situations, il y a avant l'interruption de

   service, il n'y aura pas de frais de remise en

   service. Il n'y aura pas de dépôt. Après

   l'interruption de service, là il y a les frais de

   remise en service qui sont prévus au Tarif et le

   dépôt qui est prévu à l'ordonnance puis qui est

   ramené, dont on parle ici dans les Conditions de

   service.

           Est-ce qu'on tient compte, alors je voulais

   juste distinguer les deux situations, mais la

   capacité de paiement du client c'est le même

   principe toujours. On en tient compte en autant que

   ça va correspondre au paiement des sommes qui sont

   dues.   L'exemple est toujours le même, le client

   qui doit mille dollars (1000 $) puis qui dit avoir

   vingt-cinq dollars (25 $) par mois à consacrer au

   gaz naturel; bien, c'est... il me semble que c'est

   évident qu'il n'y aura pas entente de paiement avec

   Gaz Métro, que ce n'est pas auprès de Gaz Métro que

   le client va avoir l'aide qu'il lui faut pour payer

   ses comptes. Nous offrons le service, mais bien sûr

   la contrepartie c'est d'être payé pour ces

   services.    C'est vraiment désolant qu'il y ait

   des clients qui ne puissent se payer l'énergie

   qu'ils ont besoin pour se chauffer ou pour manger,
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   ou pour avoir de l'eau chaude. Et désolant, le mot

   n'est pas assez important mais je ne sais pas quel

   mot utiliser.

           Et malheureusement il y a une limite à ce

   qu'on peut faire, nous, comme distributeur

   d'énergie, pour venir en aide à ces clients puisque

   nous devons aussi tenir compte de tous ces clients

   qui procèdent au paiement de leur facture à

   échéance, à la date limite de paiement ou qui

   procèdent tout court au paiement de leur facture.

           Alors, on tient compte de l'ensemble de ça

   lorsqu'on pense à la possibilité d'entente de

   paiement avec les clients.

Q. [111] Est-ce que Gaz Métro prévoit des modalités de

   paiement particulières pour les clients à faible

   revenu qui ne sont pas en mesure de défrayer les

   sommes demandées? Et quand je parle de modalités

   ici, je parle... je fais référence à autre chose

   qu'à une entente de paiement.

R. Non, Gaz Métro n'a pas de modalités particulières

   pour la clientèle à faible revenu; en fait Gaz

   Métro n'a même pas les moyens ou ne cherche, n'a

   pas les moyens de déterminer parmi sa clientèle

   laquelle est à faible revenu.

           Ça nous semble une intrusion vraiment
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   évidente dans la vie privée de notre clientèle que

   de les libeller par « clientèle à faible revenu ».

   Nous, c'est vraiment la question de la capacité de

   paiement qui est la chose, évidemment dans la

   discussion avec les employés de Gaz Métro, c'est

   possible que le client va démontrer par la façon

   dont il parle de sa capacité de paiement, qu'elle

   est possiblement à faible revenu, mais Gaz Métro a

   zéro preuve. Il y a des clients, et j'ai des

   exemples; j'ai quand même une certaine expérience

   dans le domaine et je vois tout plein d'exemples de

   clients qui disent qu'ils n'ont pas beaucoup

   d'argent à consacrer à leur énergie au gaz naturel,

   et ce n'est pas la clientèle à faible revenu.

           C'est la clientèle dont les revenus sont

   importants mais dont les dettes sont aussi

   importantes, puis ça c'est leur choix de vie. Et

   puis ils sont aussi en difficulté de paiement mais

   ce n'est pas parce qu'ils sont à faible revenu; ça

   aussi on peut le voir. Nous devons traiter tous nos

   clients sans favoritisme envers quiconque, et ça

   s'applique aussi à la clientèle à faible revenu.

Q. [112] Merci. Ça termine ma série de questions sur

   l'entente de paiement. J'en ai maintenant une autre

   série sur la question de l'interruption et la
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   remise en service.

   (11 h 42)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, juste une petite question rapide au

   niveau de gestion de temps. Vous prévoyez encore

   combien de temps?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Peut-être trente (30) à quarante (40) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Continuez pour l'instant!

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Peut-être moins aussi.

Q. [113] Je vous réfère à l'article, à un des articles

   du chapitre 8. Et la raison pour laquelle je réfère

   à cet article, c'est parce qu'il parle

   d'interruption et il est question d'interruption et

   de recouvrement au chapitre 9. Alors, les deux

   questions sont intrinsèquement reliées. Donc, à la

   deuxième puce de l'article 8.1.1.2, il est indiqué

   que :

                Gaz Métro peut exiger un dépôt dans

                les cas suivants :

   Alors, en fait, il s'agit de la première puce,

   deuxième paragraphe :

                Toutefois, Gaz Métro n'exige pas de
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                dépôt du client utilisant le gaz

                naturel à des fins de chauffage de

                l'espace si l'interruption et la

                demande de remise en service

                surviennent toutes deux entre le 1er

                décembre et le 1er mars de l'année

                suivante;

   Et à la réponse 34.4 d'une demande de renseignement

   d'OC/ACEF, Gaz Métro affirme qu'elle a apporté

   cette précision dans l'optique d'assouplir ses

   politiques de crédit et de recouvrement pour les

   clients à usage domestique utilisant le gaz naturel

   à des fins de chauffage surtout parce que les

   sommes dues en période d'hiver sont plus élevées.

           Est-ce que nous devons comprendre de ça que

   si l'interruption de service a lieu le quinze (15)

   novembre et que la remise en service avait lieu le

   quinze (15) décembre, par exemple, le client se

   verrait tout de même exigé un dépôt?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [114] N'est-il pas possible que l'exigence d'un

   dépôt comme condition à la remise en service en

   pleine période d'hiver réduise d'autant plus la

   capacité de payer du client et sa capacité de

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 145 -    Me Stéphanie Lussier

   défrayer les montants demandés, les montants qu'il

   doit déjà?

R. Il n'y a pas de lien direct entre l'exigence d'un

   dépôt suite à interruption pour non-paiement et la

   capacité de paiement du client. Le dépôt dans ce

   cas-là, dans le cas où il est demandé fait suite à

   la démonstration par le comportement du client du

   risque plus élevé qu'il représente. Nous avons, il

   me semble, démontré assez clairement dans le cadre

   du chapitre 8 que le dépôt pour les clients à qui

   il est demandé, les clients à usage domestique à

   qui il est demandé, est vraiment utilisé finalement

   puisque ces clients démontraient bien qu'il y avait

   un risque de non-paiement.

           Ils l'ont démontré par le fait qu'ils sont

   interrompus pour non-paiement et ils le démontrent

   aussi puisque, par la suite, le dépôt est utilisé,

   il me semble, de mémoire à quatre-vingts pour cent

   (80 %) pour réduire les mauvaises créances qui

   seraient encourues s'il n'y avait pas de dépôt.

   pour ces clients spécifiques-là. C'est ça

   l'utilisation du dépôt. Un client qui est

   interrompu le quinze (15) novembre aura

   probablement l'équivalent d'une facture de gaz

   naturel pour les besoins de chauffage, quinze (15)
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   octobre, quinze (15) novembre, dix (10) octobre,

   dix (10) novembre.

           Le montant de chauffage, habituellement,

   pas habituellement, mais ça se confirme, inférieur

   à celui du mois de janvier, celui du mois de

   décembre, celui du mois de janvier, celui du mois

   de février. Alors, on croit donc que les arrérages

   dus par ce client le quinze (15) novembre sont

   inférieurs, et pourtant il n'a pas payé. Il a même

   été interrompu à tel point qu'il n'a pas payé. Et à

   ce client, nous allons demander un dépôt.

Q. [115] Alors, ce client doit déjà des sommes à Gaz

   Métro auxquelles s'ajoutent d'autres sommes qui

   correspondent au montant exigé du dépôt. Donc, dans

   de telles circonstances, la dette du client envers

   Gaz Métro augmente d'un montant correspondant au

   montant du dépôt exigé par Gaz Métro. C'est exact?

R. Ce n'est pas exact. Le dépôt, ce n'est pas une

   dette. Les montants demandés par Gaz Métro pour la

   remise en service sont plus importants que ceux

   correspondant uniquement aux arrérages,

   définitivement. Et il ne faut pas oublier que même

   rendu au quinze (15) décembre, le client peut

   prendre entente pour la réouverture du service, et

   nous allons le faire parce qu'on sait aussi qu'on
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   est en période d'hiver et que toute somme récupérée

   est mieux que pas de somme récupérée. Puis un

   client qui utilise le gaz naturel et il procède au

   paiement de ses factures est plus utile à la

   collectivité de la clientèle de Gaz Métro qu'un

   client qui ne consomme plus et qui laisse un

   impayé.

Q. [116] Et si le dépôt n'est pas une dette, il est

   nécessairement dans une situation, comme je viens

   de décrire à la question précédente, il est

   nécessairement une condition préalable pour ce

   client-là de retrouver le service de gaz naturel en

   provenance de Gaz Métro. C'est exact?

R. C'est le principe général, définitivement, tel

   qu'il est prévu à l'ordonnance sur les dépôts puis

   tel qu'il est prévu dans les conditions de service.

Q. [117] Les interruptions ou les remises en service,

   est-ce qu'elles ont toujours lieu le premier du

   mois ou ont-elles lieu à tout moment?

R. Elles ont lieu au moment où le client en fait la

   demande, mais qui, évidemment, procède au paiement

   des sommes dues ou conclut une entente.

   L'interruption? La question, c'était

   l'interruption? Je suis vraiment désolé. Moi, je

   voyais la remise en service. Mais les deux sont
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   bons.

Q. [118] C'était les deux.

R. L'interruption a lieu quelque part dans le mois,

   oui, à quelque moment, oui. Ça n'a pas rapport.

Q. [119] N'importe quelle journée.

R. Non. Puis elle n'aura sûrement pas lieu le premier

   si c'est un dimanche, par exemple.

Q. [120] Et lorsqu'un client fait une demande de

   remise en service à Gaz Métro, combien de temps ça

   prend avant que Gaz Métro rétablisse le service?

R. Bien, c'est une des réponses qui a été donnée dans

   le cadre du chapitre 4, la remise en service peut

   se faire pour ainsi dire immédiatement si le client

   a les sommes, mais ce n'est pas immédiat puisqu'il

   faut déplacer un technicien de service. Et vous

   vous souviendrez peut-être mon explication. Il faut

   quand même déplacer un technicien; il faut qu'il se

   rende; il faut qu'il y en ait un qui est disponible

   juste là. Et il faut que le client soit lui aussi

   sur les lieux. Alors, il peut y avoir un délai.

   Mais l'idée, c'est de se dépêcher puisque le client

   a l'argent, puis c'est maintenant que ça se passe.

Q. [121] Donc, il est possible qu'un client soit

   interrompu, par exemple, le vingt-six (26) février,

   c'est exact?
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R. Bien, dans les conditions qu'on a longuement

   énumérées, oui.

Q. [122] Et si un client était interrompu le vingt-six

   (26) février, est-ce qu'on doit comprendre que cela

   lui laisserait deux jours pour trouver et payer

   l'ensemble des sommes dues et échues, les frais de

   remise en service et le dépôt?

R. Bien, avant le premier (1er) mars, il n'y aura pas

   exigence du dépôt puisqu'on va considérer que

   c'étaient les factures les plus élevées puis qu'il

   faut toujours, dans les cas où on décide d'une

   mesure particulière, il faut avoir les balises puis

   nos balises sont du premier (1er) décembre au

   premier (1er) mars. Ça fait que dans votre exemple,

   vingt-six (26) février, il y a deux jours,

   effectivement.

           Alors, le client, dans le cas où il nous

   appelle durant ces deux jours, il y aura... pour

   demander la réouverture du service, il n'y aura pas

   demande du dépôt exigé pour la réouverture du

   service, alors c'est des arrérages, les frais de

   remise en service, et la possibilité, comme on l'a

   déjà dit, de conclure une entente de paiement. Ça

   aussi c'est possible. Ça peut être l'ensemble des

   sommes. Tant mieux si le client les a. Ou
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   autrement, la possibilité d'entente de paiement

   qu'il faut qu'on conclue pour arriver à cette

   conclusion.

Q. [123] Et dans de telles circonstances donc, si le

   client était en mesure de payer les arrérages et

   les frais de remise en service quelque part au mois

   de mars, on doit comprendre donc qu'il n'y aura pas

   de dépôt d'exigé, c'est exact?

R. Dans le cas où l'interruption a lieu... Votre

   exemple, c'est l'interruption a lieu le vingt-six

   (26) février, le client nous appelle le deux (2)

   mars. Il y aura demande de dépôt. Il faut vraiment

   dire que la conclusion de la demande de réouverture

   suite à l'interruption pour non-paiement doit se

   faire avant le premier (1er) mars. C'est l'idée

   d'une période.

Q. [124] S'il vous appelle le vingt-sept (27) février,

   il n'y aura pas de demande de dépôt?

R. C'est bien ça.

Q. [125] Même si le paiement des sommes dues se fait

   quelque part au mois de mars, c'est exact?

R. Bien, il va falloir que ce soit en vertu d'une

   entente de paiement. Puis l'idée de départ d'une

   entente de paiement suite à interruption pour non-

   service, c'est qu'il y aura paiement à l'ouverture.

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 151 -    Me Stéphanie Lussier

   Dans le cas où le client dit n'avoir zéro somme,

   enfin je ne crois pas qu'on l'a vécu dans les dix

   cas ou les vingt-trois ou les dix-sept cas pour

   votre information, cette dernière année, ça a été

   dix-sept (17) interruptions de service de clients à

   usage domestique, besoin de chauffage durant la

   période, alors ceux-là, nous n'avons pas eu de cas

   où le client serait arrivé le vingt-six (26), il a

   appelé le vingt-huit (28), mais il disait qu'il

   voulait payer uniquement le quinze (15) mars. On

   n'a pas vécu ça.

           Dans le fond, qu'est-ce qu'on ferait? Je ne

   sais pas. Mais il me semble que l'idée, c'est que

   le client qui nous appelle, c'est pour avoir le

   service puisque c'est le moment où il souhaite

   l'avoir. Et nous allons ne pas demander de dépôt si

   c'est avant le premier (1er) mars que se fait la

   réouverture, c'est ça l'idée. Et dépôt si c'est

   après le premier (1er) mars, c'est ça le principe

   général. On n'a pas de cas où ce n'est pas arrivé.

   Alors, on n'y a pas pensé à celle-là.

Q. [126] Et quand vous dites si c'est, entre

   guillemets, avant ou après, le « si c'est » fait

   référence à la demande du consommateur?

R. À la réouverture.
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Q. [127] Et qu'est-ce qu'on entend par réouverture?

R. Le fait où le client conclut qu'il accepte le

   montant payé, qu'il nous dit qu'il va le payer et

   que nous nous entendons sur le moment où il fait

   cette réouverture du service. Dans le cas où il

   fait la réouverture, la conclusion, là, c'est que,

   finalement, la réouverture se ferait le trois (3)

   mars mais que l'entente est prise le vingt-

   sept (27) février, il n'y aurait pas de dépôt.

           Mais dans le cas où, hein, c'est comme ça

   que j'y pense, dans le cas où on commence à s'en

   parler le vingt-sept (27) puis le client dit « je

   ne pourrai pas vous payer avant le quinze (15)

   mars », bien, là, ça ne sera plus en période

   d'hiver, ça serait ça notre idée. Vous voyez la

   différence.

   (11 h 55)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [128] Donc l'exemption de l'exigence d'un dépôt

   s'applique à la demande, s'applique au moment de la

   demande de remise en service et non pas

   nécessairement à la date de remise en service,

   c'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je vous ramène dans le deuxième paragraphe de
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   l'article 8.1.1.2, qui précise que :

                Toutefois, Gaz Métro n'exige pas de

                dépôt du client utilisant le gaz

                naturel à des fins de chauffage de

                l'espace si l'interruption et la

                demande de remise en service

                surviennent toutes les deux entre le

                1er décembre et le 1er mars de l'année

                suivante;

Q. [129] Merci. Je vous réfère maintenant à la réponse

   34.4 de Gaz Métro à la demande de renseignements

   OC/ACEF. On y a fait référence un peu plus tôt mais

   j'aimerais que vous précisiez ce que Gaz Métro

   entend par la dernière partie de cette réponse-là,

   qui se lit comme suit :

                Permettre au client interrompu pour

                non-paiement en période d'hiver d'être

                remis en service à l'été, à l'automne

                ou à l'hiver suivant sans exiger de

                dépôt rendrait caduque la condition de

                service d'exiger un dépôt.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous essayions d'expliquer pourquoi on avait une

   période là-dedans, des balises, parce qu'il nous

   semble qu'un client qui se verrait interrompre le
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   quinze (15) février, qui nous appelle le quinze

   (15) octobre de l'année suivante, bien, n'a pas

   démontré le fait qu'il n'a pas payé durant toute

   cette période-là, qu'il n'a pas démontré le fait

   qu'il n'est pas un risque pour Gaz Métro.

           Là, je suis en train de me redire,

   l'interruption de service, c'est déjà une

   démonstration par le comportement qu'il y a un

   certain risque de non-paiement. Le fait que le

   client ne procède pas à des paiements durant une

   grande période est un autre indicateur. Puis dès

   qu'il nous demande la réouverture par la suite,

   bien, nous, on pense qu'il est un risque dans ce

   cas-là puis qu'on va lui demander un dépôt. C'est

   pour ça qu'on, c'était ça l'esprit dans lequel nous

   avons écrit cette réponse.

Q. [130] Je vous réfère maintenant à l'article 9.4.3,

   qui concerne les visites de perception, ou la

   visite de perception. J'aimerais savoir pourquoi

   Gaz Métro semble, en fait, pas semble, mais

   continue les visites de perception et en facture

   les frais aux clients, c'est ce qu'on comprend,

   alors que, selon également notre compréhension,

   Gazifère ne fait plus de visites de perception

   depuis deux mille cinq (2005)?
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R. Vous devrez demander à Gazifère pourquoi Gazifère

   ne procède pas à des visites de perception

   puisqu'il nous semble, nous, et il nous semble

   l'avoir montré dans notre présentation, que le

   tiers des visites se concluent par le paiement des

   sommes dues et que c'est donc un moyen que certains

   de nos clients utilisent pour procéder au paiement,

   ou encore c'est une occasion supplémentaire pour

   nous d'obtenir le paiement et pour le client de

   payer.

           C'est aussi une occasion pour nous d'offrir

   au client la, proposer, c'est le bon mot, une

   entente de paiement au client. Alors c'est la

   raison pour laquelle nous procédons à des visites

   de perception. Aller chercher six millions de

   dollars (6 M$) qui n'avaient pas encore été payés

   par les clients, on pense que c'est un bon moyen

   d'obtenir de l'argent.

Q. [131] Et les frais reliés à ces visites de

   perception-là sont refilés au client qui en subit

   la visite, c'est exact?

R. Les clients, bien, en ce moment, les frais de

   visites à domicile, je ne suis pas sûr de

   l'appellation exacte, mais l'idée de faire la

   visite de perception, les frais sont établis aux
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   Tarifs à vingt dollars (20 $) plus taxes. Dans le

   cas où il y a eu paiement, non, plutôt, dans le cas

   où il n'y a pas eu interruption de service.

           Alors, bien sûr, quand je vous disais,

   bien, c'est un, ça peut être un moyen utilisé par

   le client pour procéder au paiement, bien, il en

   encourt des frais de procéder et c'est donc, je

   n'utiliserai pas le mot « refiler » moi-même,

   j'utiliserais plutôt la question plus de

   consommateur/payeur. Ces frais sont, les coûts de

   visites de perception sont causés par les clients

   qui n'avaient pas payé précédemment et qui paient

   de cette façon-là, ou qui nous incitent à les

   visiter.

Q. [132] Merci. Je voudrais juste m'assurer, en ce qui

   concerne le supplément de recouvrement, et je pense

   que ça a été clairement affirmé mais on va quand

   même le confirmer, que le supplément de

   recouvrement dont il est question à l'article 9.3,

   qui est ajouté au solde impayé le jour suivant la

   date limite de paiement, bon, on parle du jour

   suivant la date limite de paiement mais que, dans

   les faits, chez Gaz Métro, ce supplément de

   recouvrement n'est appliqué que trois jours suivant

   la réception du paiement par Gaz Métro, c'est
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   exact? En fait, trois jours suivant la date limite

   de paiement, c'est exact, et non pas nécessairement

   la réception?

R. C'est vraiment trois jours ouvrables suivant la

   date limite de paiement. C'est la réalité

   opérationnelle pour tenir compte, comme on le

   disait, des délais de transmission.

Q. [133] Je vous amène, j'ai quelques questions brèves

   concernant votre présentation de ce matin au sujet

   du chapitre 9. À l'acétate 13, première puce, on

   indique :

                -    Gaz Métro informe ses clients à

                     différentes étapes de la

                     possibilité d'entente de paiement

   Alors que ce qu'on retrouve à la dernière phrase de

   l'article 9.1, c'est ce qui suit :

                Gaz Métro informe le client de cette

                possibilité sur tout avis de

                recouvrement qui lui est transmis par

                écrit.

   Et j'ai cru comprendre qu'il y avait des étapes qui

   se faisaient verbalement?

R. C'est exact.

Q. [134] Alors est-ce que, à ce moment-là, lors des

   étapes où Gaz Métro procède verbalement, on procède
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   également à informer le client de la possibilité

   pour lui de conclure une entente de paiement?

R. Il y a les dispositions prévues aux Conditions de

   service. Alors la première, évidemment, c'est les

   avis écrits; alors il y en a deux. Alors l'idée de

   l'étape, c'est, là, on parlait des étapes de

   recouvrement par rapport à, ce n'est pas tout à

   fait la même chose que les avis écrits, alors il y

   a deux avis écrits, donc c'est deux étapes

   possibles.

           Puis il y a aussi, pour la période d'hiver,

   le fait de contacter le client pour lui proposer

   une entente de paiement, c'est l'étape formelle

   prévue aux Conditions de service. Alors cette idée

   de contacter le client peut se faire par téléphone

   ou peut se faire en personne, comme je l'indiquais.

           Nous avons aussi, on travaille à contacter

   la clientèle non seulement durant la période

   d'hiver mais aussi autrement mais on ne se donne

   pas le même niveau d'exigence. Dans le cas, en ce

   moment, nos efforts sont, bien, en période autre

   que la période du premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars, on continue à faire des tentatives de

   contact après l'avis final et avant la visite de

   perception; mais dans ce cas-là, le mot est exact,
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   c'est des « tentatives de contact », pour proposer

   au client une entente de paiement ou l'inciter à

   procéder au paiement avant la visite de perception.

           Mais ça nous semble, selon nous, des

   modalités internes de, en termes d'efficacité,

   d'efficience de nos ressources dans nos pratiques

   en matière de recouvrement.

           Dans le cas où on démontrerait, au bout

   d'un certain nombre de mois ou d'années de

   l'exercice que ce n'est pas efficace comme moyen de

   recouvrement que de contacter nos clients, à ce

   moment-là, on cessera de le faire.

           C'est notre choix, il nous semble, de

   trouver les moyens les plus évidents pour augmenter

   le taux de succès, qui est déjà de soixante-dix-

   sept pour cent (77 %), entre l'avis final et la

   visite de perception. On essaie d'augmenter ça et,

   d'ailleurs, vous voyez que dans les dernières

   années, on a procédé dans l'ensemble à moins de

   visites de perception puis il y a un effet direct,

   finalement.

Q. [135] Merci pour votre réponse mais ma question,

   c'est : plus précisément, où retrouve-t-on, dans

   les Conditions de service telles que proposées

   actuellement, l'obligation pour le distributeur
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   d'informer le client de la possibilité pour lui de

   conclure une entente de paiement à chacune des

   étapes? Parce que ce que je constate, c'est qu'on

   mentionne qu'il en sera informé :

                ... sur tout avis de recouvrement qui

                lui est transmis par écrit.

   Et ça, c'est clair à l'article 9.1. J'essaie de

   concilier votre affirmation de ce matin avec ce que

   je lis des Conditions de service.

R. J'ai dû mal exprimer ma réponse précédente.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Au deuxième paragraphe de l'avis final, sous 9.4.1,

   « Avis de recouvrement », on indique que, à la

   toute fin :

                ... afin de lui proposer une entente

                de paiement.

   Ensuite, sous le paragraphe relatif aux visites de

   perception, le troisième, on a encore cette phrase,

   ce bout de phrase :

                ... afin de lui proposer une entente

                de paiement.

   Donc ce sont les deux fois où il nous semblait

   opportun de l'indiquer, puisqu'on n'était pas dans

   des situations d'avis écrit mais plutôt dans des

   cas, d'une part, d'appel téléphonique et, d'autre
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   part, de visite en personne.

Q. [136] À l'acétate 17, au niveau des rappels, la

   première colonne, il est indiqué que la moyenne, ou

   le pourcentage de succès est de soixante et onze

   pour cent (71 %). Est-ce que ce pourcentage-là

   contient les rappels qui ont, comprend les rappels

   qui ont été faits et par écrit et verbalement?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non, ici, c'est vraiment le nombre de rappels

   écrits, et le nombre d'avis finaux qui sont, par

   définition, écrits. Alors les clients qui, les

   clients commerciaux, habituellement, c'est les

   clients commerciaux qui peuvent se voir, avoir un

   rappel qui ne serait pas écrit, alors les clients

   commerciaux qui ont eu l'objet d'un rappel verbal,

   téléphonique, ne sont pas dans les deux cent treize

   mille (213 000). C'est vraiment les papiers qui

   sont partis de notre imprimeur par la voie de la

   poste.

Q. [137] Vous avez mentionné « les clients

   commerciaux », c'est exact?

R. Bien, le deux cent treize mille (213 000) comprend

   l'ensemble des avis de recouvrement pour tout

   client qui n'avait pas payé à la date limite de

   paiement et qui se retrouvait à la première étape
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   du recouvrement, au rappel. Alors ça comprend, ça

   ne comprend pas les rappels téléphoniques mais ça

   comprend toute la clientèle qui en est rendue là.

   (12 h 10)

Q. [138] Et un client résidentiel pourrait recevoir ce

   rappel par téléphone, c'est ce que je comprends?

R. Le client à usage domestique reçoit un avis écrit.

   Le rappel en question c'est un rappel qui est reçu

   par écrit lorsqu'il en est à la première étape des

   activités de recouvrement. La première chose c'est

   un avis écrit.

Q. [139] D'accord.

R. Dans le cas où par la suite il y a poursuite des

   activités de recouvrement parce qu'il n'y a pas eu

   paiement, il pourrait y avoir un rappel, on peut

   l'appeler comme on veut là, un appel téléphonique

   ou une visite de perception qui est un rappel de

   l'impayé mais la première étape c'est un rappel

   écrit dans le cas de la clientèle à usage

   domestique. C'est ça notre pratique.

Q. [140] La raison pour laquelle je vous posais la

   question, c'est qu'à l'acétate 14, où on parle

   justement du rappel, on indique :

                Lorsqu'une facture demeure impayée

                après la date limite de paiement, Gaz
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                Métro envoie par écrit un rappel à

                l'adresse de facturation ou procède à

                un rappel téléphonique.

R. Oui, alors la distinction entre ce que je vous dis

   et ce qui est écrit, c'est que le rappel tel qu'il

   est indiqué aux Conditions de service fait part de

   toutes les possibilités qui peuvent être utilisées

   par Gaz Métro. Alors, c'est soit un rappel écrit ou

   soit un rappel téléphonique; mais dans les faits ce

   que je vous indiquais dans ma réponse précédente,

   c'est la pratique de Gaz Métro qui est à l'effet

   qu'on envoie un avis écrit à la clientèle à usage

   domestique.

           C'est ce que nous prévoyons continuer de

   faire puisqu'il nous semble que le taux de succès

   démontre que c'est bon à cette étape-là.

Q. [141] À l'acétate 27 maintenant, concernant

   l'interruption pour non-paiement, Gaz Métro

   mentionne que, bon, Gaz Métro va demander au client

   d'informer son propriétaire de l'interruption, et

   il est fait mention de certaines dispositions

   législatives, entre autres concernant la Loi sur la

   protection des renseignements personnels dans le

   secteur privé et la Loi sur le recouvrement de

   certaines créances. Est-ce que ce sujet-là, à ce
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   jour Gaz Métro a demandé une opinion ou un avis à

   l'Office de la protection des renseignements

   personnels par exemple?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Évidemment vous avez vu, Monsieur le président, que

   nous avons réagi quand on demandait si on avait

   émis une opinion.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, est-ce que Gaz Métro...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Mais là, je comprends que c'est une demande à la

   Commission d'accès à l'information, est-ce que

   c'est ce qu'on doit comprendre?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ma question c'est simplement : est-ce que Gaz Métro

   a demandé à ce sujet un avis à l'Office de la

   protection des renseignements personnels par

   exemple ou à la Commission, est-ce que, sans savoir

   nécessairement le contenu mais est-ce que Gaz Métro

   a procédé à une telle demande, à ce jour?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est une question de fait, vous pouvez répondre.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui oui, c'est vraiment une question de fait, puis

   ma réponse c'est non.
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           J'en ai même compris, moi, mais c'est vous

   l'avocat, qu'on ne peut pas demander une opinion,

   il faut que, j'avais compris qu'il faut qu'il y ait

   plainte déposée.

           Alors, nous on ne tient pas à contrer, à

   être contre les lois et avoir une plainte, mais ça

   me semble vraiment clair puis même... comment

   dirais-je, un non-juriste comme moi, lorsqu'il lit

   la loi sur le recouvrement de certaines créances,

   voit très bien que... je ne peux pas en parler à un

   tiers. Alors, je ne peux définitivement pas en

   parler au propriétaire, qui a une relation

   d'affaires avec son locataire. Et on n'est pas

   partie de cette relation, et informer le

   propriétaire que son locataire ne nous paie pas

   nous mettrait vraiment, enfin, en porte-à-faux avec

   les dispositions légales.

           Alors, l'opinion juridique, s'il y en avait

   une, viendrait de nos services internes, puis ça me

   semble, même moi je suis capable de le lire; fait

   que je n'en ai pas demandé.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [142] D'accord. Merci. Et nous avions une série de

   questions concernant les délais reliés à chaque

   étape de recouvrement, mais votre présentation de
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   ce matin a bien répondu à ces questionnements.

   Donc, ça complète nos questions concernant le

   chapitre 9, merci.

R. Merci.

Q. [143] Merci Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Il est midi quinze (12 h 15),

   le temps de prendre une pause lunch. De retour à

   treize heures trente (13 h 30) pour la poursuite

   des interrogatoires.

   PAUSE

   (13 h 34)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci. Maître Sicard, je vois que vous êtes

   déjà au poste; donc vous devez avoir des questions.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, on a des questions pour tout près de vingt

   (20) minutes, c'est ce qu'on avait annoncé.

Q. [144] Alors, Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs et bonjour officiellement à tout le

   monde et aux gens du panel, bonjour. Avant de

   commencer, pour faciliter ma question puis que ce

   soit beaucoup plus clair, monsieur Fleury avait

   fait référence à la pièce SCGM-1 document 2 dans le

   dossier R-3596 qui est présentement en attente
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   d'audience devant la Régie.

           Alors, comme je vais poser des questions

   aux témoins, qui se rapportent à ça, je vais

   remettre, je dépose comme UC-2, mais c'est des

   dossiers qui sont... 2.6. Alors, il s'agit de

   l'extrait des pages 19 à 23 prises sur le site de

   la Régie, d'une pièce déposée par Gaz Métro dans

   son dossier tarifaire.

   UC-2.6 :     Extrait des pages 19 à 23 prises sur

                le site de la Régie, d'une pièce

                déposée par Gaz Métro dans son dossier

                tarifaire.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [145] Alors, je vais vous référer à des pages tout

   à l'heure là, mais c'est pour que vous l'ayez en

   main. Je vais commencer avec autre chose, Madame

   Chaussé, qui est dans votre chapitre 9

   « Recouvrement »...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, vous n'avez pas d'autres copies?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'ai remis à la greffière ce que j'avais, j'avais

   huit copies. Mais je vais poser quelques autres
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   questions avant. Les huit copies sont... Avez-vous

   des copies pour le Banc? O.k.

Q. [146] Dans le chapitre du recouvrement, vous

   indiquez à différents endroits que la période, et

   je comprends que c'est la période d'hiver, la

   période où il n'y a pas de coupure, pardon, où le

   droit de, où vous vous limitez dans votre droit de

   couper, volontairement à certaines circonstances,

   s'étend du premier (1er) décembre au premier (1er)

   mars.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact.

Q. [147] Et vous considérez, vous avez fixé premier

   (1er) décembre au premier (1er) mars, si j'ai bien

   compris, parce que c'est la période d'hiver et

   c'est la période où les gens se chauffent.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bon, en fait nous ne référons pas à la période en

   soi, le premier (1er) décembre au premier (1er)

   mars à une période d'hiver; l'hiver c'est il me

   semble du vingt et un (21) décembre au vingt et un

   (21) mars. On a choisi cette période pour délimiter

   la période de temps où Gaz Métro se donne une

   contrainte additionnelle de contacter le client

   avant de, pour lui proposer une entente de paiement
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   avant de proposer, avant de procéder à une

   interruption de service pour non-paiement pour les

   clients qui utilisent le gaz naturel à usage

   domestique pour les besoins du chauffage. Alors,

   bien sûr la période, pour nous une période du

   premier (1er) décembre au premier (1er) mars c'est

   une période de chauffe et on fait vraiment

   référence à l'usage domestique pour des besoins de

   chauffage.

           Il nous est apparu, puis là je n'ai pas les

   jours/degrés mais que c'était la période où il fait

   le plus froid dans l'année, et c'est comme ça qu'on

   l'a à peu près balisée.

Q. [148] Mais le but de cette mesure est, de votre

   part, de procurer, si j'ai bien compris, un

   avantage, par des conditions différentes, aux

   consommateurs domestiques pendant la période de

   chauffe.

R. En fait moi je n'appellerais pas ça un avantage, je

   parlerais plutôt de condition de service spécifique

   à cette clientèle pour cette période de l'année.

Q. [149] Pour la période de chauffe.

R. Oui.

Q. [150] Pouvez-vous concilier pour nous, je vous

   réfère au document que je viens de vous distribuer;
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   les lignes 28 et 29 et lire par la suite, je vais

   vous lire les lignes 28 et 29 de la page 19 et les

   lignes 4 à 8 de la page 20, où il est dit :

                Enfin, le fait que la pénalité pour

                retrait interdit s'applique uniquement

                l'hiver permet de reconnaître la plus

                grande disponibilité de nos outils de

                transport pendant la période

                estivale...

   et vous continuez par après :

                ... les mois d'avril à octobre

                inclusivement comme étant les mois où

                l'entreposage se fait, et les mois de

                novembre à mars comme étant les mois

                où le transport devient moins

                disponible, où le gaz entreposé est

                retiré. Par souci d'uniformité avec le

                tarif d'équilibrage, nous proposons

                donc que la pénalité pour retrait

                interdit ne s'applique que pendant les

                cinq mois d'hiver, soit du premier

                (1er) novembre au trente et un (31)

                mars et non jusqu'au trente (30) avril

                comme il est spécifié actuellement.

   Donc, est-ce qu'on ne constate pas, à partir de ce
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   texte-là, que Gaz Métro fixe une période d'hiver

   pour la période où le gaz est en retrait surtout,

   donc utilisé, et on présume entre autres que c'est

   pour le chauffage à ces périodes-là... corrigez-moi

   si j'ai tort, et que vous proposez une période qui

   est du premier (1er) novembre, et c'est du premier

   (1er) novembre en ce moment jusqu'au trente et un

   (31) mars; ce qui serait ce que l'Union des

   consommateurs vous propose comme période, alors que

   maintenant vous allez même encore plus loin, vous

   allez jusqu'au trente (30) avril.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, Jocelyn Allard pour Gaz

   Métro, à moins que ma mémoire me fasse défaut, je

   ne me souviens pas que ce soit madame Chaussé et

   monsieur Paré qui aient été les témoins pour ces

   documents. Je comprends que ça émane de Gaz Métro

   mais évidemment dans un contexte totalement

   différent, où les termes sont utilisés dans un

   autre, dans une autre situation. Je ne suis pas

   certain de la pertinence, pour les fins de la

   présente audience, de poser ce type de questions.

   Puis d'ailleurs dans les réponses, puis j'attendais

   de voir où ma consoeur s'en allait; dans les

   réponses de monsieur Paré, la question a été
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   répondue et il a parlé de la période, le pourquoi

   du premier (1er) décembre au premier (1er) mars.

   C'est la période la plus froide de l'année. Et ma

   consoeur a repris en disant : « Donc, c'est la

   période de chauffe. » Et ce n'est pas la réponse

   qui a été donnée par le témoin, c'est la période la

   plus froide. Il y a une distinction entre les deux.

   Alors, je ne sais pas si c'est l'adéquation qu'on

   veut faire avec les éléments qui sont dans un autre

   contexte, dans une autre portion du dossier

   tarifaire, en matière d'approvisionnement gazier

   de... mais je ne vois pas le lien avec les

   recouvrements en matière de distribution. On est en

   matière d'approvisionnement gazier.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Notre position est que s'il y a une période d'hiver

   qui n'est pas du vingt et un (21) décembre au,

   comme le témoin a pu le dire, qui est l'hiver avec

   les quatre saisons, mais une période d'hiver que...

   S'il y a une période d'hiver qui n'est pas l'hiver

   de calendrier, le vingt et un (21) décembre au

   vingt et un (21) mars je pense que le printemps

   arrive; mais s'il y a une période d'hiver qui a été

   sélectionnée par Gaz Métro, pour certaines fins

   dans certains dossiers, parce que ça fait son
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   affaire et ça fait l'affaire de toute la clientèle

   également, pourquoi ne pas avoir la même période,

   si on parle de période d'hiver, à tous les niveaux?

   Et dans toutes les mesures ou alors qu'on explique

   pourquoi on choisit une période qui est différente.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est mon point. Ce que ça prendrait, Monsieur le

   président, ce sont les témoins du dossier tarifaire

   qui viendraient nous expliquer au niveau des

   approvisionnements gaziers pourquoi est-ce qu'on

   parle de telle période, pourquoi est-ce qu'on

   parle... puis je l'ai présenté, je l'ai plaidé mais

   je ne pourrais pas être le témoin; je ne le sais

   pas. Alors, c'est un autre contexte dont on parle

   ici.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, sur ce sujet on vous donne raison

   dans le sens que le panel qui est ici n'est pas le

   panel compétent pour répondre à des questions sur

   le document, mais Maître Sicard, vous pourriez

   reformuler votre question pour ce panel-ci en

   demandant possiblement c'est quoi les impacts pour

   étendre la période.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Voilà, c'est ce que j'allais faire si vous me
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   refusiez la question, mais c'était plus facile

   d'essayer.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais vous ne pouvez pas interroger sur un document

   qu'ils n'ont pas préparé.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.k.

Q. [151] Alors, quel serait, pouvez-vous expliquer les

   inconvénients pour Gaz Métro d'étendre la période

   hivernale du premier (1er) novembre au trente et un

   (31) mars?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je tiens à vraiment spécifier. J'espère ne pas

   l'avoir utilisé mais nous ne considérons pas le...

   Je ne voudrais pas qu'on pense que c'est la période

   d'hiver. C'est sûr que c'est en hiver que ça se

   passe, la saison du Québec, des fois on a

   l'impression qu'il y en a juste deux, l'été puis

   l'hiver mais, bon, il y a les saisons. Alors, on

   parle donc, j'essaie d'utiliser les mots premier

   (1er) décembre au premier (1er) mars parce que ça

   correspond à notre période à laquelle on a convenu

   et décidé d'appliquer des modalités différentes en

   matière de recouvrement. Mais l'idée que dans un

   document ou dans un autre on réfère à des périodes
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   différentes, considérant des contextes

   opérationnels différents, ça me semble tout à fait

   approprié. Alors, j'essaie d'éviter un vocabulaire

   qui pourrait penser qu'on... on pense par exemple

   au vingt et un (21) décembre au vingt et un (21)

   mars; alors on parle vraiment de ces dates-là.

           Et c'est sûr que c'est durant la période la

   plus froide de l'année, où les besoins en chauffage

   sont les plus élevés. Et on se dit donc que durant

   cette période, on va tenir compte de la réalité

   québécoise et on va faire des efforts

   supplémentaires en entreprise responsable pour

   chercher à offrir le service que nous souhaitons

   offrir à notre clientèle en tenant compte de ces

   particularités propres à notre contrée.

           En même temps, l'offrir pour une période

   plus longue ça nous semble, bien là, inapproprié;

   commencer le premier (1er) novembre finalement

   c'est aussi bien dire que le client qui déciderait

   de ne pas payer entièrement ou qui... Enfin, vous

   voyez, le chauffage ça commence quelque part au

   mois d'octobre, mais ce n'est pas la grande saison

   de chauffe. Alors, la première facture émise est

   quelque part au mois de novembre.

           Alors, considérer qu'on commence au mois de
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   novembre, ça voudrait dire que le client qui décide

   de ne pas payer, déjà l'aura gratuitement plus

   longtemps.

           Et nous, il faut qu'on fasse des efforts

   pour le rejoindre ce client; c'est ça qu'on se dit

   durant cette période du premier (1er) décembre au

   premier (1er) mars.

           Le client au mois de novembre qu'on

   n'arrive pas à rejoindre, on va faire une visite de

   perception; on peut ne pas le rejoindre, ce qui

   fait qu'on n'aura pas réussi à conclure une entente

   de paiement. Et puis là on va surseoir à... parce

   que c'est ce qu'on a écrit; on veut conclure une

   entente, on veut... Je m'exprime mal là, on ne veut

   pas conclure une entente, on veut la proposer cette

   entente. C'est ça la condition qu'on s'est donnée

   durant une période déterminée.

           Étendre cette période pour deux mois

   supplémentaires a un impact direct sur notre

   possibilité de recouvrer des sommes impayées pour

   les clients qui bénéficient du service. Deux mois

   c'est long considérant qu'un client sur cinq nous

   quitte.      Considérant que ceux qui nous quittent

   sont principalement des locataires, considérant que

   ceux qui nous laissent des mauvaises créances au
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   bout de l'année sont des locataires, parce qu'on

   vérifie si les clients ont des actifs, et on voit

   que les clients n'ont pas d'actifs, ou qu'ils n'ont

   définitivement pas de maison; alors ce n'est pas

   des propriétaires qui sont en très très grande

   majorité ceux qui nous laissent des mauvaises

   créances.

           Alors, étendre plus longtemps la période,

   bien, il faudrait revoir les autres conditions. On

   ne peut pas tout avoir, finalement parce que tout

   avoir c'est d'avoir une période qui serait aussi

   longue et qui permettrait au client d'être desservi

   finalement sans qu'il y ait de contrepartie

   nécessairement si nous n'arrivons pas à entrer en

   contact avec lui pour pouvoir lui offrir... lui

   proposer une entente de paiement.

           Alors, on a mis ça en sachant que ça dure

   trois mois. Alors, au mois de mars on aura la

   possibilité de procéder à l'interruption en se

   disant : « Bien, il reste quand même de l'hiver »

   alors, hein, on se souvient du dernier acétate de

   notre présentation. On veut éviter l'endettement,

   oui, mais on veut aussi que notre droit à

   l'interruption de service ait un impact aussi sur

   la possibilité de récupérer les sommes dues.
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Q. [152] Vous parlez de beaucoup de choses, dont du

   fait que vous allez avoir un problème à récupérer

   les sommes parce que votre clientèle c'est des

   locataires et ils changent d'adresse. Et les

   nouvelles adresses de service ne sont pas

   nécessairement au gaz.

R. Non, je n'ai pas dit que notre clientèle était

   locataire. Ce que j'ai spécifié...

Q. [153] Ah, o.k. J'ai mal compris.

R. ... c'est que la clientèle qui nous laisse un

   impayé est locataire. L'ensemble de notre clientèle

   n'est pas des locataires.

Q. [154] J'ai oublié le mot « impayé » dans ma

   question, je m'excuse. Alors, dans ce contexte-là,

   est-ce que ce n'est pas un fait que ces gens

   cessent le service du gaz en juillet pour la

   plupart, qui est la date générale des déménagements

   au Québec et que donc ça n'a pas vraiment

   d'incidence sur les factures du mois de novembre ou

   du mois de mars puisqu'on quitte en juillet?

R. J'ai spécifié que quarante pour cent (40 %) de la

   clientèle nous quitte en juin, juillet, août; celle

   qui nous quitte, c'est durant ces trois mois-là. Il

   y a donc soixante pour cent (60 %) de la clientèle

   qui nous quitte à d'autres moments. Donc, les neuf

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 179 -        Me Hélène Sicard

   autres mois c'est quand même plus prépondérant

   durant vingt-cinq pour cent (25 %) de l'année, le

   quarante pour cent (40 %) qui quitte durant vingt-

   cinq pour cent (25 %) de l'année. Ça c'est un

   aspect.

           Mais l'idée ici c'est que dans le cas où le

   client est en période de... où on se donne des

   contraintes supplémentaires avant de procéder à

   l'interruption de service, que ça commence le

   premier (1er) novembre puis que ça se termine par

   exemple le trente et un (31) mars ou, pourquoi pas

   le trente (30) avril; ça fait qu'il y a plus, ça

   fait plus d'efforts pour Gaz Métro pour entrer en

   contact parce qu'il va y avoir plus de clients

   possiblement qui vont se trouver en situation

   d'entente de paiement ou de possibilité d'entente

   de paiement. Et ça fait aussi que ça diminue la

   période où on peut procéder à interruption de

   service pour non-paiement sans restriction au mois

   de mai, où là les clients qui n'ont que du

   chauffage, qui n'utilisent pas le gaz naturel pour

   d'autre raison; bien, ils n'ont pas d'incitatif à

   payer s'ils comptent déménager.

           Et même ceux qui ne déménageront pas n'ont

   pas besoin du gaz naturel avant le premier (1er)
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   novembre de l'année suivante, à peu près. Alors, on

   se trouve donc à avoir moins de possibilités. Nous

   ne sommes pas dans la même situation que d'autres

   distributeurs d'énergie au Québec, qui font affaire

   avec l'ensemble de la population québécoise. Il ne

   faut pas oublier que notre taux de pénétration pour

   la clientèle à usage domestique est autour de dix

   pour cent (10 %) à Montréal, et inférieur à ça à

   l'ensemble de la province; alors les clients qui

   nous quittent ils ont bien des chances d'aller à

   d'autres adresses où il n'y aura pas de gaz

   naturel.

           Donc, notre capacité de récupérer les

   sommes dues est vraiment diminuée. Notre expérience

   pour les impayés, c'est qu'on a de la difficulté à

   le récupérer une fois que le client n'est plus

   client de Gaz Métro.

   (13 h 50)

Q. [155] Mais, Monsieur Paré, dans la proposition que

   vous faites pour votre chapitre 9, même dans les

   mois que j'appelle d'hiver, pour les fins de ma

   question, vous vous êtes réservé un droit

   d'interruption. Ce que vous vous êtes obligé à

   faire, c'est si les gens ont une entente de

   paiement et qu'il la respecte, et la preuve même
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   que vous nous avez faite ce matin, est que vos

   ententes de paiement se portent de mieux en mieux,

   elles ont de plus en plus de succès, les gens

   paient de mieux en mieux en vertu de ces ententes

   de paiement-là.

           Donc je ne comprends pas de votre réponse

   en quoi le fait d'aller faire une entente de

   paiement, et donc s'il y a entente de paiement de

   ne pas interrompre pour une période de deux mois

   supplémentaires, en quoi est-ce que, ça, ça pose un

   préjudice à Gaz Métro?

           Si toutes les conditions telles quelles

   pour le moment étaient conservées par la Régie, si

   vous étendiez votre période et les conditions qui

   s'appliquent à l'interruption de service pour non-

   paiement sans entente de paiement ou non-respect de

   l'entente de paiement du premier (1er) novembre au

   trente et un (31) mars. Je ne vous ai pas encore

   parlé de ne pas interrompre du tout. Je ne suis pas

   rendue là.

R. Première donnée sur le nombre d'ententes de

   paiement, on a parlé de décembre deux mille trois

   (2003) à février deux mille quatre (2004), sept

   cent neuf (709) ententes, taux de succès de trente-

   neuf pour cent (39 %), taux de respect de l'entente
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   conclue de trente-neuf pour cent (39 %).

           Et on avait décembre deux mille quatre

   (2004) à mars deux mille cinq (2005) mille quatre

   cent huit (1408) ententes, donc le double à toutes

   fins, et huit cent vingt-quatre (824) ententes

   respectées sur un taux de succès de cinquante-neuf

   pour cent (59 %) d'ententes respectées. Ça s'est

   amélioré ces deux années-là.

Q. [156] C'était rendu à soixante-quinze pour cent

   (75 %) pour la dernière période?

R. Bien non, c'est même un peu... ça aurait été

   souhaitable. Mais de décembre deux mille cinq

   (2005) à mars deux mille six (2006), c'est deux

   mille deux cent cinquante-neuf (2259) ententes que

   nous avons prises qui ont été respectées pour mille

   deux cent vingt-huit (1228) à cinquante-quatre pour

   cent (54 %). On a l'impression que notre taux de

   succès va être entre cinquante (50), soixante (60),

   peut-être cinquante-cinq (55), soixante pour cent

   (60 %). On pensait qu'on s'améliorait.

           Mais le nombre de dossiers que nous avons

   reçus pour contact client quand on regarde où est-

   ce qu'on était rendu dans l'étape, c'était de trois

   mille six cent cinq (3605).

           Alors, de trois mille six cent cinq (3605)
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   dossiers, on a réussi à prendre deux mille deux

   cent cinquante-neuf (2259) ententes. On a fait à

   peu près quatre-vingt-deux (82) appels par jour

   pour réaliser ça. Puis ce que ça démontre, c'est

   que lorsqu'on a commencé en décembre, on a reçu

   trois cent trente-trois (333) dossiers.

           En janvier cette année, là, pour décembre

   deux mille cinq (2005) à mars deux mille six

   (2006), trois cent trente-trois (333) en décembre,

   six cent trente-neuf (639) en janvier, mille

   quatre-vingt-quinze (1095) en février et mille cinq

   cent trente-huit (1538) au mois de mars. Plus

   longtemps est la période donc, plus le nombre de

   dossiers à traiter augmente.

           On commence la période avant, on va en

   avoir trois cents (300) en novembre; on va en avoir

   six cents (600) en décembre; on va finir... Alors,

   il va nous falloir des moyens autres que ceux que

   nous avons finalement. C'est ça qu'on croit que,

   plus la période est longue, plus les ressources

   requises pour pouvoir le faire seront importantes.

   Là, on a l'impression d'avoir atteint à peu près un

   équilibre des moyens différents que la visite de

   perception amène un taux de succès plus élevé, une

   clientèle qui n'est pas visitée, entre cinquante-
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   cinq (55) et soixante pour cent (60 %) qui n'est

   pas visité, ce qui est positif. C'est bon pour tout

   le monde.

           Plus longue est la période, plus ça devient

   ardu et moins il y a d'incitatifs pour le client de

   la respecter tout le long de la période. Il a juste

   à attendre finalement.

           Alors que, là, on sait qu'on procède aux

   visites de perception qui peuvent se terminer par

   interruption de service. On commencerait quelque

   part au mois de mars.

           Et notre gros mois, gros mois entre

   guillemets, c'est le mois d'avril. C'est le bon

   mois pour espérer récupérer, le mois de mars puis

   le mois d'avril. Rendu au mois de mai, ça commence

   à être moins fort comme taux pour les clients qui

   ont été interrompus comme taux de rappel pour

   demander combien ça va coûter pour se remettre en

   service.

           Ça fait partie de notre pratique. Le client

   qui n'a pas payé et qui est interrompu malgré le

   fait qu'on a essayé de proposer une entente de

   paiement ou qu'on en a eu une et qu'il ne l'a pas

   respectée, et qui se fait interrompre au mois de

   mai, pour moi, c'est ni un ni deux, il va
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   déménager. Or, je viens de perdre tout espoir

   d'interruption.

           Plus tôt, c'est là l'équilibre dont je

   parlais, premier (1er) décembre au premier (1er)

   mars, bien, quelque part au mois de mars, là, c'est

   possible qu'il y ait interruption de service sans

   autres conditions. Puis, là, ça va être... Il y a

   une possibilité à tout le moins plus grande que ce

   client continue à être client de Gaz Métro.

Q. [157] Et vous venez, j'ai bien compris, vous m'avez

   dit, votre gros mois d'activité pour les

   interruptions, c'est le mois d'avril?

R. J'ai dit mars, avril, ce sont des gros mois pour la

   clientèle à usage domestique pour les besoins de

   chauffage, oui.

Q. [158] Je vous ramène maintenant à la présentation

   que vous avez faite ce matin. Le très joli tableau,

   là, étape de recouvrement à la page 11, bon, vous

   arrêtez votre tableau avec la visite de perception,

   jour 14 et jour 15, vous mettez le délai, là, que

   les gens ont consommé. J'aimerais savoir où se

   situe la visite d'interruption, parce qu'elle

   n'apparaît pas au calendrier, quel est le délai,

   c'est combien de jours, où se situe la journée

   interruption dans ce calendrier-là.
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R. La visite de perception peut se terminer, peut se

   conclure par quelques possibilités. Une étant une

   entente de paiement; une autre étant le paiement

   des sommes dues, la perception donc; une troisième

   étant aucun contact avec le client et interruption

   de service pour non-paiement. Dans ce cas-ci, on

   est le quatre (4) novembre, alors c'est la chose la

   plus simple. Et la quatrième, aucun contact avec le

   client et l'appareil de mesurage n'est pas

   accessible, et il n'y a donc pas possibilité

   d'interruption de service. Il faudra faire une

   nouvelle visite.

           Dans ce cas-là, un avis est laissé au

   client comme quoi nous avons procédé à cette visite

   de perception et qu'il n'y a eu aucun contact. Il y

   a donc plusieurs possibilités.

Q. [159] Mais l'interruption pourrait être à la ligne

   14, qui est la journée 84?

R. Oui. C'est le moment le plus tôt où il pourrait y

   avoir interruption de service pour non-paiement.

Q. [160] O.K. La personne qui procède à la visite de

   perception puis qui donc pourrait faire

   l'interruption propose-t-elle systématiquement une

   entente de paiement lors de sa visite?

R. La mission de la visite de perception, c'est de
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   percevoir les sommes qui sont dues. Dans le cas où

   le client est disposé à payer les sommes qui sont

   dues, il n'y aura pas proposition d'entente de

   paiement. L'idée, on est rendu à quatre-vingt-cinq

   (85) jours calendrier du début du volume retiré. On

   est rendu au moment où ce serait bien de payer.

   Dans le cas où le client dit « je vous fais un

   chèque dans trois jours », pour moi, c'est une

   sorte d'entente de paiement, et ce sera accepté.

           Dans le cas où le client est visité entre

   le premier (1er) décembre et le premier (1er) mars

   de l'année suivante et qu'il n'a pas eu de contact,

   bien, là, c'est vraiment, c'est même spécifié, il

   faut que le travail de l'employé qui fait la visite

   de perception, c'est de proposer une entente de

   paiement.

           Ça dépend donc des circonstances. Dans le

   cas où il n'y a pas de client et que le compteur,

   l'appareil de mesurage est accessible, le client

   n'étant pas là, il n'y aura pas de contact, il n'y

   aura pas proposition d'entente de paiement, et il

   pourra y avoir interruption de service pour non-

   paiement comme c'est spécifié ici.

Q. [161] Mais ce que je cherche à comprendre, c'est

   que vous avez une obligation qui est délimitée à
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   9.4.4, je pense que je suis dans l'ancienne

   numérotation, la nouvelle étant... oui, 9.4.3,

   visite de perception, au troisième paragraphe, vous

   vous créez une obligation de proposer une entente

   de paiement si on est, ce que vous fixez comme

   période, premier (1er) décembre au premier (1er)

   mars.

           Ce que je cherche à savoir, est-ce que

   cette obligation-là, puis je comprends de votre

   réponse que c'est non, elle n'est pas aussi claire

   pour les autres mois de l'année?

           Elle va être là juste si le client ne paie

   pas le montant complet tout de suite, à ce moment-

   là, on va lui dire : Bien, écoutez, vous avez la

   possibilité de faire une entente de paiement. C'est

   ça?

R. À toutes les étapes, les activités de recouvrement

   prévoient de recouvrer les sommes qui sont dues. Si

   ça passe par une entente de paiement pour le

   recouvrement des sommes dues, ça va bien.

           La période d'hiver, la visite de

   perception, s'il s'agit d'une entente, comme c'est

   prévu à l'article suivant, interruption pour non-

   paiement, dans le cas où le client n'avait pas

   respecté une entente de paiement, la visite de
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   perception n'a pas pour objectif une nouvelle

   entente de paiement entre la période du

   premier (1er) décembre au premier (1er) mars. C'est

   pour la perception des sommes dues.   Alors, à

   l'extérieur de cette période d'hiver, il n'y a pas

   obligation lors de la visite de perception, ce

   n'est pas inscrit dans les Conditions de service,

   puis ce n'est pas le propos nécessairement de

   proposer une entente de paiement. Ça dépend des

   circonstances.

Q. [162] Plutôt que de proposer une entente de

   paiement, est-ce que vous informez lors de cette

   visite le client qu'il pourrait vous faire une

   demande d'entente de paiement? Est-ce que

   l'information est transmise verbalement par la

   personne qui fait la visite de recouvrement aux

   autres mois de l'année qu'il y a la possibilité

   d'une entente de paiement?

   (14 h 05)

R. Je vais rephraser pour être sûr d'avoir bien

   compris la question : un employé qui procède à la

   visite de perception fait-il normalement une

   proposition : « Est-ce que vous voulez une entente

   de paiement? » Est-ce que c'est bien ça la

   question?
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Q. [163] Ou : « Avez-vous besoin d'une entente de

   paiement pour pouvoir payer? » Est-ce que c'est dit

   clairement?

R. Non, pas nécessairement clairement. Puisque

   d'abord, s'il faut qu'il y ait contact pour qu'il

   puisse y avoir conversation, alors s'il n'y a pas

   contact.

Q. [164] Prenons pour acquis qu'il y a contact.

R. Alors dans le cas où il y a contact, la question

   c'est : « Est-ce que vous allez payer les sommes

   qui sont dues pour lesquelles vous avez reçu deux

   avis, plus une facture sur laquelle il était

   indiqué que vous deviez payer? »

           C'est aussi indiqué sur ses deux avis, ou

   ça le sera si ce ne l'est pas, aussi clairement

   qu'il y a entente, il y a possibilité d'entente de

   paiement. Alors le bout qui appartient au client

   c'est de demander l'entente de paiement, c'est ça

   l'idée.

           La nôtre c'est d'obtenir le paiement des

   sommes dues. Alors il n'y aura pas nécessairement

   verbalement de la part du percepteur la

   proposition.

Q. [165] D'avis qu'il y a cette possibilité-là.

R. Non.
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Q. [166] Si la personne, si par exemple il y a quatre-

   vingt-onze dollars (91 $) de dû et la personne vous

   dit : « Écoutez là, j'ai juste cinquante dollars

   (50 $) dans mon porte-monnaie. Est-ce que vous

   pouvez accepter le cinquante dollars (50 $) pour

   tout de suite? » La personne est-elle autorisée à

   accepter ce cinquante dollars-là (50 $) et à dire :

   « Écoutez, ça pour moi c'est un début d'entente de

   paiement. Pour le reste je vous invite à appeler

   les gens du service chez Gaz Métro et à conclure

   une entente de paiement. »

R. Ça ne sera pas comme ça que ça va se passer puisque

   le rôle de l'employé qui fait la visite de

   perception c'est de percevoir les sommes qui sont

   dues. Alors là on parle de quatre-vingt-onze

   dollars (91 $). Dans le cas où le client

   indiquerait : « J'ai cinquante dollars (50 $)

   maintenant. » La contrepartie de cet échange ça va

   être : « Bien, quand pouvez-vous payer le reste? »

   Ça sera alors l'entente de paiement c'est avec

   l'employé qui fait la visite de perception. Il n'y

   aura pas : « Bien là, après ça vous pouvez appeler

   au bureau pour prendre une entente parce qu'il n'y

   a pas d'entente. »

           L'idée c'est de percevoir les sommes qui
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   sont dues lorsqu'on est là à la visite de

   perception.  Alors, le rôle de cet employé c'est

   d'obtenir le paiement puis, oui, il pourra, quand

   la personne qui dit cinquante dollars (50 $), dit

   alors bien l'autre, c'est le quarante et un dollars

   (41 $) dans l'exemple : « Quand allez-vous le

   payer? » Et c'est comme ça que va se conclure

   l'entente. Ou que ne se conclura pas l'entente,

   selon les modalités, ce que le client va répondre.

Q. [167] Et ce que votre visiteur, le visiteur, le

   percepteur va bien vouloir faire?

R. Je saisis pas bien.

Q. [168] C'est à sa discrétion?

R. C'est comme toutes ses activités, elles sont

   encadrées par des paramètres. Dans le cas, là c'est

   encore le cas spécifique, si le client dit :

   « Bien, le quarante et un dollars (41 $) je vais

   vous le remettre dans six semaines. » Bien, il faut

   aussi penser quand on est rendu là il y a eu

   d'autres utilisations du gaz naturel. On n'est pas

   rendu à la visite de perception pour ce qui est du

   recouvrement de la somme.

           Mais l'exemple, la phrase qu'on dit c'est

   que le gaz coule. Il y a encore vente à crédit.

   Alors le percepteur, tout comme tout employé de
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   recouvrement et tout employé de Gaz Métro a en tête

   le fait que le client doit non seulement conclure

   l'entente sur le paiement des sommes dues en

   arrérage mais aussi sur qu'est-ce qui est volume

   retiré actuellement. Et c'est le détail de ce que

   nous disions à la réponse 39.1 du document SCGM-1

   3.39 que je ne reprendrai pas.

Q. [169] O.K. Maintenant, est-ce que les chèques

   personnels de la part du client qui ne serait pas

   certifiés, le percepteur arrive, je présume que

   bien des gens n'ont pas les montants comptants à la

   maison qui peuvent leur être réclamés, ou dans leur

   poche au moment où le percepteur arrive. Est-ce que

   des chèques personnels sont acceptés comme forme de

   paiement?

R. Bien sûr, dans le cas où le client n'a pas démontré

   par son comportement passé qu'il a fait des chèques

   sans provision.

Q. [170] Donc, à condition qu'il y ait eu aucun chèque

   sans provision qui vous a été fait?

R. Dans la dernière période.

Q. [171] Vous allez accepter un chèque?

R. Oui. Il y a d'autres formes de paiement aussi qui

   lui sont offertes.

Q. [172] À 9.2, vous définissez défaut de paiement

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 194 -        Me Hélène Sicard

   comme étant :

                Le client doit acquitter immédiatement

                tout montant total impayé à la date

                limite de paiement.

   Mais je comprends que les gens qui concluent des

   ententes de paiement ont des montants impayés à la

   date limite de paiement.

           Par contre, s'il ont une entente de

   paiement et qu'ils la respectent, n'est-il pas

   correct de dire qu'ils ne sont plus en défaut de

   paiement à ce moment-là?

R. C'est correct. Je dirais que l'article 9.2 vise à

   définir le principe général dans lequel on est dans

   ce chapitre.

Q. [173] Est-ce qu'on pourrait penser à ajouter à

   l'article 9.9.2 la phrase : « À moins qu'une

   entente de paiement n'ait été conclue et ne soit

   respectée. »?

R. Il nous semble que ce que nous avons indiqué à

   l'article 9.1 couvre la chose. Les conditions de

   service pour nous se lisent comme un tout. Bien

   sûr, il y a des articles spécifiques mais le

   premier article dit qu'il y a possibilité

   d'entente. Et le deuxième dit que tout montant est

   dû. C'est comme ça aide, le principe 2 aide à faire
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   en sorte qu'il y ait entente de paiement à

   l'article 1. Alors pour nous c'est le tout.

           Mais bon, si la Régie souhaite une autre

   rédaction, ça va aussi.

Q. [174] Est-ce que je dois comprendre que les clients

   qui sont en défaut de paiement ne sont pas

   systématiquement interrompus en suivant les normes

   et que vous vous gardez une certaine discrétion?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, si je peux demander à ma

   consoeur de préciser à quelle norme est-ce qu'elle

   fait référence lorsqu'elle dit « conformément aux

   normes ».

   Me HéLÈNE SICARD :

   Aux règles internes, c'est-à-dire bien on a quatre-

   vingt-cinq (85) jours, on arrive à une capacité

   d'interruption parce qu'il y a des montants de dus.

   On pourrait envoyer un autre avis, on pourrait

   retourner, on pourrait envoyer un serrurier pour

   venir puis arrêter.

           Ce que je cherche à savoir c'est est-ce que

   systématiquement, si on suit le calendrier et la

   procédure établie à l'interne, tout le monde qui

   est en défaut de paiement va être interrompu ou

   s'il y a une discrétion d'exercer puis il y a des
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   gens où on traîne plus longtemps, on n'interrompt

   pas tout de suite, on essaie peut-être plus de

   choses.

           Est-ce que le mot « peut » plutôt que le

   mot « sera interrompu » a un sens pratique de la

   façon dont il est utilisé dans les conditions de

   service. Est-ce que vous vous réservez une

   discrétion pour ce qui est d'interrompre ou de ne

   pas interrompre?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Parce que les normes, évidemment le témoin a déjà

   fait mention à l'article 73 de la Loi, c'est la

   norme première, c'est un avis de quarante-huit (48)

   heures.

R. Dans la pratique en fait, tout client qui a un

   impayé est susceptible d'avoir une visite de

   perception, et donc dans le cas de non-paiement est

   susceptible d'être interrompu pour non-paiement. Ça

   c'est l'ordre logique des étapes de recouvrement.

           Cependant, la réalité fait que nous allons

   une journée, bien lundi mettons, lundi matin les

   employés qui font les visites de perception vont

   aller dans une zone géographique donnée. Mettons il

   y en a qui vont se retrouver dans l'ouest de la

   ville puis l'autre dans le centre de la ville.
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           Alors, le client qui serait dans l'est de

   la ville ce jour-là serait à l'étape de la visite

   de perception puis que nous avons décidé de

   regrouper, pour des fins d'efficacité, nos visites

   dans l'ouest de la ville, bien ne sera verra pas

   visité cette journée-là.

           Le lendemain, ah!, on va dans l'est de la

   ville et les percepteurs qui sont là vont réaliser

   une bonne journée, une vingtaine de visites et,

   bon, vont traiter par ordre de priorité les sommes

   dues les plus importantes, les sommes en arrérage,

   les clients qui nous doivent le plus d'argent.

           Alors il y a mettons quatre clients

   commerciaux et seize (16) clients à usage

   domestique qui se font visiter. Bien, c'est

   possible que le vingt et unième (21e) sur la liste

   est le client qui ne sera pas visité puis qui nous

   doit des sommes.

           Alors c'est comme ça. Et là, lorsque ce

   vingt et unième (21e) la fois suivante on se rend

   chez lui, on cogne à la porte, par de contact,

   l'appareil de mesurage n'est pas accessible. Bien

   il y aura beau avoir une visite de perception, il

   n'y aura pas nécessairement interruption de service

   pour non-paiement et c'est comme ça que tous les
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   clients qui sont à l'étape de la visite de

   perception ne se voient pas nécessairement

   interrompus pour non-paiement.

           Alors dans ce sens-là vous avez raison.

Q. [175] Mais si, par exemple, je cherche juste à

   savoir si c'est vraiment coulé dans le béton de

   procéder ou d'envoyer le percepteur et que ce n'est

   pas un défaut de journée.

           Mais est-ce qu'un client pourrait, parce

   que vous vous êtes quand même donné une discrétion

   qui est « peut », vous appeler et vous dire :

   « Regarde là, envoie-moi pas le percepteur

   demain. » Même s'il n'y a pas entente de paiement,

   qu'il vous dise : « Je vais vous envoyer un chèque

   dans X jours, attendez vous allez l'avoir. » Ou

   vous allez suspendre, vous allez attendre et ne pas

   interrompre systématiquement.

           Est-ce qu'il y a une ouverture à certains

   faits, puis je ne cherche pas à préciser quelles

   circonstances, mais est-ce que le mot « peut » que

   vous utilisez veut...

R. Je voulais d'abord parler de la question pratique

   des routes de perception. Mais « peut » c'est quand

   on est rendu à l'étape de la visite de perception

   et la possibilité d'interruption de service, quand
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   on met « peut » c'est dans le cas où il ne procède

   pas au paiement. C'est dans ce sens-là.

Q. [176] O.K.

R. Mais de façon générale, l'exemple que vous avez

   donné qui est : est-ce que la veille où la visite

   est prévue ou même la journée même où la visite est

   prévue, le client entre en contact avec Gaz Métro,

   propose une entente de paiement qui convient, bien

   il n'y aura pas interruption de service pour non-

   paiement puisque l'entente de paiement convient. Ou

   dans le cas où le client paie, bien il n'y aura

   définitivement pas interruption de service pour

   non-paiement. L'objet c'est de percevoir.

Q. [177] Donc, je dois comprendre que l'entente de

   paiement n'a pas besoin d'être un document signé,

   ça peut être quelque chose dont vous allez convenir

   verbalement.

R. Ce n'est jamais signé l'entente de paiement en

   fait, à part des cas exceptionnels dans le cas de

   clients qui nous devraient des sommes vraiment

   importantes puis que des modalités seraient prises.

   Définitivement, pour la clientèle à usage

   domestique ça fait habituellement l'objet d'une

   confirmation verbale. Je ne sais pas comment le

   dire.
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Q. [178] Puis vous la consignez dans le dossier du

   client quels sont les termes qui ont été convenus,

   c'est ça?

R. Définitivement, oui.

Q. [179] Alors si le client ne se souvient plus de ce

   qu'il a convenu, il peut vous appeler puis vous

   demander de vérifier son dossier?

R. Ah oui, bien sûr.

Q. [180] Vous ne lui envoyez pas un écrit disant :

   « Vous avez convenu de payer tel montant pour telle

   période. »

R. C'est possible qu'on le fasse, ce n'est pas

   nécessairement systématique. Ça va dépendre bien du

   nombre de paiements prévus. Parce que si l'idée

   c'est qu'il y aura deux paiements au cours des deux

   prochaines semaines, le temps que la lettre se

   rende ça va peut-être amener plus de confusion au

   client. Alors ça va dépendre des modalités de

   l'entente de paiement.

           On incite le client à nous envoyer des

   chèques qui sont antidatés pour couvrir la période

   de l'entente, qui est aussi une forme de

   confirmation pour le client qu'il a bien compris et

   qu'il entend respecter ses termes.

Q. [181] Je vais vous poser une dernière question
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   avant de passer au protocole. Est-ce qu'il y a une

   possibilité technique pour Gaz Métro de contrôler

   la consommation d'un client par, par exemple, une

   valve de régulation ou quelque chose? Si vous ne

   voulez pas que le client consomme plus que ce qu'il

   est capable, est-ce que c'est quelque chose qui

   existe puis qui est possible?

R. Dans le fond je n'ai aucune idée si c'est une

   possibilité, si ça existe quelque part sur le

   marché. Mais je peux vous dire que ce n'est pas une

   pratique de Gaz Métro, ce n'est pas une pratique.

   Je dirais, je vais y aller de mon opinion

   personnelle, que nous voudrions mettre en place, il

   me semble qu'il y a une partie dans notre relation

   qui appartient définitivement à notre client, c'est

   de décider de sa propre utilisation du gaz naturel.

   Je nous vois mal contrôler cette utilisation.

Q. [182] O.K. Vous nous avez indiqué au début de votre

   témoignage, puis on vous en remercie, vous étiez

   très ouvert à ce qu'il y ait l'établissement d'un

   protocole d'entente qui viserait à mettre sur pied

   une table de concertation pour aider au

   recouvrement, donc aider Gaz Met mais aider les

   clients qui sont en difficulté en même temps?

   (14 h 19)
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           Vous avez indiqué que vous voyiez quelque

   chose de peut-être un peu différent de ce que

   Hydro-Québec a mis sur pied, avez-vous un peu plus

   d'information sur ce que vous cherchez et sur ce

   que ça peut amener à nous donner ou vous n'en avez

   pas à l'heure actuelle?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien, nous n'avons pas de modalités précises, ce

   n'est peut-être pas « modalités », le mot que vous

   avez utilisé, mais de, nous voulions informer la

   Régie et les intervenants dans le dossier de notre

   ouverture à participer, suite à votre demande,

   d'ailleurs...

Q. [183] Hum-hum.

R. ... c'est vraiment suite à votre demande, on a

   réfléchi à la chose puis on s'est dit que : « Bien

   oui... », on est ouverts à participer à une table

   de concertation dans un processus de réflexion pour

   discuter des problématiques qui entourent le

   recouvrement qui vise aussi la clientèle à usage

   domestique.

Q. [184] Est-ce que vous voyez la possibilité de

   mettre cette table de concertation sur pied et la

   faire précéder d'un protocole d'entente dans des

   délais assez rapprochés?
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R. Pour dire vrai, nous avons déjà un processus

   informel d'échanges avec les conseillers

   budgétaires des ACEFs du Grand Montréal, alors on a

   pensé, de façon, sans aller nécessairement plus

   loin puisqu'on ne l'a pas proposé aux intervenants

   qui sont ici à la Régie mais, qu'on formaliserait,

   d'une certaine façon, ce que nous faisons déjà

   depuis, il me semble, trois ans. Bon.

           Et que, dans ce contexte-là, c'est à peu

   près comme ça qu'on s'est arrêtés, oui. Alors dans

   notre esprit, ça existe déjà alors ce n'est pas

   comme si on va, dans quel délai est-ce qu'on va

   commencer à le faire, on le fait déjà alors on va

   juste comme le formaliser. Et on le formalisera

   aussi rapidement qu'on le pourra ensemble en

   fonction des, bon, des disponibilités de chacun, je

   crois bien.

Q. [185] Donc il n'y a pas objection à ce que les

   discussions pour en arriver à ça commencent comme

   dès maintenant, et qu'on en avise la Régie si on

   s'entend sur un calendrier ou sur quelque chose?

R. Bien...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Indépendamment de la réponse que vous allez avoir,

   il me semble qu'il y a un engagement qui est clair.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Hum-hum.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   On n'a pas fini la cause, il y a des plaidoiries,

   je ne sais pas c'est quoi, c'est parce que je ne

   comprends pas l'échéance que vous avez en tête...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On pourrait...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   ... on ne peut pas leur demander de faire deux

   choses en même temps.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bien, on pourrait, en principe, commencer à

   travailler sur le protocole qui sera le mandat qui

   sera donné à la table de concertation maintenant,

   puisqu'on n'a pas nécessairement besoin, la Régie

   n'a pas nécessairement besoin d'approuver tout le

   contenu. Et ça ne nous empêche pas de commencer à

   travailler dessus tout de suite si tout le monde

   est disponible pour le faire. Pourquoi attendre si

   on peut le commencer maintenant?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, je veux bien. Mais définir le mandat pendant

   qu'on est en train de finir ça, j'ai un petit peu

   de misère à suivre. En tout cas, il y a de la bonne
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   volonté, il me semble.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Et comme on n'a pas encore fini les audiences,

   rendu la décision, j'essaie de comprendre comment

   et quand on définirait le mandat que vous voulez.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mais est-ce qu'on doit attendre que la décision

   soit prise?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Pas nécessairement.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   La table pourrait, si, par exemple, votre décision

   disait : « Il n'y aura pas du tout de coupures en

   hiver » et qu'il y a un ajustement nécessaire au

   niveau de la table pour couvrir ça d'une façon ou

   d'une autre puis aider au recouvrement, bien, le

   groupe qui compose la table de concertation

   pourrait s'ajuster à ça. Il s'agit d'étendre,

   finalement, un projet qui existe de façon pilote le

   plus rapidement possible à l'ensemble de la

   clientèle.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. En tout cas, vous l'avancerez, vous
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   l'argumenterez.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et ça termine mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Cadrin, pour l'UMQ?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour. Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, oui, bonjour.

   Me STEVE CADRIN :

   Je ne veux pas vous déranger dans vos discussions.

   J'ai quelques petites questions précises mais en

   chiffres, malheureusement, pour m'informer.

Q. [186] Tout d'abord, j'ai compris, lors de notre

   première séance de questionnement, il y a de ça

   quelque temps, voire quelques mois, on avait parlé

   de la question des mauvaises créances, on y revient

   aujourd'hui plus spécifiquement dans les modalités

   de ces mauvaises créances-là, les moyens de les

   recouvrer.

           Vous avez mentionné déjà que pour ce qui

   était de la clientèle municipale, vous n'aviez pas

   d'historique de clientèles municipales avec des

   dossiers de mauvaises créances, au meilleur de
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   votre souvenir, l'expression, au meilleur de votre

   connaissance?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [187] Je ne vous avais pas demandé pour les autres

   personnes ou, disons, personnes morales qu'on peut

   retrouver dans ce même domaine d'institutions-là, à

   titre d'exemple, le gouvernement, les commissions

   scolaires, les hôpitaux, est-ce que vous avez, au

   meilleur de votre connaissance, de votre souvenir,

   des problèmes de mauvaises créances ou de

   recouvrement à l'égard de ces organismes-là?

R. Ah! il y a une différence entre les problèmes de

   recouvrement des sommes impayées à la date limite

   de paiement et la conséquence ultime de retard de

   paiement, qui peut être un impayé définitif. Une

   perte radiée, c'est le fait qu'il n'y a plus

   d'espoir de recouvrer les sommes.

Q. [188] Oui.

R. Tout gouvernement n'a pas, on a toujours espoir et

   puis, dans la pratique, ils paient toujours. Et

   c'est bon comme ça qu'ils ne sont pas un risque de

   crédit. Alors ils ne sont pas un risque de crédit

   mais, des fois, ils peuvent nous donner des

   problèmes de recouvrement.
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Q. [189] Ils ne sont pas toujours gentils. Alors ma

   question suivante, en fait, était sur le plan de

   l'information sur le plan monétaire, en fait. Est-

   ce que vous avez des statistiques sur le plan des,

   le total des mauvaises créances, à titre d'exemple,

   par année mais différenciées par type de clientèle,

   en montants d'argent ou en nombre de clients, à

   titre d'exemple?

R. Oui.

Q. [190] Est-ce que vous l'avez, exemple, pour

   résidentiel, commercial, industriel,

   institutionnel? Je prends les quatre grandes

   catégories, disons.

R. Oui.

Q. [191] Est-ce que je pourrais l'avoir, s'il vous

   plaît, pour disons la dernière année?

R. Oui, oui, j'ai ça, ce n'était pas un oui qui se

   voulait...

Q. [192] Je suis habitué, vous me faites des oui à

   chaque fois, comme ça.

R. Oui, je vous ai déjà joué le tour. Alors, clientèle

   à usage domestique, je vais prendre la dernière

   année, les mauvaises créances, était de...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [193] On peut savoir où vous êtes, est-ce qu'on a
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   ce document-là?

R. Non, vous n'avez pas ce document-là, non, ce sont

   des données internes à Gaz Métro, qui ont été

   communiquées dans le cadre des rencontres

   préparatoires. Alors les représentants de la Régie

   autour de la table ont les données mais elles n'ont

   pas été remises dans le cadre des audiences.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [194] Avant que vous ne débutiez votre réponse, on

   parle de quelle année, excusez-moi?

R. Je vais vous donner, je n'ai pas fait la moyenne

   des trois dernières années, mettons, mais je vais

   vous donner les données de l'exercice deux mille

   quatre/deux mille cinq (2004-2005)...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [195] Monsieur Paré, est-ce qu'il serait possible

   peut-être de faire des copies pour, parce que je

   comprends que le staff de la Régie semble avoir le

   document, les gens qui étaient aux rencontres

   préparatoires...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Non, ce n'est pas nécessaire, je veux juste savoir

   si on l'avait déjà dans la preuve. Comme ça a été

   dans les rencontres, ça fait mon affaire que ça

   reste là, c'était juste, je voulais juste savoir si
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   on l'avait. On va se fier à ce qui nous est dit

   puis je pense que si ça a été donné aux

   intervenants dans les rencontres, ça suffit

   largement. Je ne voulais juste pas que ça sorte

   d'un chapeau et que personne ne l'avait vu mais

   dans la mesure où c'est là puis qu'on va l'entendre

   verbalement, ça suffit.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [196] C'est un chapeau qu'on avait déjà vu,

   effectivement. Mais, si je ne me trompe pas, vous

   me corrigerez, peut-être que dans les rencontres,

   je ne suis pas certain qu'on avait les réponses

   pour deux mille quatre/deux mille cinq (2004-2005),

   peut-être qu'on les avait pour deux mille

   trois/deux mille quatre (2003-2004), corrigez-moi

   si je me trompe?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous avez raison.

Q. [197] Alors vous me donnez deux mille quatre/deux

   mille cinq (2004-2005) donc sans parler de chapeau

   et de surprise, allez-y, ça me fait plaisir d'avoir

   l'information.

R. Ou de lapin, oui.

Q. [198] Ou de lapin.

R. Les mauvaises créances donc pour la clientèle à
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   usage domestique, en fait, ce sont les pertes

   radiées, donc les montants pour lesquels on n'avait

   pas d'espoir de recouvrement, pour la clientèle à

   usage domestique, ça s'est élevé à six cent

   soixante-dix-mille cinq cent cinquante-six dollars

   (670 556 $), pour l'ensemble de l'exercice deux

   mille quatre/deux mille cinq (2004-2005), donc du

   premier (1er) octobre au trente (30) septembre.

           Et il s'agit de deux mille cinq cent un

   (2 501) clients. Et le ratio mauvaises créances,

   donc les ventes sur, ces pertes et les ventes,

   c'est de point vingt et un pour cent (0,21 %). Donc

   c'est à peu près deux sur mille (2/1000), ça, c'est

   l'équivalent de point vingt et un (0,21), c'est ça,

   l'idée.

           L'ensemble des clients à usage, bien, ce

   qu'on appelle « autres usages » dans le cadre de ce

   dossier, pour l'exercice deux mille quatre/deux

   mille cinq (2004-2005), un million deux cent trente

   un mille huit cent trente-six dollars

   (1 231 836 $), cinq cent quatorze (514) clients,

   c'était une bonne année. C'est point dix pour cent

   (0,10 %). Une bonne année parce qu'il n'y a pas eu

   beaucoup de faillites importantes de clients qui

   nous ont laissé de larges impayés cette année-là,
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   cette dernière année. Et donc point dix pour cent

   (0,10 %).

           Pour ce qui est, le complément à la

   réponse : « Y a-t-il des clients

   institutionnels... », selon la définition,

   gouvernemental, commissions scolaires, et on se, et

   municipalités, les pertes sont de zéro, donc zéro

   pour cent (0 %) de pertes par revenu.

   Me STEVE CADRIN :

   On vous remercie de payer vos taxes!

Q. [199] Est-ce que vous avez également la statistique

   relativement aux clients, et encore une fois

   différenciée, qui n'ont jamais payé pour le service

   de gaz naturel? Vous aviez fait un petit aparté, et

   je pense encore une fois dans ce même chapeau de

   rencontres techniques, mais...

R. J'en ai donné une partie de l'information ce matin

   lors de la présentation; alors le complément

   d'information, j'ai ça quelque part.

Q. [200] Vous aviez en domestique, je pense, si je ne

   me trompe pas, au niveau de l'information que vous

   avez fournie ce matin...

   (14 h 30)

R. Alors ce que moi j'appelle en raccourci les zéros

   paiements. J'ai illustré ce matin la clientèle à
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   usage domestique. La clientèle non résidentielle au

   cours du dernier exercice, il y avait cent cinq

   (105) clients qui ont payé zéro, là, qui n'ont

   jamais payé finalement. Et ça correspondait à cent

   vingt-cinq mille neuf cent cinquante-huit dollars

   (125 958 $). C'est dix pour cent (10 %) des pertes

   radiées de ces clients. C'était bien la question.

Q. [201] Avec un peu plus d'information, c'est

   merveilleux, en termes de pourcentage.

           Maintenant, sur les coûts du recouvrement.

   Différentes étapes que vous avez mentionnées au

   niveau du recouvrement, et j'y suis, parlons de la

   première série d'étapes, j'appellerais les étapes

   légères qui sont les avis, les appels, à titre

   d'exemple, est-ce que vous avez établi, là, des

   montants d'argent qui donnent une idée de grandeur

   de qu'est-ce que ça coûte faire ces étapes-là? Ça

   peut être des étapes un peu plus...

R. Non, on n'a pas le détail. On sait que, hein, on a

   fourni, SCGM-1 document 1.20, réponse 20.4, on est

   allé chercher le total en dépenses d'opération du

   service de la gestion des comptes à recevoir qui

   s'occupe du recouvrement des comptes et aussi du

   crédit, la question crédit et la question

   recouvrement. Que en deux mille quatre, deux mille
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   cinq (2004-2005), le montant total était de deux

   millions neuf cent vingt-trois mille trois cent

   soixante-deux dollars (2 923 362 $).

           Et on vous a fourni en réponse à un

   engagement quelle portion de ça était affectée à la

   gestion de crédit. C'est à peu près deux cent

   quatre-vingt mille dollars (280 000 $) si ma

   mémoire est bonne.

           Alors, nous avons figuré peut-être que nous

   aurions des questions sur les coûts. Je peux vous

   donner combien coûte un avis, l'envoi d'un avis

   écrit, du rappel, combien...

Q. [202] Si vous avez un exemple, ça peut peut-être

   nous aider un peu à figurer.

R. Mais vous n'aurez pas le détail. On n'arrive pas.

   Enfin, on ne s'est pas donné le trouble d'essayer

   de différencier... Les clients qui nous appellent,

   ils peuvent nous appeler avant un rappel, après un

   rappel, après un avis final, après une visite de

   perception.

           Il y a des activités reliées au

   recouvrement des comptes finaux, les faillites, les

   clients qui sont soumis à la Loi M-37. Tout ce

   détail-là, on ne l'a pas... C'est deux millions

   neuf cent mille (2,9 M$), c'est ça l'idée. Dans le
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   courant de nos opérations, c'est difficile.

           En fait, ce serait un exercice ardu

   d'essayer de compartimenter tout ça puisqu'il y a

   beaucoup d'entraide entre les personnes qui sont

   affectées à chacune de ces activités. Cependant, on

   sait qu'un rappel écrit coûte, si ma mémoire est

   bonne, puis je vais aller vérifier mon information,

   soixante-deux sous (62 ¢) par envoi.

           Alors, ça fait, c'est soixante-deux virgule

   soixante et un sous (62,61 ¢) par envoi, alors ça

   fait, le rappel écrit nous a coûté en deux mille

   quatre, deux mille cinq (2004-2005), deux cent six

   mille six cent vingt-huit (206 628) rappels, bien,

   ça fait cent vingt-neuf mille trois cent soixante-

   dix dollars (129 370 $).

           L'avis final quant à lui, considérant les

   coûts reliés à l'envoi par express poste, c'est

   plus cher, et ça fait donc les soixante-trois mille

   trois cent vingt-quatre (63 324) avis « final »

   évidemment qui sont toujours écrits, ça a été de

   cent quatre-vingt-dix-neuf mille six cent soixante

   et un dollars (199 661 $).

           Je tiens à spécifier, Maître, que les

   clients institutionnels que vous représentez

   reçoivent des avis écrits aussi, ou sont
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   susceptibles de recevoir un appel téléphonique pour

   leur rappeler que les sommes impayées sont dues,

   échues, passées la date limite de paiement.

Q. [203] Les avis finaux aussi vous en avez?

R. Non, on n'envoie pas d'avis final aux clients que

   vous représentez puisqu'il n'y a pas possibilité

   d'interruption de service pour ces clients

   puisqu'il n'y a pas de risque de crédit relié à ça.

   On ne procédera pas à l'interruption de service. La

   vérification des arrérages d'un client

   institutionnel montre aussi que c'est rare que ça

   dépasse le trente (30) jours, donc du trente (30),

   soixante (60) jours.

Q. [204] Parfait. Vous aviez également la visite de

   perception pour laquelle je comprends, il y avait

   un certain frais qui était facturé au client qui

   entraînait la visite de perception dans

   l'éventualité où il n'y avait nécessité de cette

   visite-là. Je pense qu'on parlait de vingt dollars

   plus taxes qui était effectivement facturé au

   client. C'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact, c'est ce qui est prévu au texte des

   Tarifs.

Q. [205] Le coût réel de ça, avez-vous déjà fait
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   l'exercice de vérifier, ça représentait quoi, ou ça

   représente combien annuellement pour un nombre de

   visites X?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous l'avions déjà fait dans le passé, et nous

   l'avons refait en prévision de votre question.

Q. [206] Vous êtes prévoyant.

R. Oui. Là, je joue un peu, je ne savais pas que ce

   serait votre question. Et le coût de perception, le

   coût des visites de perception, on a vraiment entré

   la main-d'oeuvre, incluant les avantages sociaux,

   les véhicules, les vêtements, les cellulaires, les

   sceaux de perception, les frais de perception

   autres, les coûts de transaction des bidules, parce

   que les clients, à cette étape, peuvent payer par

   carte de débit, carte de crédit.

Q. [207] Je comprends qu'on se présente chez eux avec

   une possibilité de paiement...

R. Oui.

Q. [208] ... sur place?

R. Sur place, oui, oui. Tout ça nous a coûté,

   finalement ces coûts totaux sont de cinq cent

   soixante-douze mille neuf dollars (572 009 $) pour

   une moyenne considérant les douze mille sept cent

   soixante-dix (12 770) visites de perception en deux
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   mille quatre, deux mille cinq (2004-2005). Ça fait

   quarante-quatre et soixante-dix-neuf (44,79)

   exactement par visite. Dans les coûts dont je viens

   de vous nommer, considérant que douze mille sept

   cent soixante-dix (12 770) visites, c'est moins que

   les années dernières, on a affecté au cours de

   l'année certains de nos employés qui sont

   considérés comme des percepteurs à faire des

   enquêtes sur les comptes pour lesquels il n'y a pas

   de clients inscrits, on appelle les vacants. Et ce

   sont ces clients... ce sont ces percepteurs qui ont

   inscrit trois mille (3000) clients à l'automne

   dernier.

           Alors, leurs coûts sont comptés ici dans ce

   cinq cent soixante-douze mille (572 000), mais dans

   le fond, c'est la partie de la main-d'oeuvre alors

   qu'ils étaient en train de faire des contacts était

   incluse là. Ce qui fait que le coût moyen par

   visite est inférieur à quarante-cinq dollars

   (45 $). L'année dernière, c'était autour de

   quarante dollars (40 $) par visite. On avait fait

   moins de... on les avait moins affectés à

   l'activité perception, à l'activité enquête de

   vacants l'année dernière.

Q. [209] Enquête de vacants, c'est retracer les
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   clients qui ne sont plus là?

R. C'est retracer les clients qui ne sont pas

   inscrits, mais qui ont commencé à utiliser le gaz

   naturel.

Q. [210] O.K.

R. Je dirais bon an mal an qu'on parle autour de

   quarante dollars (40 $) par visite de perception

   maintenant.

Q. [211] L'activité des ententes de paiement, est-ce

   que c'est une activité également qui fait l'objet

   de personnel affecté à ça? Je comprends qu'il y a

   des visites de perception, mais est-ce qu'il y a, à

   l'interne, je comprends que toute cette démarche-là

   d'entente de paiement, c'est des gens affectés

   spécialement à ça ou je le comprends, dans les

   budgets respectifs de chacune des étapes?

R. Là, ce que je vous ai donné comme, enfin les deux

   premiers coûts que je vous ai donnés en termes de

   rappel écrit et d'avis finaux, là, c'était vraiment

   le coût de production d'émission de ces avis. Ça ne

   comprenait pas d'autres coûts, un. Les visites de

   perception, je vous ai parlé du complet, du coût

   complet de l'activité perception. La réponse en

   engagement donne le coût complet, entre guillemets,

   de l'activité crédit. Le reste est inclus dans le
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   deux millions neuf cent mille (2,9 M$). Il n'y a

   pas de... Il peut y avoir des personnes qui sont

   affectées à ça une partie de l'année ou dans le

   cours de leurs activités, mais ça fait partie de

   ces choses pour lesquelles on n'a pas « splité » la

   dépense.

Q. [212] D'accord. Donc, le personnel d'entente de

   paiement...

R. Il n'y a pas de personnel spécifique qui s'appelle

   entente de paiement.

Q. [213] Pour ce qui est des interruptions maintenant,

   vous avez mentionné tout à l'heure, je pense que

   les interruptions se font majoritairement, là, de

   façon plus efficace aussi, là, je comprends, aux

   mois de mars et avril plus spécifiquement?

R. C'était pour la clientèle usage domestique pour les

   besoins de chauffage.

Q. [214] O.K.

R. Un, la clientèle autre usage, la clientèle usage

   domestique qui n'utilise pas le gaz naturel pour

   des besoins de chauffage est susceptible de

   recevoir une visite de perception en absence de

   paiement, d'être interrompu pour non-paiement tout

   au long de l'année.

Q. [215] Parfait.
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R. Et d'ailleurs, les gens qui font de la perception

   le font à longueur d'année.

Q. [216] Ce que j'allais vous poser comme question

   c'est, est-ce qu'il y a du personnel

   particulièrement affecté à un moment donné de

   l'année pour les interruptions disons mars, avril

   parce que je comprends qu'il y a peut-être un petit

   volume particulier à ce moment-là, il y a des gens

   surnuméraires qui arrivent à ce moment-là...

R. Non.

Q. [217] ... pour venir compléter la force?

R. Il n'y en a pas.

Q. [218] D'accord. Donc, pour le stade de

   l'interruption, les coûts d'interruption cette

   fois-ci, est-ce que vous en avez une idée, totaux?

   J'entends par là tant domestique que pas

   domestique.

R. Ce serait... En fait, non, on ne l'a pas en soi,

   mais je ne me souviens plus du... Mettons, pour

   vous donner une proportion, là, c'est à peu près

   trente pour cent (30 %) des visites de perception

   qui se concluent ou dont la conclusion est

   interruption de service pour non-paiement. Alors,

   le cinq cent soixante-douze mille dollars

   (572 000 $), trente pour cent (30 %) de ça serait
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   la partie interruption de service, mais je ne sais

   pas comment le dire, là, c'est l'activité de

   perception qui peut résulter en interruption, ce

   n'est pas un frais distinct. C'est l'employé qui

   s'occupe de la perception.

Q. [219] La visite de perception... Excusez-moi! Juste

   vous comprendre. Visite de perception, vous incluez

   dans le chiffre que vous m'avez donné tout à

   l'heure, qui était cinq cent soixante-douze mille

   dollars (572 000 $) et des poussières, vous incluez

   également tous les frais d'interruption reliés à ce

   qui va avec ça, que ce soit les frais, par exemple,

   de se présenter sur les lieux pour une deuxième

   fois, il y aura peut-être une visite de perception

   qui se fait une première fois; si ça ne fonctionne

   pas, si les gens ne sont pas là...

R. Oui, tout ça.

Q. [220] ... finalement, on décide de procéder à

   l'interruption. C'est inclus là-dedans?

R. Oui.

Q. [221] Est-ce qu'on inclut également les frais, par

   exemple, de huissiers, de serruriers, ces choses-là

   également...

R. Oui.

Q. [222] ... là-dedans?
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R. Oui.

Q. [223] O.K. Parfait. Tout à l'heure, quand vous avez

   parlé des opérations totales, vous avez donné le

   chiffre qui avait déjà été donné, déjà fourni dans

   vos pièces à deux millions neuf cent vingt-trois

   mille (2,923 M$) pour le total de l'opération

   recouvrement. Ça, ça incluait également les frais à

   l'externe. J'entends par là que ce soit encore une

   fois avocats, huissiers, serruriers, ce genre de

   choses?

R. C'est exact.

Q. [224] Ce sont les frais totaux. O.K.

R. Je peux aussi vous dire si vous le souhaitez

   combien il y a de clients institutionnels, combien

   étaient en recouvrement, quel pourcentage de ces

   clients se retrouve passé dû, mais peut-être que ça

   ne vous intéresse pas. J'ai travaillé fort.

Q. [225] Je vous ai fait travailler trop fort sans

   vous poser de question en plus, ce qui est

   merveilleux. Mais non, je ne veux pas le savoir,

   merci. C'est bien gentil. Excusez-moi! Ça complète

   sur cette blague.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. J'inviterais maître Fortin

   pour la Régie.
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   (14 h 40)

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président. Alors j'ai quelques

   questions qui vont être davantage des questions de

   précision que des questions de principe, ça va être

   à la marge en ce qui a trait aux questions de

   principe.

Q. [226] D'abord, en ce qui a trait à l'article 9.1 de

   votre proposition, et là, c'est autant pour vos

   commentaires que pour fins de réflexion quant au

   texte éventuel ou quant à l'argumentation, à la

   première phrase, sauf erreur, il s'agit d'une

   phrase identique à celle que vous employez dans

   votre proposition de l'article 7.1 au chapitre du

   paiement?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [227] Quel est le motif pour lequel vous jugez

   approprié de répéter cet article dans le chapitre

   9, est-ce qu'il y a une raison autre que

   d'information?

R. Il me semble, puis ma mémoire, je suis, mettons, à

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) persuadé que ma

   mémoire ne me trompe pas, que c'est à la demande

   des intervenants que nous avons décidé d'inclure le
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   même article à deux endroits, puisqu'il y a un

   chapitre entre les deux, puisqu'on nous a dit,

   bien, que ça rendrait la chose plus claire puis que

   c'était un signal vraiment en termes de

   communication, le dire deux fois, c'est encore plus

   qu'une fois. Alors ce sont les seules raisons qui

   nous ont amenés à l'écrire à deux endroits.

Q. [228] Merci. Maintenant, quant à la deuxième

   phrase, qui indique :

                Gaz Métro informe le client de cette

                possibilité...

   Là, évidemment, on parle de la proposition

   d'entente de paiement, alors :

                ... informe le client de cette

                possibilité sur tout avis de

                recouvrement qui lui est transmis par

                écrit.

   En réalité, vous référez aux avis qui sont prévus à

   l'article 9.4.1, le premier rappel puis l'avis

   final?

R. C'est bien cela.

Q. [229] Il n'y a pas d'autre avis qui est visé par

   cette phrase?

R. Non.

Q. [230] Parfait. Auriez-vous objection à ce qu'elle
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   soit jointe, effectivement, à l'article 9.4.1 pour

   plus de clarté?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On n'en a pas, on n'a pas d'objection. En fait,

   elle se retrouvait à plusieurs endroits dans le

   chapitre 9 puis, à un moment donné, on a décidé de

   la ramener tout en haut pour qu'elle s'applique à

   tout. Mais on n'a pas d'objection.

Q. [231] Parfait. Merci. Maintenant, en ce qui a trait

   à l'article 9.2 et l'explication que vous avez

   donnée au document explicatif, ce n'est pas

   nécessaire d'y aller, mais vous référez au fait que

   ça origine de l'article 7.1 des Tarifs, page 41.

   Cette phrase est assez semblable à celle qui est

   employée à l'article 7.1, au chapitre du paiement,

   et je veux simplement clarifier quel en est le but,

   encore une fois.

           À l'article 7.1, au deuxième alinéa, on

   indique :

                Le client doit acquitter le montant

                total à payer qui apparaît sur la

                facture au plus tard à la date limite

                de paiement qui y est indiquée.

   Ici, la différence, et vous me corrigerez si je

   fais erreur, c'est simplement de constater qu'il y
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   a un défaut dès le lendemain de la date limite de

   paiement, ou est-ce qu'il y a un autre objectif à

   cela?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Vous avez lu correctement, c'est l'objectif visé.

Q. [232] Et donc le reste des articles, c'est

   simplement les conséquences du constat de défaut de

   paiement que vous voulez indiquer à cet article?

R. Oui.

Q. [233] Parfait. En ce qui a trait à l'article 9.4.2,

   qui réfère à la Loi M-37, et c'est pour fins de

   réflexion et d'argumentation, je fais ici une

   suggestion pour les fins de réflexion.

           D'une part, on réfère à « lorsque le client

   est assujetti », à cette loi-là. Cette loi réfère,

   et c'est pour fins de vérification, mais dans ses

   articles liminaires, à un immeuble qui est visé par

   cette loi-là. Et la précision pourrait être

   importante en ce sens qu'elle a des effets non

   seulement pour ce que vous appelez le client dans

   le présent cas mais pour le propriétaire de

   l'immeuble; alors il y a le locateur et le

   locataire dans cette loi-là.

           Alors pour fins de réflexion,

   principalement pour les avocats, pour un texte
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   éventuel et pour l'argumentation, est-ce qu'il ne

   serait pas plus approprié de référer au texte tel

   qu'il est employé dans cette loi-là pour éviter des

   problèmes d'interprétation non cohérentes entre les

   deux lois, le cas échéant?

           Deuxièmement, est-ce qu'il ne serait pas

   approprié de faire simplement une réserve générale

   à l'article 9.4, indiquant que les étapes de

   recouvrement qui sont indiquées ici sont sous

   réserve, ou à l'exclusion, le cas échéant, là, la

   terminologie pourrait être raffinée, mais à

   l'exclusion des cas visés spécifiquement par la Loi

   M-37, plutôt que d'en faire un article à

   l'intérieur des étapes de recouvrement?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Effectivement, ça pourrait être opportun.

Q. [234] Parfait. À l'article 9.4.1, en ce qui a trait

   à l'avis final, dans le document explicatif, SCGM-

   1, document 3, alors pour cet article, vous

   indiquez au troisième paragraphe de l'explication,

   et je cite :

                En ce qui a trait à l'avis final, le

                premier paragraphe provient de la

                procédure de recouvrement des comptes

                actifs, déposée dans le cadre du
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                dossier R-3544-2000, SCGM-08, document

                23, page 11, et de l'article 73 sur

                les compagnies de gaz, d'eau et

                d'électricité.

   Ma question est la suivante : à certaines réponses

   aux demandes de renseignements qui vous ont été

   formulées, et en particulier à SCGM-1, document

   3.40, réponse 40.2, vous avez indiqué que vous

   n'aviez pas de données en ce qui avait trait au

   délai moyen entre un avis final et l'interruption

   de service. Et vous référiez à une autre réponse, à

   ce moment-là, qui est au même effet.

           Cela étant dit, est-ce que vous avez quand

   même une idée du délai, de par votre expérience,

   même si vous n'avez pas de données, en pratique,

   lorsqu'il y a un avis d'interruption, s'il doit

   être exécuté, est-ce que c'est exécuté, règle

   générale, en dedans d'un mois, en dedans de deux

   mois, et le but de ma question est pour fins de

   comparaison avec un délai maximal, qui est déjà

   prévu aux Conditions de service pour Hydro-Québec,

   je crois que c'est l'article 97.1 du Règlement 634,

   qui indique, à toutes fins pratiques, qu'après ce

   délai-là, il faut refaire un nouvel avis

   d'interruption. Alors c'est le but de ma question,

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                        - 230 -     Me Pierre R. Fortin

   pour fins de comparaison.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous n'avons pas de données sur le délai entre

   l'émission de l'avis final et le moment de la

   visite de perception. Et depuis la réponse que nous

   avons donnée, on n'a pas cherché à interroger nos

   systèmes pour le déterminer. Cet aspect de notre

   système de recouvrement n'est pas sa force, sa

   force, c'est vraiment la régularité de l'émission

   et le chemin entre les étapes, pas les données de

   gestion.

           Je peux témoigner combien difficile c'est

   d'aller interroger ces données. Alors ce que je

   peux vous dire, c'est que le délai n'est jamais

   inférieur à quarante-huit (48) heures (1); que (2)

   notre pratique fait qu'il y a dix jours ouvrables

   entre l'avis final et la visite de perception, au

   minimum; et que, notre troisième aspect, c'est

   considérant que les sommes dues par le client

   continuent à s'accumuler dans le cas où il n'y a

   pas eu paiement, nous allons réémettre un avis

   final dans le cas où il y a un écart de temps

   important, habituellement qui peut dépasser un mois

   ou six semaines.

           De sorte que les sommes, les arrérages qui
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   apparaissent, le montant dû qui apparaît sur l'avis

   final, il y a une différence par rapport à la

   situation présente alors on va émettre un deuxième

   avis final, c'est une possibilité. Et là, ça

   correspond à ce que Hydro-Québec a inscrit dans ses

   Conditions de service, là, ça va dépendre de la

   pertinence de le faire, de la période de l'année.

   Alors c'est plus une question d'ordre pratique qui

   fait qu'on va le faire.

           Alors dans le cas où l'avis final a un

   montant en arrérage indiqué de deux cents dollars

   (200 $) et que l'arrérage actuel du client est de

   six cents dollars (600 $), bien, ça vaut la peine

   d'émettre un avis dans ce cas-là, qui pourrait être

   un avis de quarante-huit (48) heures, un avis qui

   donnera quarante-huit (48) heures au client pour

   procéder au paiement.

           On avait déjà un avis final qui donnait

   tous les délais habituels alors on convient à la

   Loi, il s'agit toujours du même principe, on fait

   juste rajuster le montant dû pour bien faire valoir

   au client que là, ça commence à faire, mettons.

   Alors on n'a pas réfléchi à la possibilité d'avoir

   un délai, une expiration, ça nous semblait

   contraire aux dispositions de la Loi. C'était notre
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   opinion.

Q. [235] Parfait. Merci. Maintenant, en ce qui a trait

   aux articles 9.4.3 et 9.4.4, ça a été évidemment

   longuement discuté aujourd'hui et je ne veux

   surtout pas vous faire répéter tout ce que vous

   avez dit, ma préoccupation, par la question que je

   vais vous poser, c'est d'assurer que la Formation

   ici présente, quand elle va prendre une décision

   sur l'opportunité ou non de donner suite soit à

   votre proposition ou à celle d'autres participants

   à ce dossier, doit également considérer le texte

   que vous proposez comme reflétant les motifs que

   vous avez exposés.

           Et à cet égard, dans le document

   explicatif, auquel je vous référais tout à l'heure,

   vous indiquez, et c'est à la page 40 de ce

   document, en ce qui a trait à l'article 9.4.3,

   évidemment, j'emploie la nouvelle numérotation,

   donc c'est le titre « « Visite de perception » dont

   il s'agit; alors, au premier paragraphe de

   l'explication, on indique que :

                Le premier paragraphe [...] émane de

                la procédure de recouvrement des

                comptes actifs, SCGM, p. 12 à 14...

   alors il s'agit bien ici de la même pièce SCGM-8,
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   document 23 du dossier 3444...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact, oui.

Q. [236] Bon. Est-ce que vous avez ce document avec

   vous présentement?

R. Oui.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien, oui.

Q. [237] D'abord, juste avant de vous poser la

   question suivante, j'aimerais juste m'assurer d'une

   chose. Vous avez témoigné ce matin, Madame Chaussé,

   à l'effet que, en réponse à la question que je vous

   avais posée l'autre jour concernant les pages 16 et

   17 dans le cadre du chapitre sur le dépôt, que,

   effectivement, la proposition actuelle de Gaz Métro

   visait à remplacer ce qui se trouve à ce document,

   SCGM-8, document 23.

           Maintenant, est-ce que vous référiez, et je

   ne suis pas sûr de vous avoir bien comprise, est-ce

   que vous référiez strictement à remplacer la

   procédure en ce qui avait trait à l'exigence de

   dépôt ou si c'était tout le document qui était

   remplacé par votre proposition actuellement, y

   compris le processus de recouvrement, qui fait

   l'objet du chapitre 9?

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                        - 234 -     Me Pierre R. Fortin

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'était « y compris ».

Q. [238] Pardon?

R. « Y compris ».

Q. [239] « Y compris ».

R. L'ensemble des documents.

Q. [240] Alors je vais limiter ma question à ce

   moment-ci plutôt que de vous référer aux pages 12 à

   14, qui étaient indiquées dans votre document

   explicatif, où on voit qu'il y a deux visites de

   perception, et cetera; étant donné que ça serait

   remplacé, je veux quand même m'assurer que le

   dossier est bien clair, c'est peut-être juste moi

   qui ne l'ai pas compris mais vous m'en excuserez.

           Dans les textes que vous proposez, à

   l'article 9.4.4, au chapitre de l'interruption pour

   non-paiement, on indique « au moment de la visite

   de perception », ça donne l'impression, je vous

   suggère présentement, quand on lit les articles

   9.4.3 et 9.4.4, il n'y a qu'une visite de

   perception dorénavant, comparativement à ce qu'on

   pouvait trouver à la pièce de référence que vous

   allez remplacer.

           J'ai bien entendu monsieur Paré, cet après-

   midi, préciser, en réponse à une question d'un
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   procureur, qu'il y avait quatre hypothèses

   d'actions au moment de la visite du percepteur,

   évidemment, l'objectif premier étant de percevoir,

   comme vous en avez témoigné ce matin; ce matin

   cependant, vous avez dit « avant de procéder à une

   prochaine étape », c'est ce que vous aviez

   mentionné. Donc c'est pourquoi je veux la

   clarification.

           Le deuxième, c'était évidemment d'obtenir

   une entente de paiement si possible; troisièmement,

   d'obtenir un paiement; et quatrièmement, j'ai cru

   vous entendre dire : « Si la personne n'est pas

   présente, à ce moment-là, ils procèdent à

   l'interruption. »

           Ma question est la suivante : est-ce que,

   quel est le but de la visite de perception, est-ce

   qu'il est à la fois de percevoir lorsque c'est

   possible et si ce n'est pas possible, ils procèdent

   immédiatement à l'interruption, ou s'il y a,

   effectivement, une gradation à ce niveau-là, comme

   votre réponse de ce matin me semblait laisser

   entendre en parlant de la prochaine étape?

   (14 h 55)

R. Oui, je ne veux pas rephraser mais je veux être

   bien sûr d'avoir été bien compris ce matin quand je
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   disais dans le cas où le client n'est pas présent

   et le compteur est accessible, et qu'on est dans la

   période hors premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars et/ou à l'intérieur de cette période

   puis qu'il n'y a pas eu entente de paiement, vous

   voyez, il y a tout plein de... Mais l'idée c'est

   compteur, et l'appareil de mesurage est accessible,

   le client, lui, ne l'est pas. Il a bien reçu l'avis

   final, nous sommes à la visite de perception, il

   peut y avoir tout de suite interruption de

   paiement, euh, une interruption de service pour

   non-paiement.

           Dans le cas où il y a quelqu'un puis qu'il

   y a paiement, bien, il n'y aura pas interruption de

   service pour non-paiement. Alors, oui, il y a

   différentes possibilités rendu à la visite de

   perception, mais une des possibilités c'est

   vraiment comme ça qu'on souhaitait écrire l'article

   « Interruption pour non-paiement ». Alors, peut-

   être que votre interrogation est en rapport avec

   « la » mais ça pourrait être écrit « au moment

   d'une visite de perception » puis là c'est

   lorsqu'il y a non-paiement du montant exigé dans

   l'avis final. Ou lorsqu'il y a non-paiement du

   montant convenu dans une entente de paiement, Gaz

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                        - 237 -     Me Pierre R. Fortin

   Métro peut interrompre le service de gaz naturel;

   pourquoi on met « peut » c'est qu'il peut y avoir

   des cas où l'appareil de mesurage n'est pas

   accessible et que Gaz Métro ne pourra pas le faire.

   Autrement, dans les cas où il n'y a pas paiement,

   c'est ça le point de départ, bien, il y a

   interruption de service pour non-paiement.

           Alors, nous voulions dire oui, qu'il peut y

   avoir plus qu'une visite de perception dans le

   cours de la relation avec le client. Il peut y

   avoir plus d'une visite de perception pour la

   perception du même montant impayé qui est sur

   l'avis final. Alors, il y a plusieurs possibilités.

Q. [241] Et si je comprends bien, en ce qui a trait

   plus spécifiquement à, je vais employer vos termes,

   la période du premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars, là vous avez trois articles qui font

   référence à cette période pour ce qu'on pourrait

   intituler trois étapes au niveau des avis de

   recouvrement. Là vous avez ce que vous avez appelé,

   je crois que vous avez dit : « On s'oblige à

   contacter le client. » Et ce matin vous avez

   témoigné à l'effet que vous commencez par une

   procédure de trois tentatives d'appels

   téléphoniques, et après cela il y a une visite de
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   perception.

           À 9.4.3, au même article, là vous

   indiquez :

                Gaz Métro...

   et toujours dans la même période là,

                ... peut faire une visite de

                perception.

   Et à 9.4.4, la réserve que vous faites au deuxième

   alinéa, c'est, pour cette même période-là on dit :

                Toutefois, Gaz Métro ne peut

                interrompre le service de gaz naturel.

   Là, évidemment on parle toujours, et avec

   évidemment ayant à l'esprit maintenant les

   clarifications que vous venez d'apporter il y a

   quelques instants, au moment d'une visite de

   perception, si je comprends bien.

           En ce qui a trait à la période d'hiver, je

   m'excuse, à la période qui n'est pas la période

   d'hiver selon vos termes mais la période du premier

   (1er) décembre au premier (1er) mars, là est-ce

   qu'on doit comprendre aussi qu'il peut n'y avoir

   qu'une, il peut y avoir le cas où il n'y aurait

   qu'une visite de perception? Il n'y aurait pas

   nécessairement automatiquement une visite de

   perception suivie d'une autre d'interruption dans
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   ces cas-là spécifiques?

R. Je pense que je vous ai perdu. Est-ce que vous

   pouvez...

Q. [242] C'est que pour ces trois, pour cette

   situation particulière de la période en question,

   premier (1er) décembre au premier (1er) mars, nous

   avons trois textes que vous proposez. J'ai bien

   entendu les motifs aujourd'hui pour lesquels vous

   les proposez tels que rédigés, pour avoir une

   certaine latitude, certaine discrétion d'agir,

   d'avoir des moyens qui vous sont ouverts. Sauf que

   dans le cadre de Condition de services, pour que le

   client soit en mesure et la Régie le cas échéant,

   en mesure de bien évaluer la portée de ces termes,

   je vous demande simplement de préciser si

   effectivement dans cette période en question, la

   réponse que vous avez donnée de façon générale tout

   à l'heure, il se pourrait qu'il n'y ait qu'une

   seule visite de perception; est-ce qu'elle

   s'applique également dans ces cas-là?

R. La réponse simple c'est oui.

Q. [243] Parfait. Et dernière question sur ce sujet,

   et je dois vous référer au document SCGM-8 document

   23 du dossier 3444 à la page 15. Et je comprends

   que, selon votre réponse de tout à l'heure, vous

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                        - 240 -     Me Pierre R. Fortin

   visez à remplacer cette procédure mais je veux

   quand même valider avec vous les cas d'exception

   que vous appliquez selon cette procédure de

   recouvrement, qui ne se retrouvent pas tous dans

   votre proposition de Conditions de service

   actuelle, et je veux simplement avoir votre

   commentaire ou vos précisions là-dessus, là.

           On voit que, je vais le lire pour ceux qui

   ne l'auraient pas en main ce document, et pour les

   fins du dossier. Alors, on indique le titre « Cas

   d'exception considérés à l'étape de l'interruption

   de service en autant que le client nous informe de

   sa situation. » Et il y a quatre cas de mentionnés,

   le premier c'est « Contestation de facture, volume

   mesuré erroné » le deuxième c'est « Client qui a

   subi une perte ou diminution de revenu », le

   troisième c'est « Client accepte une entente de

   paiement » évidemment c'est couvert par votre

   proposition, ce cas-là spécifiquement, et

   quatrièmement on indique « Personnes âgées,

   handicapées, malades, jeunes enfants ou autres

   situations particulières ».

           Est-ce que vous avez un commentaire à faire

   quant à soit la proposition de Conditions de

   service soit à votre politique de recouvrement dans
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   les trois autres cas que celui de l'entente de

   paiement?

R. Le document auquel on réfère est un document que

   nous avons déposé à l'époque à titre informatif à

   la Régie...

Q. [244] Oui, effectivement.

R. ... parle de nos pratiques, pratiques qui sont dans

   l'ensemble toujours en vigueur, mais qui se sont

   beaucoup développées en tout cas en ce qui a trait

   à la période du premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars que j'ai moi-même appelée, madame

   Chaussé me le faisait signaler période d'hiver tout

   à l'heure. Est-ce que vous l'avez noté? Alors,

   comme quoi même moi je me fais prendre. Alors,

   l'idée donc... ça c'est pour nous quelque chose qui

   n'existait pas à l'époque. Ça ne devient plus

   informatif, ça va devenir des Conditions de

   service.

           Les cas d'exception considérés ici, ça

   illustrait notre pratique interne qui fait partie

   de notre politique, nos procédures, notre pratique;

   c'est des termes... Alors oui, nous allons, lors

   d'une visite de perception, considérer ces cas-là.

   Ce matin, lorsque UC il me semble me posait des

   questions au sujet de la visite d'interruption puis
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   pourquoi nous avions écrit « peut », je m'en suis

   tenu au texte mais ces cas-là existent aussi.

   Alors, on fait toujours preuve d'ouverture; on

   considère les cas, les cas spécifiques. Chaque

   client est spécifique et chaque client a une

   relation d'affaires unique avec son distributeur

   d'énergie, et on en tient compte.

           Alors, pour moi la première de ces puces,

   la contestation de facture, dans le cas où le

   volume mesuré est erroné, l'employé peut voir,

   avoir accès à l'appareil de mesurage, ce qu'il voit

   comme lecture, comme relevé de l'appareil de

   mesurage, peut téléphoner, vérifier auprès de Gaz

   Métro est-ce que c'est bien ça que... c'est ça qui

   a été utilisé pour facturer. Il y a écart, on ne va

   pas demander des sommes qui ne sont pas dues

   finalement; il y a eu erreur de facturation mais on

   va corriger d'abord. Ça nous semble évident.

           Mais on croit, ça semble tellement évident

   que ce n'est pas une raison d'interruption de

   service, il y a eu écart de facturation, nous

   allons procéder à la correction, bien sûr. Puis

   pour nous, les Conditions de service c'est... bien

   c'est des cas... on n'a pas listé tous les cas

   d'exception dans nos Conditions de service, ça nous
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   semble évident.

           Alors, les autres seraient des cas

   similaires. Lorsqu'on regarde la deuxième puce, un

   client qui a subi une perte ou une diminution de

   revenu, bien, dans ce cas-là ce qu'on veut faire

   c'est prendre entente de paiement. On tient compte

   de ça dans le fait, ça nous donne le raisonnement,

   la raison pour laquelle le client a changé ses

   habitudes de paiement peut-être et est maintenant

   rendu à l'étape de la visite de perception. Puis

   là, on va chercher avec lui à prendre entente de

   paiement. On aurait préféré qu'il le fasse avant

   qu'on soit rendu à cette étape, mais on va le faire

   quand même.

           La dernière, bien, ça correspond maintenant

   à notre période du premier (1er) décembre au

   premier (1er) mars. C'est aussi ce qu'on utilise;

   on a entré ça finalement dans notre pratique, alors

   qu'avant c'était un cas d'exception. Quand on

   l'écrivait comme ça, c'est qu'on savait que, en

   période où il fait beaucoup plus froid, on allait

   visiter un client qui s'adonne à avoir trois

   enfants en bas âge, on voit qu'ils ont déjà pas

   chaud, bien, peut-être qu'on va essayer plus fort

   de prendre une entente de paiement ou d'accepter la

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   15 juin 2006                          Interrogatoire

                        - 244 -     Me Pierre R. Fortin

   promesse que dans deux semaines la personne adulte

   sur les lieux dit qu'elle va payer, mais on pouvait

   le faire à l'époque, mais maintenant on le fait,

   mais on l'a même formalisé dans le cadre des

   Conditions de service.

           Alors, ça nous semble entrer à l'intérieur

   de qu'est-ce qu'on fait maintenant.

Q. [245] Parfait, merci. Maintenant, dernière question

   concernant l'article 9.4.4, premier paragraphe. Et

   c'est à la deuxième phrase à laquelle je veux

   attirer votre attention.

           Donc, lorsqu'il y a une interruption, vous

   indiquez, et ça a été abordé ce matin :

                En ce cas, Gaz Métro demande au client

                d'en aviser le propriétaire de

                l'immeuble visé par l'interruption

                s'il y a lieu.

   Ma question est la suivante, et c'est sous réserve

   des aspects juridiques qui peuvent être impliqués à

   ce sujet-là, là, j'en suis tout à fait conscient,

   pour les fins de l'argumentation. Mais quel est

   l'objet exact de cette demande? Pourquoi est-ce que

   vous voulez que ça soit inclus aux Conditions de

   service?

R. Nous avons, tout au long des audiences puis tout au
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   long du dossier des Conditions de service, souhaité

   utiliser le document aussi comme un document

   d'information et de communication auprès de notre

   clientèle, et en voilà un exemple. Nous l'avons

   inscrit, maintenant ça fait partie de notre

   pratique que sur l'avis qui est laissé chez le

   client lorsqu'il y a interruption de service pour

   non-paiement, il y a une phrase qui dit... les

   termes exacts je ne sais pas mais... je ne m'en

   souviens plus mais c'est : « Veuillez aviser votre

   propriétaire qu'on vient de procéder à une

   interruption de service » quelque chose de... Il y

   a une phrase qui informe la personne sur les lieux

   que ça pourrait être utile pour elle de le faire,

   puis pour nous...

           Là, on se voit plus comme un bon citoyen

   qui pense que oui, bien, il y a des conséquences,

   quelle que soit la période de l'année, à ce qu'il

   n'y ait plus de gaz naturel et particulièrement

   l'hiver; le chauffage interrompu peut avoir des

   conséquences sur l'eau qui circule dans les tuyaux.

   Il y a d'autres moyens que d'arrêter la circulation

   de l'eau là, mais bon, l'idée c'est comme un

   rappel, un pensez-y bien, qu'il y a d'autres

   conséquences que le fait que peut-être vous n'aurez
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   pas chaud cette nuit.

           Alors, c'est à ça que ça fait référence,

   simplement.

Q. [246] Parfait, merci. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le président, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [247] Juste une petite précision. Vous avez parlé

   de la durée des ententes de paiement, puis je ne

   veux pas en faire une discussion technique, je veux

   juste comprendre. J'entends que, dans la mesure où

   les contrats ne sont pas écrits - on s'intéresse au

   domestique, là - les contrats ne sont pas écrits,

   peu importe le moment de l'année où on arrive à une

   entente de paiement, vous visez a priori à voir à

   ce que l'étalement du montant dû, en plus de ce qui

   est à côté, que la consommation soit fait en gros

   pour le moment de l'année où les gens déménagent

   parce que vous avez l'expérience que la quasi-

   totalité des clients de Gaz Met qui déménagent à ce

   moment-là, je pense que c'est quatre-vingt-seize

   pour cent (96 %), ne vont pas nécessairement dans

   un autre logement avec le gaz. Est-ce que j'ai bien

   compris ce bout-là?
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R. Oui.

Q. [248] Et contrairement à Hydro, qui peut suivre ses

   clients partout parce que eux autres de toute

   façon, tu vas finir branché sur l'Hydro, donc Hydro

   peut te retrouver à la prochaine adresse, ce qui

   n'est pas le cas dans le vôtre. Donc, j'imagine...

   puis en parallèle à ça, vous dites : « Mais avec

   l'ACEF on est en train de travailler voir si ça ne

   serait pas possible d'étaler sur... » cette période

   plus un an dans la mesure, j'imagine, où vous

   savez, ou le client vous dit : « Bien, moi je ne

   déménage pas puis je vais être là encore un an. »

   Est-ce que c'est dans le sens de ce que vous dites?

R. Non, l'expérience qu'on... le projet pilote là, la

   tentative que nous faisons, c'est exactement

   l'inverse. En fait, nous allons entrer une entente

   de paiement sur une plus longue durée dans le cas

   où le client nous confirme qu'il y a eu

   renouvellement de son bail, ou il nous dit qu'il

   est propriétaire des lieux. Alors, dans ces cas-là

   la date butoir de la possibilité du déménagement en

   juin, on en tient moins compte; là, ce n'est plus

   pertinent dans la durée de l'entente de paiement.

           Non, les conseillers budgétaires des ACEF

   nous ont dit ou affirment que ce qu'il faut faire
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   c'est instituer chez le client l'habitude de payer.

   Alors, bon, nous on pense que ce qui est dû

   jusqu'au mois de juin, c'est quatre cents dollars

   (400 $) par mois, et on va vouloir être payé. Mais

   là, les ACEF nous ont dit : « Bien, si ça dépasse

   la capacité de payer du client, il ne paiera pas.

   Il va vous faire une promesse puis il ne le fera

   pas. Alors, vous n'êtes pas plus avancé. » Si vous

   arrivez à faire mettons deux cents dollars (200 $),

   si l'équivalent de ne pas arrêter en juin mais

   d'aller un an plus loin fait deux cents dollars

   (200 $) puis que ça c'est à l'intérieur de la

   capacité de paiement du client, le client va payer

   deux cents dollars (200 $), va prendre l'habitude,

   n'aura pas d'incitatif à quitter.

           Alors, notre expérience, notre projet

   pilote cette année c'est de voir ces ententes que

   nous aurons prises sur une plus longue période,

   est-ce que ça fait que tous ces clients vont

   rester, ou si...

Q. [249] Quand vous dites : « n'aura pas d'incitatif à

   quitter », ça veut dire que vous partez quand même

   sur la prémisse que cette personne demeure un

   client.

R. Oui, c'est ça.
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Q. [250] Je veux dire si...

R. On prend une chance, on va voir qu'est-ce que ça va

   donner. Est-ce que ce client, est-ce que ces

   clients vont demeurer clients parce qu'ils n'ont

   pas de difficulté de paiement de...

Q. [251] Et si la personne qui visiblement en a

   besoin, puisqu'elle va voir l'ACEF pour planifier

   son budget, quitte l'appartement, s'en va dans un

   autre appartement sans gaz mais vous dit : « Moi,

   après m'être assis avec l'ACEF, j'arrive à la

   conclusion que je veux et je vais le payer dans

   l'année qui vient, dans les six mois qui viennent,

   même après que je serai déménagé ailleurs », ça

   vous dit quoi, ça?

R. Le nombre de clients qui font, de clients de Gaz

   Métro qui font affaire à des ACEF et qui fait que

   nous avons des contacts avec les ACEF, ou que le

   client cite le fait qu'il a des conseils

   budgétaires des ACEF est assez faible. Ça se compte

   sur les dix doigts de ma main habituellement dans

   une année, et ces clients-là ont un traitement qui

   a rapport au fait qu'il y a un suivi budgétaire

   d'une certaine façon, et on tient compte plus du

   fait que les promesses de paiement sont appuyées

   par un suivi. Qui n'est pas de nous, alors c'est
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   très bien, c'est la responsabilité du client et on

   en tient compte.

           Alors, pour nous c'est tous les autres

   clients qui ne passent pas par les ACEF, pour

   lesquels là on fait cette tentative. Alors, ce que

   nous ont dit les conseillers budgétaires, c'est que

   le client qui prend l'habitude de procéder à des

   paiements, bien, dans ce cas-là s'il prévoit deux

   cents dollars (200 $) par mois, bien, même une fois

   qu'il aurait quitté une adresse de service au gaz

   naturel, va continuer à payer parce qu'il a

   développé l'habitude. Ce qu'il faut faire, c'est

   développer l'habitude.

           Alors, c'est comme un test qu'on fait. On

   a, mettons on peut avoir des doutes mais on se

   dit : « Hé! » Tout d'un coup qu'on découvre quelque

   chose puis qu'on a maintenant de nouveaux moyens?

   Hein, on va pouvoir offrir de nouveaux paramètres

   d'entente de paiement à notre clientèle dans le cas

   où ce projet pilote s'avère être un succès.

   (15 h 13)

           Donc, ce projet pilote là ne vise pas

   nécessairement des gens qui passent par des ACEF

   puis ça c'est littéralement du cas par cas, d'une

   certaine façon, il y a une autre tranche de
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   clientèle à laquelle vous dites on va être ouvert à

   regarder un peu plus loin dans la mesure où on sait

   que vous allez rester, ainsi de suite.

R. Oui.

Q. [252] O.K., ça va.

R. Puis notre première conclusion c'est qu'il n'y a

   pas beaucoup de clients qui souhaitaient entrer en

   entente de paiement d'aussi longue durée. Ça a été

   notre première conclusion, on a eu de la difficulté

   à trouver un nombre significatif de clients qui

   voulaient prendre une entente de paiement d'aussi

   longue durée. On l'essaie quand même, on va voir

   qu'est-ce que ça va donner.

           C'est pour vous donner un exemple du type

   de travaux qu'on fait avec les conseillers

   budgétaires des ACEF puis qu'on se parlait tout à

   l'heure de ce qu'on va continuer.

Q. [253] Ça va, ça va. Merci beaucoup.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [254] Bonjour. Peut-être une précision à l'article

   9.4.4 en complément de la question de maître

   Fortin. La deuxième phrase du premier alinéa, vous

   dites :

                Gaz Métro demande au client d'en

                aviser le propriétaire.
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   Est-ce qu'il y a un suivi de ça qui est fait par la

   suite ou si tout simplement vous demandez au client

   de le faire en espérant qu'il le fasse?

R. Non, il n'y a définitivement pas de suivi qui est

   fait. Dans ce cas-là on croit vraiment que c'est la

   responsabilité de notre client. Puis, enfin je ne

   vois pas comment on pourrait le faire autrement

   qu'en redemandant au client puis qu'est-ce qu'il

   nous dit, est-ce que dans ce cas-là c'est

   pertinent. Et la réponse c'est non.

Q. [255] Dans un tel cas aussi, avec le chapitre où on

   était à la conclusion des contrats d'abonnement ou

   les contrats présumés avec le propriétaire, quand

   un client quitte, je crois, par la suite vous

   envoyez un avis au propriétaire comme quoi il va

   être client, à moins qu'il réponde à votre lettre

   je crois. Est-ce qu'il y a un lien à faire entre

   les deux?

R. Dans ce cas-ci, comme il y a eu interruption de

   service pour non-paiement, le gaz ne coule pas, il

   n'y a pas de service de distribution de gaz

   naturel. Alors il n'y a pas à chercher un nouveau

   client dans une période où il pourrait y avoir

   volume retiré. Alors c'est comme ça. Bien, il

   pourrait y avoir un lien mais dans ce cas-là le
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   lien n'existe pas puisque ce n'est pas pertinent.

Q. [256] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Régie.

   Maître Gagné, est-ce que ça complète votre chapitre

   9?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Il est le temps de prendre une pause

   santé. On prend une pause de quinze (15) minutes,

   de retour à quinze heures trente (15 h 30) avec le

   chapitre 9 pour Gazifère. Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Maître Tremblay, c'est le chapitre 9

   pour Gazifère.

   CHAPITRE 9 - RECOUVREMENT

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Alors je comprends que madame

   Parent va être toujours sous le même serment.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   R-3523-2003

   15 juin 2006

                        - 254 -

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce quinzième (15e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [257] Alors, Madame Vandal-Parent, en vous référant

   à la pièce GI-1, document 1.3 qui constitue la

   proposition de Conditions de service amendée pour

   les chapitres 8 à 10, pouvez-vous identifier plus

   spécifiquement pour le chapitre 9 les différences

   entre la proposition de Gazifère et de Gaz Métro,

   et expliquer également les raisons pour lesquelles

   la rédaction est différente dans certains cas.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors d'entrée de jeu, je vais tout simplement

   mentionner qu'à chaque fois que l'on voit « date

   limite de paiement », ce doit être remplacé par

   « date d'échéance ». Alors ceci dit, à l'article

   9.1 « Entente de paiement », la seule différence

   avec Gaz Métro c'est qu'à la fin du paragraphe, Gaz

   Métro a inscrit : « Sur tout avis de recouvrement

   qui lui est transmis par écrit ». Alors nous on a

   juste omis le « par écrit », on a juste dit : « sur

   tout avis de paiement qui lui est transmis ».
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           Alors, après ça on va à l'article 9.4.2 où

   on a l'avis de recouvrement, le rappel.

Q. [258] Je m'excuse, Madame Parent, c'est plutôt

   9.4.1.

R. Oui, je l'ai terminé ça.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [259] Vous venez de faire 9.1.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [260] Oui, effectivement ce n'est pas 9.4.2 pour

   Gazifère, c'est 9.4.1 « Avis de recouvrement ».

R. Pardon. Vous avez raison. Alors pour Gazifère

   9.4.1, alors on a « Avis de recouvrement ». Alors

   ici sous « Rappel », Gaz Métro procède aussi à un

   rappel téléphonique. Alors à ce rappel-ci Gazifère

   n'a pas d'appel téléphonique, donc c'est une autre

   différence. Et aussi, Gazifère l'indique, le rappel

   est indiqué ou apparaît sur la prochaine facture du

   client alors que Gaz Métro envoie par écrit un

   rappel à l'adresse de facturation.

           L'autre différence c'est que Gazifère a un

   autre avis de rappel, ce que Gaz Métro n'a pas.

   Donc, on a tout le paragraphe qui dit :

                En cas de non paiement de la facture

                suite au rappel, Gazifère envoie un

                avis écrit à l'adresse de facturation
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                sous pli séparé de la facture. Cet

                avis indique au client qu'à défaut de

                paiement, le service de gaz naturel

                peut être interrompu.

           Et, finalement, on a l'avis final. Alors

   ici c'est assez différent de Gaz Métro. Alors je

   lis, l'avis final se trouve à être encore sous

   9.4.1. Alors :

                En cas de non paiement de la facture

                suite au rappel et à l'avis de

                rappel...

   Tandis que Gaz Métro c'est :

                En cas de non paiement de la facture

                suite au rappel, Gaz Métro envoie un

                avis final écrit, dans le cadre d'un

                envoi distinct à l'adresse de

                facturation en utilisant un moyen

                d'envoi dont elle pourrait faire la

                preuve.

   Tandis que pour Gazifère, nous on livre un avis

   final au client à usage domestique à l'adresse de

   facturation.

           Alors le restant du paragraphe, la dernière

   phrase est identique. Et ensuite Gazifère a trois

   petits paragraphes qui n'apparaissent pas chez Gaz
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   Métro. Donc, le premier paragraphe c'est :

                Quant au client utilisant le gaz

                naturel à d'autres usages, Gazifère

                lui livre un avis final à l'adresse de

                service ou lui envoie un avis final à

                l'adresse de facturation sous pli

                séparé de la facture.

   Alors ça c'est pour « autres usages ».

           Alors Gazifère au aussi un paragraphe qui

   dit :

                Lorsque Gazifère est ou a été en

                processus de recouvrement pour des

                dettes antérieures d'un client à

                l'adresse de service actuelle de ce

                client, ou lorsqu'un client a laissé

                des sommes dues à une adresse

                antérieure et que ces sommes demeurent

                impayées, Gazifère se réserve le droit

                d'envoyer l'avis final sans avoir

                procédé au rappel et à l'avis de

                rappel.

   Alors ce qui arrive ici c'est que Gazifère avait

   entrepris le processus de recouvrement, avait

   envoyé tous les avis de recouvrement et puis à un

   moment donné on s'aperçoit que c'est la même
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   personne, c'est la même dette. Donc, on dit

   habituellement ce client-là doit encore les mêmes

   sommes, donc on procède uniquement par

   l'interruption. Suite toujours après l'avis final,

   c'est-à-dire l'avis de quarante-huit (48) heures

   bien sûr.

           Et finalement, Gazifère facture les frais

   d'avis de rappel qui sont prévus au tarif, ce que

   Gaz Métro n'a pas. Gazifère n'a pas de visite de

   perception, donc tout l'élément de ce paragraphe-là

   tombe, tout le paragraphe de Gaz Métro pour nous.

           Donc, là j'arrive à 9.4.3 de Gazifère qui

   est « Interruption pour non paiement ». Alors,

   nous, on débute avec :

                Lorsqu'il y a non paiement du montant

                exigé dans l'avis final...

   Tandis que Gaz Métro vont commencer, eux :

                Au moment de la visite de

                perception...

   Et ensuite le reste du paragraphe est identique

   parce qu'eux ont la visite de perception.

           Et si vous regardez le deuxième paragraphe

   de cet article-là qui commence par « Toutefois »,

   le contenu ou l'esprit de cet article-là est le

   même chez Gazifère et chez Gaz Métro, mais un est
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   exprimé de façon je dirais plus par action tandis

   que l'autre c'est ce qu'ils ne font pas. Alors

   c'est un peu comme ça. Alors :

                Toutefois, entre le 1er décembre et le

                1er mars de l'année suivante, Gaz

                Métro ne peut interrompre que dans les

                cas suivants : Le client et Gaz Métro

                n'ont pas conclu d'entente.

   Tandis que chez Gazifère vous allez avoir :

                Gazifère n'interrompt pas dans les cas

                suivants : Le client et Gazifère ont

                conclu une entente de paiement et le

                client respecte l'entente de paiement.

   Alors, ça, ça se trouve à être les différences

   entre Gaz Métro et Gazifère.

   (15 h 46)

Q. [261] Merci. Maintenant, vous avez entendu ce matin

   les témoins de Gaz Métro lors de leur témoignage,

   ils ont fait part des enjeux qui avaient été

   identifiés par Gaz Métro sur le chapitre 9. En vous

   référant à la présentation de Gaz Métro qui a été

   déposée ce matin, est-ce que, pour Gazifère, est-ce

   que ce sont sensiblement les mêmes enjeux ou est-ce

   qu'il y en a des différents?

R. Ce sont sensiblement les mêmes enjeux. Par contre,
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   il faudrait enlever la visite de perception, et

   puis peut-être regarder les autres étapes de

   recouvrement. Et puis il y a aussi ce que je vous

   mentionnais, là, lorsqu'on veut procéder au

   recouvrement sans procéder par les étapes normales

   de l'envoi des avis de rappel.

Q. [262] Pouvez-vous élaborer un petit peu plus là-

   dessus, les raisons qui ont motivé Gazifère à

   retenir ce texte-là?

R. C'est que Gazifère, c'est un peu... Gazifère a

   procédé à toutes les étapes de recouvrement. Alors,

   ici, on a l'avis, les avis, le premier avis qui

   sort. Après ça, vous avez un avis de rappel et

   l'avis final ou l'avis de quarante-huit (48)

   heures, si vous voulez. Et puis, là, on n'a pas pu,

   pour une raison ou pour une autre, procéder à

   l'interruption de service parce que ce client-là a

   déménagé, ou il s'est en aller ailleurs. Donc, on

   l'a perdu de vue.

           Puis, là, tout d'un coup, à un moment

   donné, dans deux mois, trois mois, on repère ce

   même client-là, bien, il nous doit encore la dette

   à son ancienne résidence. Il sait qu'il doit encore

   cette dette-là. Donc, c'est un peu, en tous les

   cas, ça frôle la fraude un peu.
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           Donc, on ne voit pas pourquoi on serait

   obligé dans ces cas-là de repasser à travers tout

   le processus pour aller chercher notre dû comme on

   dit. Alors, c'est pour ça qu'on procède tout de

   suite à la fermeture si on n'est pas capable de

   récupérer le paiement du client.

Q. [263] Très bien. Si je vous réfère maintenant à

   l'acétate numéro 4 de la présentation de Gaz Métro.

   Est-ce que ça fonctionne de la même façon chez

   Gazifère quand un client est en défaut et qu'on

   veut en arriver, qu'il veut possiblement en arriver

   à une entente de paiement? Est-ce que ça fonctionne

   de la même façon?

R. C'est exactement de la même façon. N'importe quel

   client qui a de la difficulté à payer sa facture de

   gaz n'a qu'à contacter Gazifère pour justement

   s'entendre sur une façon de récupérer les

   paiements.

Q. [264] Et vous allez l'informer à ce moment-là de la

   possibilité d'une entente de paiement?

R. C'est exact.

Q. [265] En ce qui a trait maintenant au supplément de

   recouvrement, plus particulièrement ce qui est

   énoncé à l'acétate 5 de la présentation de Gaz

   Métro. Est-ce que Gazifère partage la même opinion
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   ou les mêmes commentaires que Gaz Métro quant à la

   nécessité de demander le supplément de recouvrement

   ou les principes qui sous-tendent...

R. Qui sous-tendent ça.

Q. [266] ... le supplément de recouvrement?

R. Alors, oui, Gazifère, on souscrit entièrement aux

   propos de, à tous les principes qui sont énoncés

   ici. Puis on a exactement la même position que Gaz

   Métro.

Q. [267] À l'acétate numéro 21 de la même

   présentation, Gaz Métro a fait état de la procédure

   qu'ils suivent avant de procéder à une interruption

   de service. Pouvez-vous nous dire ce qu'il en est,

   là, dans le cas de Gazifère?

R. Alors, on suit exactement les mêmes étapes de

   recouvrement, O.K., qui sont énoncées à 9.4.1.

   Alors, vous avez tout le rappel, les avis de

   rappel, l'avis final qui est en fait le quarante-

   huit (48) heures. Et puis...

Q. [268] Mais avant de procéder à l'interruption,

   avant de procéder à l'interruption, quand vous

   dites dans votre texte :

                Gazifère contacte le client à usage

                domestique qui utilise le gaz naturel

                pour le chauffage de l'espace afin de
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                lui proposer une entente de paiement.

   Ce contact-là, est-ce qu'il se fait, ça se fait par

   téléphone?

R. Bien, d'abord, il faut préciser que le contact va

   se faire uniquement lorsque c'est dans la période

   entre le premier (1er) décembre et le premier (1er)

   mars. O.K. Alors, c'est dans ce temps-là que

   Gazifère va contacter le client à usage domestique

   qui utilise le gaz naturel pour le chauffage, et

   puis il va lui proposer une entente de paiement.

   Mais en temps normal, comme à ce temps ici, on

   n'appelle pas les clients. On ne contacte pas le

   client.

Q. [269] Je voudrais vous poser certaines des

   questions qui ont été posées aux témoins de Gaz

   Métro par maître Fortin. À l'article 9.1 des

   Conditions de service proposées, on retrouve la

   même formulation quant à la possibilité d'entente

   de paiement que celle que l'on retrouve à l'article

   7.1 dans le chapitre sur le paiement. Est-ce qu'il

   y a une raison particulière pour laquelle on

   retrouve finalement sensiblement le même texte aux

   deux endroits?

R. Dans le chapitre de recouvrement, je pense que

   c'est pour faire un tout aussi à 9.2. C'est le
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   défaut de paiement.

                Le client doit acquitter immédiatement

                tout montant total impayé.

   Tandis qu'à 7.1, c'est l'obligation générale du

   client.

Q. [270] Je comprends ce que vous me dites, mais ce

   n'était pas tout à fait ça ma question.

R. C'est date d'acquittement.

Q. [271] Non, c'est plutôt à 7.1, le principe dans le

   deuxième paragraphe :

                En tout temps, le client peut

                contacter Gazifère afin de lui

                proposer une entente de paiement

                visant à répartir le paiement des

                sommes dues.

   On retrouve ça à 7.1 et on le retrouve également à

   9.1.

R. C'est pour l'entente de paiement. Excusez-moi!

Q. [272] Il n'y a pas de problème.

R. Je suis dans la lune.

Q. [273] Pour quelle raison est-ce que, finalement, on

   a répété ce principe-là dans le chapitre sur le

   recouvrement?

R. C'est à la demande des intervenants.

Q. [274] Merci. À l'article 9.1, deuxième phrase qui
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   se lit comme suit :

                Gazifère informe le client de cette

                possibilité sur tout avis de

                recouvrement qui lui est transmis.

   On parle de la possibilité de conclure une entente

   de paiement. Alors, quand vous utilisez

   l'expression « avis de recouvrement » est-ce que ça

   réfère bien aux avis de recouvrement qu'on retrouve

   à l'article 9.4?

R. C'est exact.

Q. [275] À l'article 9.4.3, interruption pour non-

   paiement, premier paragraphe, deuxième phrase :

                En ce cas, Gazifère demande au client

                d'en aviser le propriétaire de

                l'immeuble visé par l'interruption

                s'il y a lieu.

   Quelle est la raison pour laquelle vous avez choisi

   d'inclure cette disposition-là dans votre

   proposition Conditions de service?

R. On a inclus cette phrase-là surtout pour la période

   du premier (1er) décembre au premier (1er) mars

   pour que le locataire puisse prévenir le

   propriétaire de l'immeuble qu'il habite qu'on va

   procéder à l'interruption.

Q. [276] Très bien. Je vous remercie. Je n'ai pas
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   d'autres questions, Madame Gervais.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. J'inviterais maître Cadrin,

   l'UMQ.

   (15 h 55)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [277] Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour Madame.

R. Bonjour.

Q. [278] Je vais y aller directement sur des questions

   de chiffres. Les avez-vous vu venir mes questions,

   avez-vous senti que j'étais pour vous poser le même

   genre de questions que j'ai posées tout à l'heure,

   peut-être? Semblable.

R. Ah, je sais que vous allez poser les mêmes

   questions mais je n'ai pas été aussi diligente que

   Gaz Métro.

Q. [279] O.k. Alors, vous lisez mal dans mes pensées.

   Mais donc, même genre de questionnement; en fait

   là, je vous parle, ce qu'on parlait du service de

   recouvrement ou votre service de recouvrement et de

   la façon dont il est monté, là.

R. Oui.

Q. [280] Je comprends qu'il y a des distinctions là,

   vous en avez fait état, là. Est-ce que vous avez
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   des ordres de grandeur de chiffres ou vous n'avez

   pas du tout d'ordre de grandeur de chiffres malgré

   le fait que vous n'ayez pas été aussi diligente que

   Gaz Métro, quant au coût de votre service de

   recouvrement?

R. Oui. Je pourrais vous revenir sur ça, assez

   rapidement.

Q. [281] Ça serait gentil, si on peut prendre

   l'engagement de me fournir le coût disons global du

   service de recouvrement, des opérations du service

   de recouvrement.

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Quand on parle de revenir rapidement, Madame

   Vandal-Parent, ce serait quand?

R. Ah, demain matin.

Q. [282] Demain matin?

R. Oui.

Q. [283] Parfait. On prend quand même l'engagement.

R. Oui.

Q. [284] Et on est rendu à l'engagement 15.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Quand on parle de coût global, on parle de toutes

   catégories confondues?
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   Me STEVE CADRIN :

   Toutes catégories confondues si c'est possible de

   nous le fournir comme ça, par contre si vous avez

   une possibilité et s'il y a une ventilation que

   vous êtes capable de faire dans ce même genre de

   délai, court là, alors ce serait bien de le savoir.

   Exemple s'il y a des services, par exemple

   l'interruption qu'on peut attribuer un chiffre.

R. Non.

Q. [285] Alors, vous me dites que non, donc on aura un

   chiffre plus global disons.

R. C'est ça.

Q. [286] Sur cette question de recouvrement là.

   E-15-GAZIFÈRE :   Fournir le coût global du service

                     de recouvrement (demandé UMQ).

   Me STEVE CADRIN :

Q. [287] Je comprends, j'imagine que vos rappels

   écrits qui sont envoyés à même la facture ne

   coûtent pas plus cher que ceux de Gaz Métro, à

   l'item là; ça se ressemble un petit peu?

R. C'est ça. Ça doit.

Q. [288] Maintenant, en termes de mauvaises créances,

   donc les clients qui n'ont pas payé en bout de
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   ligne; évidemment sur le plan municipal c'est assez

   restreint là, votre clientèle municipale, si je ne

   me trompe...

R. On a une seule ville.

Q. [289] Si je ne me trompe pas, il y en a une seule

   maintenant. Une seule ville, une belle grande ville

   fusionnée. Donc, si je vous parle des autres types

   de clientèle institutionnelle, si on parle de

   gouvernements, commissions scolaires, hôpitaux,

   est-ce que vous avez une problématique quelconque

   ou un souvenir quelconque de recouvrement, de

   mauvaise créance en fait je devrais dire, pour être

   plus précis? Tout à l'heure j'ai été un peu plus

   large, là.

R. Non.

Q. [290] Non?

R. Non.

Q. [291] Est-ce que vous êtes à même de faire la

   distinction, pour une année donnée à titre

   d'exemple, entre votre clientèle qu'on pourrait

   appeler à usage domestique ou votre clientèle peut-

   être résidentielle, ça c'est peut-être préférable,

   et votre clientèle qu'on appellerait plutôt

   commerciale; le quantum des mauvaises créances, le

   montant de mauvaises créances à chaque année?
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R. Non, on n'est pas capable de faire ça, avec les

   systèmes qu'on a présentement.

Q. [292] Dans les systèmes que vous avez actuellement,

   est-ce que vous êtes capable de nous parler

   simplement des mauvaises créances totales?

R. Oui, oui oui.

Q. [293] Ça, est-ce que vous l'avez avec vous?

R. Oui.

Q. [294] Je m'excuse, ça a été déjà fourni et je l'ai

   perdu.

R. L'an dernier là, c'était aux alentours de deux cent

   quinze mille (215 000 $) à peu près.

Q. [295] Alors, ça c'est à la fin de toutes les étapes

   de recouvrement tentées?

R. Oui.

Q. [296] Il vous restait un deux cent quelques milles

   dollars qui n'a pas pu être recouvré.

R. C'est ça.

Q. [297] Ça c'est pour l'année deux mille quatre deux

   mille cinq (2004-2005).

R. Deux mille cinq (2005).

Q. [298] Euh, deux mille cinq (2005) plutôt.

R. Oui, parce que Gazifère est sur une année

   calendrier maintenant.

Q. [299] Merci. Et vous n'avez pas de statistiques
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   peut-être particulières pour les clients qui n'ont

   jamais payé de service de gaz?

R. Non.

Q. [300] Ça complète mes questions, merci beaucoup.

R. Merci.

Q. [301] Sous réserve de l'engagement. Je veux vous

   annoncer que demain malheureusement je ne pourrai

   pas être présent devant la Régie, donc je prendrai

   l'engagement à distance là; sur la question des

   plaintes, j'avais mentionné qu'on avait certaines

   questions. Nous n'en aurons pas, donc en

   conséquence, compte tenu de mon impossibilité

   d'être là demain, entre autres, mais ce n'était pas

   majeur sur nos enjeux.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait Maître Cadrin, nous vous remercions.

   J'inviterais maître Lussier.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [302] Bonjour, Stéphanie Lussier pour OC/ACEF.

   Bonjour Madame Vandal-Parent.

R. Bonjour.

Q. [303] Notre première série de questions va porter

   sur les ententes de paiement. J'aimerais que vous

   nous indiquiez combien d'ententes de paiement ont

   été conclues au cours de la dernière année, par
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   exemple au cours de l'année deux mille cinq (2005),

   au cours de l'année deux mille quatre (2004)?

R. Je peux vous revenir sur ça, mais on a eu... Les

   seules ententes écrites que nous avons, ce sont

   avec des clients qui nous sont transférés de l'ACEF

   Outaouais.

Q. [304] D'accord.

R. Donc, on en a eu peut-être quatre durant l'année,

   et c'est tout.

Q. [305] D'accord. Donc, environ quatre.

R. Mais les autres là, c'est tout verbal puis...

Q. [306] D'accord. Est-ce que Gazifère garde des

   traces de ces dossiers-là qui sont verbaux, là?

R. Il va falloir que je vous revienne avec ça.

Q. [307] S'il vous plaît.

R. Oui.

Q. [308] Alors, je vais reformuler la question sous

   forme d'engagement : donc le nombre d'ententes de

   paiement conclues par Gazifère au cours de l'année

   deux mille quatre (2004) et au cours de l'année

   deux mille cinq (2005).

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est l'engagement numéro 16.
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   E-16-GAZIFÈRE :   Nombre d'ententes de paiement

                     conclues par Gazifère au cours

                     des années 2004 et 2005.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [309] Est-ce qu'il est possible pour un client de

   renégocier une entente de paiement avec Gazifère

   lorsqu'il a déjà conclu une telle entente de

   paiement mais lorsqu'elle ne lui convient plus à

   cause de sa nouvelle situation financière par

   exemple? Est-ce que Gazifère est ouverte pour

   procéder de cette façon-là?

R. Oui, il y a pas de problème. Il s'agit juste de

   communiquer avec Gazifère puis on va refaire

   l'entente de paiement.

Q. [310] Est-ce qu'il y a des modalités qui sont

   prévues par Gazifère pour aider un client qui est

   incapable de respecter son entente de paiement,

   outre le fait que ce client-là doive appeler

   Gazifère et renégocier l'entente de paiement?

R. Non, il n'y a aucune modalité de prévue.

Q. [311] Est-ce que Gazifère va considérer le fait que

   seulement une partie du solde de la facture soit

   payée comme étant un défaut de paiement, comme

   c'est le cas chez Gaz Métro?
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R. Oui, c'est la même chose.

Q. [312] Donc, si quelqu'un, un mois donné, paie

   soixante-quinze pour cent (75 %) du solde de sa

   facture, Gazifère va considérer qu'il est en défaut

   de paiement. C'est exact?

R. Oui, mais il faudrait que lui aussi appelle

   Gazifère pour donner les raisons pour lesquelles il

   ne paie que soixante-quinze pour cent (75 %) de sa

   facture. Je présume que ce client-là ne nous a pas

   appelés.

   (16 h 07)

Q. [313] Dans quelle mesure Gazifère tient-elle compte

   de la capacité de payer du client lorsqu'elle lui

   offre la possibilité de conclure une entente de

   paiement?

R. C'est certain qu'on regarde avec chaque client

   comment on pourrait en arriver à une entente pour

   pouvoir récupérer les sommes dues et aussi pour

   pouvoir permettre au client de payer sa facture

   courante. Et l'autre critère qu'on prend en

   considération aussi c'est le délai ou la durée de

   temps où il va rester à sa résidence où il reste

   comme c'est là, alors qu'on recouvre tous les

   montants avant qu'il parte.

           Parce qu'une fois qu'il quitte ou qu'il
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   s'en va ailleurs, souvent on perd les sommes dues.

   Donc, on va essayer avec le client d'en arriver à

   une entente pour prévoir tous ces éléments-là.

Q. [314] Et concrètement, lorsqu'un client appelle

   Gazifère ou est référé à Gazifère pour conclure une

   entente de paiement, comment ça se passe, qu'est-ce

   que Gazifère demande au client et qu'est-ce que

   Gazifère prend en considération dans sa décision de

   conclure une entente de paiement avec ce client-là?

R. Si c'est un client qui nous téléphone comme ça, on

   va prendre en considération les éléments que je

   viens de vous mentionner. Si c'est un client qui

   nous arrive de l'ACEF, habituellement l'ACEF va

   avoir fait un certain montant de travail avec le

   client pour établir son budget puis tout ça. Puis

   habituellement, on va prendre le montant que l'ACEF

   nous suggère.

Q. [315] Et quelle est la durée maximale sur laquelle

   un client peut étaler un paiement lorsqu'il conclut

   une entente de paiement?

R. Je reviens encore à mes anciens critères que je

   viens juste, que je viens de mentionner. Le temps

   où le client va demeurer à l'adresse ou occuper ce

   logement-là c'est un des critères les plus

   importants qu'on prend en ligne de compte parce
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   que, un peu à l'image de Gaz Métro, on se rend

   compte que les clients qui laissent des sommes

   impayées sont souvent des locataires qui partent

   d'un logement puis qui s'en vont à un autre.

Q. [316] Donc, concrètement si un client a résidé à

   une adresse donnée pendant un an et que ce client-

   là contacte Gazifère pour conclure une entente de

   paiement, Gazifère pourra conclure cette entente de

   paiement-là sur une durée d'environ un an, c'est

   exact?

R. Fort probablement s'il a un bail sur un an, fort

   probablement. Et on va regarder aussi ses habitudes

   de paiement depuis qu'il est avec nous.

Q. [317] Est-ce que, selon vous, Gazifère prend en

   compte la capacité de payer du client lorsqu'elle

   lui demande de défrayer des sommes qui sont dues,

   d'une part, des frais de remise en service, d'autre

   part, et en plus un dépôt avant de lui accorder une

   remise en service?

R. Qu'est-ce que c'était le début de votre question,

   est-ce que Gazifère?

Q. [318] Est-ce que vous considérez que, ce faisant,

   Gazifère tient compte de la capacité de payer du

   client, qui est fort probablement déjà en

   difficulté puisqu'il doit des sommes à Gazifère?
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   Donc, lorsque Gazifère lui demande non seulement le

   montant des sommes dues mais en plus des frais de

   raccordement, et à tout ça le montant d'un dépôt,

   est-ce que Gazifère prend en compte la situation

   financière du client dans ces situations-là?

R. Comme de bonne raison, il faut qu'on se rende

   compte un petit peu de qu'est-ce qui vient de se

   passer aussi, là. Comme on disait, la vente de gaz

   naturel ça se fait à crédit, donc ça fait un bon

   bout de temps que le client a utilisé le gaz

   naturel avant qu'on le facture. On lui a envoyé des

   avis, pour Gazifère c'est trois avis avant

   l'interruption. Alors, là, tout ce temps-là le

   client bénéficie puis on livre le gaz quand même à

   cette adresse-là. Donc, il continue à utiliser du

   gaz, donc il a reçu tous les avis. Sur les avis on

   lui dit : « Appelez-nous parce que sinon vous

   risquez d'être interrompu. »

           Donc, si le client nous avait appelés avant

   d'être interrompu, il n'y aurait pas de remise en

   service, il n'y aurait pas de dépôt. Alors il faut

   prendre ça, je pense, en considération un petit peu

   pourquoi est-ce qu'un client se rend jusqu'à

   l'interruption, tu sais. Alors à ce moment-là ça va

   être du cas par cas.
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           Il ne faut pas non plus accorder à des

   clients particuliers un différent traitement qu'on

   ferait à nos autres clients en général.

Q. [319] Est-ce que justement pour la clientèle à

   faible revenu, de façon particulière, est-ce

   qu'outre les ententes de paiement, Gazifère a

   présentement d'autres mesures qui sont en place

   pour aider des clients en difficulté?

R. On n'a pas vraiment... D'abord, notre situation est

   identique à celle de Gaz Métro dans le sens qu'on

   ne peut pas les identifier. On ne sait pas, nous,

   quel client est un client à faible revenu. On ne

   les connaît pas, c'est impossible pour nous de

   savoir ça.

           Gazifère comme telle ne peut pas avoir des

   mesures exceptionnelles pour les clients à faible

   revenu. Ça étant dit, ça ne veut pas dire qu'on

   n'essaie pas de prendre certaines mesures pour

   mettre sur pied, si vous voulez, une certaine forme

   d'aide aux clients à faible revenu. Mais il faut

   que ça soit à l'extérieur de Gazifère.

           Je pense, j'avais déjà approché l'ACEF pour

   mettre sur pied, en anglais on appelle ça « share

   the warmth » et ça serait un fonds qu'on créerait

   pour aider justement les familles à faible revenu
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   pour payer leur coût d'énergie durant l'hiver.

Q. [320] Et lorsque vous parlez de « share the

   warmth » est-ce que je comprends bien on parle de

   « warmth », W-A-R-M-T-H.

R. La chaleur.

Q. [321] Partageons la chaleur. C'est beau.

R. C'est un programme qui existe en Ontario, c'est

   Enbridge qui avait mis ça sur pied. J'ai trouvé que

   c'était vraiment une idée formidable. À ce moment-

   là j'avais approché l'ACEF, là je comprends un peu

   mieux pourquoi ils ne peuvent pas mettre ça sur

   pied. Là j'ai approché Centraide Outaouais qui

   devrait, en partenariat avec nous, mettre ça sur

   pied et le gérer. Alors j'espère que ça va être sur

   pied pour la prochaine année.

Q. [322] J'en arrive maintenant à la série de

   questions concernant la remise en service et

   l'interruption. Et je vous réfère à l'article

   8.1.1.2, la première puce deuxième paragraphe où on

   indique que Gazifère peut exiger un dépôt dans les

   cas suivants.

                Toutefois, Gazifère n'exige pas de

                dépôt du client utilisant le gaz

                naturel à des fins de chauffage de

                l'espace si l'interruption et la
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                demande de remise en service

                surviennent toutes deux entre le 1er

                décembre et le 1er mars de l'année

                suivante;

   Donc, est-ce que de ça on peut comprendre que, si

   l'interruption de service a lieu le quinze (15)

   novembre et que la remise en service a lieu le

   quinze (15) décembre, le client se verrait exiger

   un dépôt?

R. En pratique, oui.

Q. [323] Les sommes dues en hiver, le montant de la

   facture en hiver concernant la consommation de gaz

   naturel est généralement plus élevé, c'est exact?

R. En hiver, oui.

Q. [324] Est-ce que vous êtes d'avis que lorsque

   Gazifère exige un dépôt comme condition à la remise

   en service en pleine période d'hiver, ça réduit

   d'autant plus la capacité de payer du client et de

   défrayer les montants demandés?

R. On n'exige pas entre la période du premier (1er)

   décembre jusqu'au premier (1er) mars, il n'y a pas

   de dépôt d'exigé.

Q. [325] D'accord. Est-ce qu'en pratique, à ce jour,

   Gazifère procède à des interruptions en période

   hivernale?
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R. En général, non.

Q. [326] D'accord. Donc, lorsqu'on lit la proposition

   des conditions de service de Gazifère, on constate

   que la pratique est similaire à celle de Gaz Métro

   et que Gazifère pourrait procéder à l'interruption

   en période d'hiver. Sauf que ce que je comprends

   c'est qu'en pratique Gazifère ne procède pas à

   l'interruption en période d'hiver, est-ce que c'est

   exact?

R. C'est vraiment du cas par cas. On va procéder à de

   l'interruption en hiver lorsque c'est de l'eau

   chaude seulement.

Q. [327] O.K.

R. Mais en général, à moins qu'on ait une maison qui

   est vide, là on va procéder à l'interruption.

Q. [328] Hum, hum.

R. Mais on va prendre beaucoup de précautions avant

   d'interrompre un client entre la période du premier

   (1er) décembre au premier (1er) mars.

Q. [329] D'accord. Donc, pour Gazifère, la période du

   premier (1er) décembre au premier (1er) mars

   constitue la période hivernale, c'est exact?

R. Bien, c'est un peu comme disait Gaz Métro tout à

   l'heure, c'est peut-être pas la période hivernale

   dans le sens que vous savez comme moi qu'on
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   continue à porter notre manteau d'hiver tout le

   mois de mars aussi puis peut-être un petit peu

   avant. Mais c'est quand même la période de l'année

   où c'est le plus froid et où on commence vraiment à

   considérer le fait qu'on se restreint dans

   l'interruption du service.

Q. [330] D'accord. Est-ce que Gazifère serait ouverte,

   puisque c'est la pratique actuelle, à indiquer dans

   ses Conditions de service qu'il n'y aura pas

   d'interruption de service du gaz naturel pendant la

   période hivernale?

R. Pendant la période du premier (1er) décembre au

   premier (1er) mars? Non, on n'inscrira pas ça dans

   les Conditions de service.

Q. [331] Et pourquoi pas?

R. Bien, parce qu'on a une loi qui nous donne la

   possibilité d'interrompre n'importe quel temps

   d'abord qu'on a émis un avis de quarante-huit (48)

   heures. Alors, tant et aussi longtemps qu'on a le

   droit d'interrompre et une loi nous le permet, je

   ne vois pas pourquoi on se limiterait et on irait

   s'engager à limiter ce droit-là en fait.

           Mais, si vous avez remarqué à 9.4.3, on dit

   qu'on n'interrompt pas si on peut en arriver à une

   entente de paiement avec les clients et si le
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   client respecte son entente de paiement. Donc,

   toutes les conditions sont ici pour donner la

   possibilité au client de vraiment de ne pas être

   interrompu durant cette période-là.

Q. [332] Est-ce que Gazifère serait ouverte à étendre

   la période de ce qu'elle considère la période

   hivernale?

   (16 h 20)

   J'ai compris que vous avez parlé du premier (1er)

   décembre au premier (1er) mars, est-ce que Gazifère

   serait ouverte à étendre cette période-là, par

   exemple du premier (1er) novembre au...

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je vais, c'est... je ne serais pas prête à le

   mettre dans les Conditions de service. Vraiment,

   dans les Conditions de service, c'est du premier

   (1er) décembre au premier (1er) mars. Maintenant,

   souvent, on utilise plus notre thermomètre interne,

   si vous voulez, pour décider quand on va commencer

   à interrompre. Alors si je me lève le dix (10) mars

   puis il fait moins trente (- 30), il n'y aura pas

   d'interruption qui va commencer là. Mais on

   s'engage de traiter les clients selon 9.4.3 pour la

   période du premier (1er) décembre au premier (1er)

   mars.
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Q. [333] Selon vous, est-ce qu'il est possible que

   l'exigence d'un dépôt puisse avoir pour effet de

   retarder la remise en service d'un client

   puisqu'ultimement, l'ensemble des sommes exigées

   par Gazifère à ce client-là devient de plus en plus

   élevé?

R. Oui, je pense que j'ai déjà répondu à cette

   question-là, dans le sens que, il ne faut pas tout

   remettre la responsabilité, je pense, sur les

   épaules de Gazifère, je veux dire, le client lui-

   même, une des obligations qu'il a, c'est de payer

   pour le service qu'il reçoit. Alors comme on a fait

   état, nous, on vend à crédit notre service et puis

   le client ne paie pas sa facture à la date

   d'échéance; donc là, lui, c'est ce client-là qui ne

   respecte pas sa part du contrat dans ça.

           Alors il ne faut pas, s'il a une remise en

   service à payer et un dépôt à fournir, c'est lui

   qui s'est mis dans cette situation-là. Donc c'est

   utilisateur/payeur, c'est lui qui doit payer pour

   ça. Puis il était en pleine connaissance de cause

   parce que Gazifère aurait rempli ses obligations en

   envoyant, en l'informant qu'il y a des ententes de

   paiement, en l'informant par les avis de

   recouvrement et surtout par la dernière, le dernier
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   avis, qui est le quarante-huit (48) heures, où on

   dit vraiment : « Il vous reste deux jours. Puis là,

   vous allez être interrompu. »

Q. [334] Donc je comprends ce que vous me dites à

   l'effet que le client a aussi l'obligation de payer

   ses factures, c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [335] Mais cette obligation-là, plus on lui demande

   d'argent, surtout quand il a déjà de la difficulté

   à payer, plus cette obligation-là devient lourde

   pour le client, c'est exact?

R. Oui, c'est sûr. Excepté qu'il faudrait qu'il fasse

   appel, puis souvent, nous, c'est ce qu'on fait, on

   va le référer, on va le référer à l'ACEF, on va le

   référer à bien des organismes pour qu'il puisse

   aller chercher de l'aide.

Q. [336] D'accord. Est-ce que les interruptions ou les

   remises en service ont toujours lieu le premier

   jour du mois ou est-ce qu'elles ont lieu, elle

   peuvent avoir lieu à n'importe quel jour de

   n'importe quel mois?

R. C'est ça, à n'importe quel jour, sauf que, c'est

   sûr, on n'interrompt pas le samedi puis le

   dimanche.

Q. [337] O.K.
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R. Puis, habituellement, nous, puis on ne peut pas

   écrire ça dans les Conditions de service non plus,

   on n'interrompt pas le vendredi non plus.

Q. [338] Donc il est possible qu'un client soit

   interrompu le vingt-six (26) février, par exemple?

R. Oui.

Q. [339] Si ce n'est ni un vendredi, ni un samedi ni

   un dimanche?

R. C'est ça.

Q. [340] Et si un client était interrompu le vingt-six

   (26) février, ça lui laisserait deux jours pour

   trouver et payer l'ensemble des sommes qui sont

   dues et échues, plus les frais de remise en

   service, et plus le dépôt pour qu'il soit remis en

   service, c'est exact?

R. C'est exact. Mais il ne faut pas que vous oubliez,

   ça fait longtemps qu'il sait qu'il est en défaut de

   paiement.

Q. [341] Donc l'exemption de l'exigence d'un dépôt,

   est-ce qu'elle s'applique au moment de la demande

   de remise en service ou au moment de la date de

   remise en service?

R. D'abord, il faut que le client ait payé avant qu'on

   le remette en service. Tu sais, il va venir payer

   puis on va aller le remettre, on va aller l'ouvrir.
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Q. [342] Donc...

R. C'est à la date de demande parce que lorsqu'il va

   faire sa demande, il va venir payer en même temps,

   probablement.

Q. [343] S'il vous appelle et qu'il, si le client vous

   appelle, par exemple, le vingt-six (26) février et

   qu'il vous dit...

R. « Je vous promets... »

Q. [344] ... « Je vais, je constate la situation et je

   vais vous payer la semaine prochaine », est-ce que,

   à ce moment-là, Gaz Métro va lui exiger un dépôt?

R. Je ne le sais pas.

Q. [345] Vous ne le savez pas?

R. Mais Gazifère...

Q. [346] Pardon, j'ai dit « Gaz Métro »? Est-ce que

   Gazifère va lui exiger un dépôt?

R. Bien, entre vous puis moi, non.

Q. [347] O.K.

R. Mais je ne veux pas dans les Conditions de service.

   Puis on va aller l'ouvrir.

Q. [348] Généralement, quel est le délai maximal

   possible entre le moment de la demande de remise en

   service et la remise en service elle-même?

R. Ça se fait presque tout de suite.

Q. [349] « Presque tout de suite », ça veut dire, un
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   ordre de grandeur?

R. Quatre heures.

Q. [350] En réponse à une demande de renseignements de

   l'OC/ACEF, Gaz Métro a indiqué qu'elle ne faisait

   plus de visites, pas Gaz Métro, excusez-moi,

   Gazifère a indiqué qu'elle ne faisait plus de

   visites de perception depuis juillet deux mille

   cinq (2005), c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [351] Et pourquoi Gazifère a-t-elle abandonné cette

   pratique?

R. Ce qui est arrivé, c'est que l'employé qui était

   notre percepteur a accepté un poste ailleurs dans

   l'entreprise, donc le poste de percepteur s'est

   libéré et, à ce moment-là, avant d'aller combler le

   poste, j'ai demandé une étude à savoir combien ça

   coûterait pour impartir ce service-là. Et on a

   trouvé un fournisseur de services qui réellement

   nous a vraiment surpris par sa soumission, donc on

   a préféré ne pas combler le poste et d'aller avec

   l'impartition du service.

Q. [352] À cause des coûts reliés à ce type

   d'exercice?

R. Oui.

Q. [353] C'est exact?
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R. Oui, c'était beaucoup plus avantageux.

Q. [354] De cesser...

R. Oui.

Q. [355] ... de faire les visites de perception?

R. De perception.

Q. [356] Je vous amène maintenant à l'article 9.3.2 de

   la proposition de Gazifère... non, l'article 9.4.1,

   troisième paragraphe :

                Avis final :

                En cas de non-paiement de la facture

                suite à l'envoi du rappel et de l'avis

                de rappel, Gazifère livre un avis

                final au client à usage domestique à

                l'adresse de facturation.

   Simplement, qu'est-ce que Gazifère entend par

   l'utilisation du mot « Gazifère livre », c'est

   « Gazifère envoie », « Gazifère transmet »?

R. Non, non, on livre.

Q. [357] Alors qu'est-ce que c'est, livrer, pour

   Gazifère?

R. Alors ça, c'est notre quarante-huit (48) heures,

   c'est pour s'assurer que le client reçoive bien son

   avis, son avis final. Donc la compagnie qu'on a

   embauchée va livrer, dans la « boîte à malle »,

   dans la boîte aux lettres, l'avis de quarante-huit
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   (48) heures.

Q. [358] C'est une compagnie de messagers?

R. Non, c'est une compagnie, c'est la même compagnie

   qui fait la lecture de nos compteurs.

Q. [359] Lors de votre présentation tout à l'heure,

   vous avez expliqué chacune des étapes de

   recouvrement de Gazifère. Un élément qui est pour

   nous très, très important, et qu'on ne retrouve ni

   dans les Conditions de service et sur lequel

   j'aimerais que vous élaboriez, ce sont les délais

   qui vont être appliqués suite à chacune de ces

   étapes.

           Et Gaz Métro, ce matin, nous a fait, bon,

   l'exercice dans un tableau de nous dire donc

   « Étape 1, voici ce qui se passe... tant de jours

   plus tard, voici ce qui se passe... », et ce serait

   très important pour OC/ACEF de savoir qu'est-ce qui

   se passe à ce niveau-là chez Gazifère.

R. Chez Gazifère. Alors je m'engage à vous le donner

   demain matin.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Alors engagement numéro 17. Donc fournir le

   détail des délais s'appliquant à chacune des étapes

   de recouvrement.
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   E-17-GAZIFÈRE :   Fournir le détail des délais

                     s'appliquant à chacune des étapes

                     de recouvrement

   (16 h 31)

Q. [360] Oui, alors j'ai une question de clarification

   concernant les visites de perception que vous ne

   faites plus.

R. Oui.

Q. [361] Et votre explication reliée au fait que vous

   ne faites plus ces visites de perception là. Vous

   avez parlé d'impartition des visites de perception

   à une certaine époque, est-ce qu'on doit comprendre

   à ce moment-là que Gazifère sous-traitait le fait

   d'effectuer ces visites de perception?

R. Non. Excusez, je vais juste clarifier. On ne fait

   plus de perception à domicile du tout. Donc, tout

   ce qu'on fait c'est : les employés de cette

   compagnie-là vont livrer l'avis final ou le

   quarante-huit (48) heures dans la boîte aux lettres

   des clients, et par la suite, c'est eux aussi qui

   effectuent, qui vont aller interrompre le service.

Q. [362] Concernant maintenant le supplément de

   recouvrement, ce qu'on retrouve à l'article 9.3 :

                Un supplément de recouvrement est
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                ajouté au solde impayé le jour suivant

                la date limite de paiement.

   J'ai compris lors de vos témoignages antérieurs au

   sujet d'autres chapitres que chez Gazifère il n'y a

   pas de délai de grâce de trois jours. Est-ce que

   c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [363] Et c'est le cas en ce qui a trait à

   l'application des suppléments de recouvrement,

   c'est-à-dire que Gazifère, dans sa pratique, va

   appliquer à la lettre ce qu'on retrouve à l'article

   9.3. C'est exact? C'est-à-dire que...

R. Oui, c'est ça.

Q. [364] ... le supplément va être ajouté au solde

   impayé dès le jour suivant la date limite de

   paiement.

R. C'est ça. Exact.

Q. [365] Dernière question. À l'article 9.4.1, en fait

   ce n'est pas la dernière question, j'en aurai peut-

   être une ou deux autres par la suite. À l'article

   9.4.1, sixième paragraphe :

                Lorsque Gazifère est ou a été en

                processus de recouvrement pour des

                dettes antérieures d'un client à

                l'adresse de service actuelle de ce
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                client dans la dernière année ou

                lorsqu'un client a laissé des sommes

                dues à une adresse antérieure et que

                ces sommes demeurent impayées,

                Gazifère se réserve le droit d'envoyer

                l'avis final sans avoir procédé au

                rappel et à l'avis de rappel.

   Gazifère va étudier la situation en regardant

   combien d'années en arrière lorsqu'elle regarde si

   le client a des sommes dues? Parce qu'on y

   mentionne : « Lorsqu'un client a laissé des sommes

   dues à une adresse antérieure et que ces sommes

   demeurent impayées » Gazifère va étudier la

   situation sur un laps de combien de temps dans le

   passé?

R. O.k. Bien, ces cas-là sont peut-être assez rares,

   là, mais je me souviens d'un cas qui est arrivé ça

   ne fait pas tellement longtemps puis il me semble

   que c'était deux ans, là. Alors, je peux peut-être

   répondre à ça avec plus de précision demain, demain

   matin?

Q. [366] Oui.

R. O.k.

Q. [367] S'il vous plaît. Donc, engagement numéro

   18...
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais j'aimerais comprendre plus clairement

   l'engagement que vous voulez avoir.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Bien, en fait à l'article 9.4.1 on dit :

                Lorsqu'un client a laissé des sommes

                dues à une adresse antérieure et que

                ces sommes demeurent impayées...

   Gazifère a le droit d'envoyer l'avis final sans

   avoir procédé à toutes les étapes précédentes.

           Alors, pour nous, ce qu'il serait important

   de savoir c'est : est-ce que Gazifère va regarder

   si le client doit des sommes ou lui doit des sommes

   depuis les dix dernières années, les neuf dernières

   années, cinq dernières années, trois dernières

   années; jusqu'à combien de temps Gazifère recule-t-

   elle?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, mais là c'est là que je ne vous suis pas. S'il

   doit de l'argent depuis quatre cinq ans, ça doit

   être un moyen paquet, là. Ce que je veux dire,

   c'est est-ce que c'est... Ce que je lis dans

   l'article, c'est de l'argent qui n'a pas encore été

   payé.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exact.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Bien, si ça recule à deux ans, trois ans en

   arrière, il me semble qu'il y a un problème là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui bien sûr.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Expliquez-moi...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Il y a un problème en ce sens où le problème c'est

   que le client a une dette envers Gazifère. Le

   problème que nous on peut voir, c'est entre autres

   un problème peut-être au niveau de la prescription

   et des droits de Gazifère de réclamer ces montants-

   là.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ah, o.k. C'est dans ce sens-là que vous le voyez.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.k. Parce que je pensais, s'il n'a pas payé

   pendant quatre ans, ça commence à faire beaucoup

   d'argent; j'imagine Gazifère s'en est occupée

   avant, là. Mais... vous voulez juste voir si
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   l'argent qui est dû est dû à plus de trois ans en

   arrière par exemple.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Entre autres, oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.k.

R. C'est beau.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, c'était l'engagement 18, donc préciser le

   nombre d'années qui seront étudiées par Gazifère

   lorsqu'elle décidera si des sommes sont dues à une

   adresse antérieure et que ces sommes demeurent

   impayées.

   E-18-GAZIFÈRE :   Préciser le nombre d'années qui

                     seront étudiées par Gazifère

                     lorsqu'elle décidera si des

                     sommes sont dues à une adresse

                     antérieure et que ces sommes

                     demeurent impayées.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [368] Bon, concernant l'avis final, lorsque

   Gazifère en arrive à l'avis final, vous avez

   mentionné dans votre témoignage tout à l'heure et
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   vous avez aussi, en fait Gazifère l'a aussi

   mentionné en réponse à une demande de renseignement

   d'OC à la réponse 39 c), où on demandait quel est

   le délai moyen entre l'envoi d'un avis final et

   l'interruption de service d'un client le cas

   échéant, Gazifère mentionne deux jours ouvrables.

R. Oui.

Q. [369] Donc, lorsque le client reçoit l'avis final,

   il a deux jours pour trouver toutes les sommes

   dues, payer Gazifère, sans quoi il se fera

   interrompre le service. C'est exact?

R. Sur papier c'est exact.

Q. [370] Quand vous dites « sur papier » qu'est-ce que

   vous voulez dire? Sur quel papier?

R. Dans les Conditions de service.

Q. [371] D'accord.

R. Maintenant, Gazifère veut, lorsqu'elle livre l'avis

   final ou le quarante-huit (48) heures, on veut

   vraiment s'assurer que le client dispose de

   quarante-huit (48) heures. Donc, la journée où on

   va aller le porter, ou le livrer je devrais dire,

   nous on ne sait pas à quelle heure notre

   fournisseur de service a livré si vous voulez

   l'avis final. Donc, on ne comptera pas la journée

   de livraison de l'avis dans notre quarante-huit
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   (48) heures.

Q. [372] J'essaie de voir, vous avez mentionné que sur

   papier, suite à l'envoi de l'avis final, il y a un

   délai de quarante-huit (48) heures qui...

R. Ça c'est la loi qui dit ça.

Q. [373] ... qui passe.

R. Oui.

Q. [374] Et ensuite Gazifère procède ou peut procéder

   à l'interruption de service. Est-ce que vous

   pourriez m'indiquer à quel endroit dans les

   Conditions de service on retrouve ça, parce que je

   ne le vois pas, moi, le délai de deux jours ou le

   délai de quarante-huit (48) heures entre le dernier

   avis, qui est l'avis final, et le moment où

   Gazifère interrompt. À quel endroit est-ce que

   c'est indiqué dans les Conditions de service?

R. Mais ça se peut qu'on ne le mentionne pas, mais on

   devrait.

Q. [375] D'accord. Et quand vous parlez de la loi,

   vous faites référence à quelle loi?

R. La loi M... non, ce n'est pas ça. C'est la loi sur

   l'électricité et le gaz, sur les paiements là. Je

   pourrais vous donner le titre exact.

Q. [376] Ça va, ça va.

R. Ça va, oui?
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Q. [377] On va... Alors, ça complète nos questions,

   merci, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Maître Fortin pour la Régie,

   avez-vous des questions? Excusez, Maître Turmel,

   pas de questions.

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça va être très bref, Monsieur le président, ce ne

   sont qu'une ou deux questions de précision vraiment

   de texte.

Q. [378] À l'article 9.4.1, Madame Vandal Parent, en

   ce qui a trait à la section « Avis final », la

   phrase qui commence par « Quant aux clients

   utilisant le gaz naturel à d'autres usages... »

   Voulez-vous simplement m'expliquer dans quel cas

   vous faites livrer un avis final à l'adresse de

   service, et là je comprends que c'est par

   impartition que vous le faites, si j'ai bien

   compris vos réponses antérieures à maître Lussier?

   Est-ce que vous avez ce texte-là?

R. Euh...

Q. [379] Attendez. Je vous réfère à l'article 9.4.1

   selon la nouvelle numérotation, là.

R. Oui.

Q. [380] « Avis de recouvrement ».
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R. C'est ça, avis final.

Q. [381] Avis final, et là c'est au troisième alinéa.

R. 3, ah bon.

Q. [382] En excluant celui qui est raturé, là.

R. Oui, parfait.

Q. [383] Et qui se lit comme suit :

                Quant aux clients utilisant le gaz

                naturel à d'autres usages...

   alors là vous avez deux modes d'avis, ou de modes

   d'expédition d'avis; il y en a un, c'est « lui

   livre un avis final » Gazifère lui livre un avis

   final à l'adresse de service. Est-ce que je

   comprends de vos réponses à maître Lussier, c'est

   par le service d'impartition en question dont vous

   avez parlé?

R. C'est exact.

Q. [384] Bien. Et ensuite vous indiquez :

                ... ou Gazifère envoie un avis final à

                l'adresse de facturation sous pli

                séparé de la facture.

   Compte tenu du fait qu'il s'agit de l'avis de

   quarante-huit (48) heures prévu à la loi à laquelle

   vous avez fait référence pour les fins du dossier,

   c'est sans doute la loi C-44 à laquelle vous

   vouliez référer.
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R. Oui.

Q. [385] Dans quel cas est-ce que vous procédez soit

   par l'avis final par livraison par impartition ou

   par l'envoi à l'adresse de facturation?

R. Parce que la facture des fois est envoyée à une

   adresse différente.

Q. [386] Oui.

R. Le paiement de la facture est fait par une

   compagnie ou... quelqu'un d'autre; donc à ce

   moment-là on doit procéder par un envoi postal.

Q. [387] Alors, dans ce cas-là vous procédez par envoi

   postal.

R. Oui.

Q. [388] À ce moment-là, est-ce que vous procédez par

   un mode spécifique d'envoi postal, comme Gaz

   Métropolitain a témoigné un peu plus tôt

   aujourd'hui, c'est par XpressPost pour avoir une

   preuve de livraison?

R. J'imagine. Je vérifie.

Q. [389] Alors, un engagement pour demain matin,

   engagement numéro 19 je crois.

R. Parfait, oui.

Q. [390] Vérifier le mode d'envoi final à l'adresse de

   facturation prévu à l'article 9.4.1.
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   E-19-GAZIFÈRE :   Vérifier le mode d'envoi final à

                     l'adresse de facturation prévu à

                     l'article 9.4.1.

   (16 h 45)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [391] ... est-ce que vous pourriez me préciser,

   dans le paragraphe suivant, il y a deux cas qui

   sont prévus ici, où vous vous réservez le droit

   d'envoyer l'avis final sans avoir procédé au rappel

   et à l'avis de rappel, pouvez-vous me préciser

   davantage ce que vise le premier cas en question?

   Je ne suis pas sûr que je comprends bien la

   situation qui est visée ici :

                ... lorsque Gazifère est ou a été en

                processus de recouvrement pour des

                dettes antérieures d'un client à

                l'adresse de service actuelle de ce

                client dans la dernière année...

   qu'est-ce qu'on vise exactement pour cette adresse

   de service, je présume qu'il y a déjà des

   procédures de recouvrement de faites avant qu'on,

   avant que vous ne procédiez à l'avis final?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. À l'avis final.
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Q. [392] Je ne sais pas quelle situation concrète on

   doit lire ici, si vous pouviez être un petit peu

   plus claire?

R. Je m'aperçois que le texte n'est pas clair... est

   ou a été... ça peut...

Q. [393] Mais qu'est-ce que vous vouliez dire, là, peu

   importe le texte, c'est quelle situation?

R. O.K. Habituellement, il s'agit d'un client qui a

   déménagé puis qui a laissé des dettes impayées à

   l'autre adresse. On avait déjà procédé à tous les

   avis de recouvrement à l'ancienne adresse mais ce

   client-là est déménagé, on ne l'a pas retrouvé, si

   vous voulez, et puis cette somme-là demeure ou

   reste impayée. Il y a un peu de temps qui passe

   puis, tout d'un coup, il nous rappelle pour une

   demande de service à une autre adresse, puis on

   reconnaît le client.

Q. [394] Est-ce que je peux me permettre de vous

   interrompre?

R. Oui.

Q. [395] Je m'en excuse, il me semble que ça, c'est le

   cas prévu par le deuxième membre de la phrase, où

   l'on indique...

R. Oui.

Q. [396] ... et je cite :
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                ... ou lorsqu'un client a laissé des

                sommes dues à une adresse antérieure

                et que ces sommes demeurent

                impayées...

   Ce que vous venez de me décrire me semble être le

   cas visé par l'alternative, le numéro 2?

R. C'est ça.

Q. [397] Mais ce qui m'intéresse, c'est la première

   alternative, le premier volet, j'ai de la

   difficulté à visualiser le cas que vous avez en

   tête.

R. O.K. Si, disons qu'on est avec ce même client-là,

   mais ce n'est pas nécessaire que ça soit ce même

   client-là, mais il est à une adresse, ça demeure

   impayé, pour une raison ou une autre, on n'a pas

   procédé à l'interruption, bien, on fait abstraction

   du fait que ça fait plus d'un certain temps qu'il a

   reçu son quarante-huit (48) heures et puis on ne

   l'a pas interrompu. On ne recommencera pas le

   processus, si vous voulez, du début, on va lui

   envoyer un nouveau quarante-huit (48) heures puis

   on va l'interrompre, à l'adresse actuelle.

Q. [398] Ce qui m'amène, je n'avais pas prévu ça mais

   ce qui m'amène à la question que j'ai posée ce

   matin, ou cet après-midi peut-être, à Gaz
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   Métropolitain concernant la comparaison avec

   l'article 97.1 du Règlement 634...

R. Oui.

Q. [399] ... qui prévoit...

R. Quarante-cinq (45) jours?

Q. [400] ... un certain délai au-delà duquel un nouvel

   avis doit être fait. Est-ce que, à votre expérience

   personnelle, est-ce que vous avez, ou votre

   connaissance personnelle, est-ce que ça arrive

   fréquemment qu'il y a un tel délai qui nécessite un

   deuxième avis comme celui que vous visez maintenant

   dans votre proposition, sans reprendre la procédure

   d'avis de rappel, et si oui...

R. Non.

Q. [401] ... quel est le délai approximatif qu'on a en

   tête ici?

R. Le seul dont je me souviens, puis je pourrai peut-

   être me renseigner aussi, c'est un cas tout récent,

   où on reculait de deux ans en arrière.

Q. [402] Parfait. Ça complète votre réponse?

R. Oui.

Q. [403] Parfait. Une dernière question, concernant

   toujours le même article mais la dernière phrase

   concernant les frais d'avis de rappel prévus aux

   Tarifs, et c'est strictement une question de
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   précision ici. Au document explicatif que vous avez

   déposé, c'est la pièce GI-3, document 1, à la page

   31, vous indiquez, et je cite :

                En ce qui a trait aux frais liés à

                l'avis de rappel, il s'agit d'une

                condition existante provenant de

                l'article 7.5 des Tarifs, page 29, et

                ayant fait l'objet d'une nouvelle

                rédaction.

   À l'article 7.5 des frais de rappel, on parle

   effectivement de frais de rappel :

                ... seront ajoutés à la prochaine

                facture chaque fois qu'un avis de

                rappel de paiement a été envoyé sous

                pli séparé de la facturation...

   Ma question concerne le texte que vous proposez

   présentement, est-ce que vous avez également en

   tête l'avis final lorsque vous parlez des frais

   d'avis de rappel prévus aux Tarifs ici, parce que

   dans le texte que vous avez à 9.4.1, on voit

   « rappel », « avis de rappel », « avis final »;

   dans la rédaction finale, dans la rédaction du

   paragraphe final, « Gazifère facture les frais

   d'avis de rappel », est-ce que vous avez, vous

   incluez ou pas, dans votre proposition, l'avis
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   final ou si c'est limité vraiment à l'avis de

   rappel tel qu'il est décrit ici?

R. Les deux premiers avis.

Q. [404] Donc le rappel et l'avis de rappel...

R. L'avis de rappel.

Q. [405] ... mais pas l'avis final?

R. Excusez, pas le premier. Le premier apparaît sur la

   facture, excusez-moi. L'avis de, le rappel, ça

   c'est ce qu'on appelle un « friendly reminder », ça

   apparaît sur la facture, il n'y a pas de frais pour

   ça.

Q. [406] Parfait.

R. Donc c'est vraiment juste l'avis de rappel.

Q. [407] Et ça exclut l'avis final...

R. L'avis final, c'est ça.

Q. [408] ... qui est l'avis de quarante-huit (48)

   heures?

R. Exact.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait, merci. Je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président. Excusez-moi, est-ce que je

   pourrais me permettre, bien, au moment où vous le

   voudrez mais peut-être ça serait le bon moment d'en

   profiter, il y a eu une réponse de Gazifère à un

   engagement qui a été déposée, je pense c'est hier
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   ou avant-hier, j'aurais eu une question de

   précision à poser à madame Vandal-Parent, est-ce

   que ça serait le moment opportun pour le faire,

   pour éviter que madame revienne sur un autre panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, posez-la.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [409] Alors, Madame Parent, concernant la pièce GI,

   document 5, c'était joint à la lettre de maître

   Tremblay du quatorze (14) juin deux mille six

   (2006), et ça concerne votre réponse à, la

   référence, je vais vous indiquer à quelle page

   exactement.

R. Oui.

Q. [410] C'est la référence, c'est les notes

   sténographiques du neuf (9) juin deux mille six

   (2006), volume 12, page 57, si vous voulez prendre

   cette page-là, je crois que ça serait là.

R. Je n'ai pas les notes avec moi.

Q. [411] Ah! parfait. Je vais laisser votre procureur

   vous en remettre une copie.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Non, les notes sténographiques...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ah!...
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, non, vous n'avez pas besoin d'aller aux notes

   sténo.

R. Ah! non?

Q. [412] J'essaie de vous identifier la page parce que

   ce n'est pas marqué engagement, c'est strictement

   vous indiquer la nature de l'engagement. Mais vous

   n'avez pas besoin d'aller à la transcription.

R. O.K. Alors c'est...

Q. [413] Vous avez la page en question, qui a été

   déposée?

R. Est-ce que vous pouvez...

Q. [414] Parfait. Alors elle s'intitule, évidemment,

   il y a le titre général « Réponses de Gazifère inc.

   aux engagements pris verbalement lors de l'audience

   des 8 et 9 juin 2006 », ça va?

R. Oui.

Q. [415] Donc la première référence, c'est les notes

   sténographiques du neuf (9) juin deux mille six

   (2006), volume 12, page 57. Vous avez ça?

R. Oui.

Q. [416] Parfait. Alors la demande était de, provenait

   de OC/ACEF de l'Outaouais, qui vous demandait

   quelles étaient les autres garanties acceptées par

   Gazifère à titre de dépôt, et à ce moment-là, on
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   référait à l'article 8.1.1.1 de votre proposition.

R. Oui.

Q. [417] Et votre réponse est la suivante, je cite :

                Gazifère n'accepte que les lettres de

                garantie bancaire. Elle n'a jamais eu

                de demande de client pour

                l'utilisation d'autres formes de

                garanties.

   Ma question est la suivante : compte tenu de la

   proposition de textes qui ne distingue pas entre

   les formes de garanties, est-ce qu'on doit

   comprendre que votre proposition de textes, ou de

   Conditions de service plutôt, est que l'exigence de

   garanties autres ne soit limitée qu'à des lettres

   de garantie bancaire?

R. Je pense qu'on serait ouverts à, si jamais on nous

   demandait de fournir une caution, c'est-à-dire le

   paiement par un tiers, Gazifère l'accepterait. Mais

   comme c'est là, on a juste des lettres de garantie

   bancaire, puis dans la pratique, on n'a jamais, on

   ne nous a jamais demandé de faire de caution. Donc

   c'est pour ça qu'on a répondu un petit peu comme

   ça. Mais dans les Conditions de service, je pense

   qu'on devrait le faire assez général pour pouvoir

   inclure n'importe quelle garantie qui est
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   équivalente à de l'argent.

Q. [418] En d'autres termes, votre phrase ici à

   l'effet que vous n'acceptez que des lettres de

   garantie bancaire n'était que basée sur votre

   expérience à date mais n'était pas, ne doit pas

   être interprétée comme une politique à l'effet que

   dans le futur, vous refuseriez d'autres formes de

   garanties, s'il y en avait d'acceptables?

R. Exact.

Q. [419] Et c'est pourquoi votre texte de proposition

   devrait rester tel quel, si je comprends bien?

R. Exact.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Madame. Je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   INTERROGÉE PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [420] Je reviens à ce dont on parlait tout à

   l'heure, c'est-à-dire les clients qui ont laissé

   des sommes non payées, qui est 9.4.1, le paragraphe

   souligné dans le bas. Juste une petite précision :

   je suis un client, j'ai été un client il y a deux

   ans; à la fin, je suis déménagé puis j'ai laissé

   deux cents piastres (200 $) non payé. Je disparais
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   pendant deux ans parce que je m'en vais à

   l'électricité puis là, je reviens en appartement,

   au gaz. Je vous dois deux cents dollars (200 $).

   Selon le texte, vous vous réservez le droit

   d'envoyer un avis final pour le deux cents dollars

   (200 $) que je n'ai pas payé. Jusque là, ça va?

R. Oui.

Q. [421] Est-ce que ça veut, est-ce que ça pourrait

   dire, est-ce que ça veut dire, ou pas du tout dire,

   que, à la limite, vous pourriez me dire : « Vous

   faites, Monsieur, vous faites une demande pour être

   client, je constate que vous avez deux cents

   piastres (200 $) que vous n'avez pas payé, je ne

   vous raccorderai pas, je n'ouvrirai pas votre

   compte tant que vous aurez pas réglé le deux cents

   (200 $) », est-ce que c'est un prérequis?

R. Hum...

Q. [422] Est-ce que ça s'est présenté, j'imagine que

   ça a dû se présenter dans la quantité de clients

   que vous avez eus pendant des années, ou

   théoriquement, est-ce que ça pourrait dire ça,

   qu'il y ait quelqu'un qui vous demande et qui vous

   doit une forme de...

R. Oui, mais pas pour un montant aussi minime que vous

   dites là. Mais, oui, ça pourrait, mais...
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Q. [423] O.K. Donc a priori, c'est que si ce n'est pas

   un gros montant, vous envoyez l'avis final, vous

   dites : « Vous nous devez toujours ça, on va vous

   brancher mais vous êtes avisé que ça serait bien de

   commencer par payer ce que vous nous devez. » Puis

   si le montant est vraiment important, deux, trois,

   quatre mille dollars (2 000 - 3 000 - 4 000 $), là,

   c'est une autre paire de manches?

R. Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Merci.

   INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [424] Toujours sur le même paragraphe, mais le

   premier cas, à ce moment-là, où on parle d'un

   client qui a été dans un processus de recouvrement

   dans le passé. J'imagine, quelqu'un qui l'a été,

   disons, il y a six mois a été dans un processus de

   recouvrement, a payé ce qu'il avait à payer; six

   mois plus tard, il a un paiement qu'il ne fait pas

   à échéance et est-ce que c'est à ce moment-là que

   s'appliquerait cette clause-là, non?

R. Non. Non. Là, vous, si je vous ai bien compris,

   vous avez dit : « Il y avait un client qui avait

   une somme qui n'était pas payée, vous avez fait les

   étapes et puis il vous a payés » ?
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Q. [425] Il vous a payés.

R. C'est fini, ça.

Q. [426] Et trois mois plus tard, s'il y a un nouvel

   événement où il ne paie pas, le processus

   recommence?

R. Recommence.

Q. [427] O.K.

R. Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Régie.

   Maître Tremblay, avez-vous un requestionnement?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai pas de questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc ça termine le chapitre 9 pour Gazifère.

   On a besoin d'une petite discussion de logistique;

   il est dix-sept heures (17 h), il reste trois

   preuves d'intervenants sur le chapitre 9; il y a

   deux propositions pour le chapitre 10 des plaintes;

   et, éventuellement aussi, il y avait le principe

   des délais d'implantation.

           Pour compléter le dossier et pour que la
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   Régie rende une première décision sur le contenu

   des propositions, je ne crois pas que le délai

   d'implantation soit critique à ce stade-ci; d'après

   moi, on n'est pas obligés de le décider tout de

   suite avant d'avoir le texte de proposition final.

   D'une façon ou d'une autre, lorsqu'on va avoir le

   texte de proposition final, on pourrait se revoir,

   quitte à discuter, parce que ça se pourrait qu'on

   soit obligés d'avoir une audience pour revoir la

   version finale des propositions.

           Une fois que la Régie aura rendu sa

   décision, et que les distributeurs ont remis une

   version qui rencontre la décision de la Régie, il

   se peut qu'on ait besoin d'avoir une audience pour

   revoir, pour s'assurer que le texte correspond bien

   aux exigences de la Régie, à la décision de la

   Régie. Et, à ce moment-là, ça peut être aussi, on

   peut faire, à ce moment-là, le délai d'implantation

   et de décider les dates.

           Je pense que, logiquement, ça pourrait se

   faire là, ce n'est pas critique que ça soit fait

   nécessairement demain. J'aimerais vous entendre

   peut-être sur ça.

   (17 h 00)

   DISCUSSION
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, est-ce que je peux juste

   vous poser une petite question? Louise Tremblay

   pour Gazifère. Quand vous parlez de dépôt d'un

   texte, ce que vous envisagez c'est une première,

   une décision de la Régie qui serait rendue et qui

   dirait finalement : « Voici les Conditions de

   service qui sont acceptées », et il y aurait un

   texte qui serait déposé et qui faudrait qu'il soit

   conforme à la décision. C'est ce que vous voulez

   dire.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Vous ne parlez pas d'une étape avant ça qui serait

   de réamender nos propositions suite à l'audience,

   ce n'est pas de ça dont vous parlez?

   LE PRÉSIDENT :

   Absolument, vous avez raison sur ça. C'est la

   version finale des textes et je vous annonce en

   même temps qu'il va falloir qu'ils soient déposés

   en français et en anglais pour l'acceptation au

   niveau...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je m'excuse, je veux juste bien comprendre comment
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   dans la séquence des événements. Là vous avez, ce

   que vous envisagez c'est rendre une décision avant

   qu'on dépose... Parce qu'on a eu des discussions

   entre procureurs vendredi dernier avec le procureur

   de la régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez, Maître Allard. Ce qui va se passer, ce que

   je propose c'est que d'une façon ou d'une autre, on

   va aussi décider sur comment qu'on va fonctionner

   les prochaines étapes parce qu'il reste

   l'argumentation et la réplique. Donc, suite au

   dépôt lorsque ce sera décidé de ces choses-là, la

   Régie entre en délibéré pour rendre une décision

   pour la version finale du texte.

           C'est à cette étape-là, lorsqu'on va rendre

   cette décision-là, les distributeur vont avoir un

   délai pour revenir devant la Régie déposer la

   version normalement finale des propositions de

   Conditions de service. Et à ce moment-là on

   pourrait, parce qu'il va possiblement y avoir

   audience pour s'assurer des fois que...  Ce n'est

   pas un nouveau texte, ce n'est pas une nouvelle

   preuve ou ce n'est pas quelque chose qui a été, que

   ça reflète bien en fait ce que la Régie demandait.

   Et en même temps on pourrait faire le délai
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   d'implantation à cette étape-là. Je ne crois pas

   que ça soit critique de le faire avant. Êtes-vous

   d'accord avec ça.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Bien, de toute façon j'imagine que le fait

   d'approuver un texte et le fait de l'entrée en

   vigueur de ce texte-là c'est deux choses qui sont

   différentes.

   LE PRÉSIDENT :

   Exact.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, je pense que la Régie peut très bien

   accepter un texte ou conclure qu'elle veut telle

   sorte de texte, mais prévoir un délai selon chacun

   des distributeurs et aussi qui peut peut-être être

   différent. Alors, je crois que dans ces

   circonstances-là ça serait toujours possible dans

   la mesure où on a l'opportunité de se faire

   entendre là-dessus ultérieurement avant qu'on nous

   dise une date d'entrée en vigueur, moi je n'ai pas

   de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça c'est sûr que vous allez être entendue. Le

   principe c'est qu'on a vraiment une contrainte,

   c'est midi (12 h) demain qu'on termine, si
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   possible. Sinon ça va pas avant septembre si on

   veut continuer, il n'y aura pas de date disponible

   avant. Donc, idéalement, il faut s'assurer de

   terminer demain à midi (12 h) et à midi (12 h) il

   faut libérer la salle parce qu'il y a un service de

   traduction qui faut qui s'installe pour une autre

   audience en après-midi.

           Donc, dans ce sens-là si ces deux étapes-là

   ce n'est pas critique, on peut dans un premier

   temps les enlever. Puis dans un deuxième temps,

   j'aimerais commencer aussi à voir au niveau des

   preuves, les trois intervenants il faudrait qu'on

   se fasse un échéancier, une durée assez serrée et

   qu'on essaie de voir si on est capable d'y tenir.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'allais suggérer évidemment que, quant à nous, la

   FCEI, le délai de demain je comprends de midi

   (12 h). Moi j'aurais tendance à faire la preuve sur

   les délais d'implantation en même temps pour ne pas

   en bout de course recommencer une partie du délai

   ou des échanges. Parce qu'on va devoir entendre

   quelqu'un sur la façon dont ça se gère et là ça

   risque d'étirer le débat.

           Mais vous me dites qu'après demain midi, si

   on ne termine pas demain midi ça va aller en
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   septembre. Est-ce que je comprends qu'après ça il

   n'y a pas de...

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a d'autres audiences. Les régisseurs sont

   répartis dans d'autres dossiers, il y a les

   vacances.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah! Vous prenez des vacances.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, malheureusement à la fin de l'été en plus de

   ça.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K., je comprends.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour ça que c'est critique demain. Par la

   suite, nous ne sommes plus disponibles.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   En ce qui a trait à la preuve de FCEI, celle-ci

   sera assez brève parce qu'on était généralement en

   accord sur le chapitre 9, sauf quelques

   commentaires ici de formulation. Donc, demain

   j'imagine...

   LE PRÉSIDENT :

   On n'a pas terminé, peut-être que je vous

   proposerais peut-être tout de suite. Dépendamment
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   de la disponibilité des gens, sinon c'est demain

   matin.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K., parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sûr.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Madame Gervais je sais qu'elle est prête

   maintenant, sinon demain matin madame Gervais a un

   rendez-vous médical fixé depuis très longtemps et

   elle va être ici à neuf heures et demie (9 h 30).

   Mes consoeurs de OC, UC étaient prêtes à procéder

   avant et je pense que ça ne posait pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça c'est sûr qu'on va s'accommoder demain si on

   fonctionne comme ça. À la limite, j'aimerais quand

   même entendre les deux autres intervenants pour

   savoir la durée à peu près de leur preuve.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour essayer de voir le temps puis comme j'ai dit,

   c'est ouvert, je le propose. Si les gens sont

   prêts, on fait la preuve de FCEI ce soir, si on

   termine avant six heures (18 h). Je sais que ça
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   fait une journée longue mais ça nous donne de plus

   grandes chances de terminer demain dans le délai

   pour midi (12 h). C'est une alternative. Mais on va

   écouter quand même vos consoeurs.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Avant d'ajouter FCEI, oui prendre en considération

   le temps. Pour ce qui est du délai d'implantation,

   en ce qui nous concerne, on n'a aucun problème à ce

   que ce soit reporté, puisque de toute façon je

   pense que les distributeurs vont devoir connaître

   la décision finale de la Régie pour être bien en

   mesure de juger du délai que ça va leur prendre

   pour implanter les mesures qui auront été, entre

   guillemets, sélectionnées. Puis il y aura moins

   d'hypothèses dans ce qu'ils vont vous présenter.

           Dans un deuxième temps, je pense qu'on

   avait annoncé de dix (10) à quinze (15) minutes

   pour notre présentation du chapitre 9, ça va être

   même plus bref que ça. Pour ce qui est du chapitre

   10, on avait annoncé du temps. Ce que je me propose

   de faire, monsieur Fleury reconnaîtra sa

   présentation demain. J'ai envoyé mercredi le texte

   par courriel, sa présentation constituerait en plus
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   ou moins une lecture de ce texte-là. J'ai des

   copies ici papier pour tout le monde. Son

   témoignage, plutôt que de le lire demain, il va

   reconnaître que c'est son témoignage et il sera

   disponible pour contre-interrogatoire, si ça fait

   votre affaire et si tout le monde s'engage à bien

   lire la présentation, au cas où il y aurait des

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Elle est déjà lue, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais est-ce qu'elle est cotée?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   2.5. UC-2.5.

   LE PRÉSIDENT :

   UC-2.5.

   UC-2.5: Présentation écrite de monsieur Fleury

           constituant son témoignage

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'était indiqué et c'est pour ça que le document

   que j'ai produit avant était 2.6 parce que celle-ci
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   était déjà cotée. Alors, s'il n'y a pas

   d'objection.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je n'ai pas d'objection. La Formation n'a pas

   d'objection.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, dépendant des contre-interrogatoires, ça va

   être très bref en ce qui me concerne aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On va entendre maître Lussier, par la

   suite je vais poser des questions à maître Allard

   sur les contre-interrogatoires.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, Stéphanie Lussier pour OC/ACEF. Pour la

   présentation d'OC/ACEF concernant le chapitre 9, on

   prévoit un maximum de vingt (20) minutes, peut-être

   quinze (15). Et concernant le chapitre 10, on

   prévoit un maximum de quinze (15) minutes, peut-

   être dix (10).

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Tous ces délais-là c'est très bien pour les dépôts,

   mais pour les contre-interrogatoires aussi ça nous

   importe parce que vous pouvez déposer quinze (15)

   minutes puis après ça partir une heure de contre-

   interrogatoire. Et c'est important aussi parce
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   qu'ils sont listés pour des questions.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà. Pour ce qui est d'OC/ACEF, les contre-

   interrogatoires concernant le chapitre 9 sont

   terminés.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Et pour le chapitre 10, nous avions prévu un quinze

   (15) minutes de contre-interrogatoire, le cas

   échéant. Alors voilà.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'ai compris qu'à part UC et OC, il n'y avait pas

   de preuve de la part des distributeurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Exact.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Au niveau du chapitre 10. Donc, en ce qui me

   concerne, on n'aura pas de contre-interrogatoire

   pour les intervenants, ça sera une question

   d'argumentation. Pour le chapitre 9, je doute, s'il

   y avait peut-être une question sur les preuves,

   mais en principe on ne devrait pas en avoir.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est maître Allard au niveau de Gaz Métro. Je sais
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   que vous prenez en moyenne une trentaine de minutes

   généreusement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien, en premier lieu pour répondre à la première

   question en ce qui concerne les dates

   d'implantation, on m'indique qu'effectivement ce

   n'est probablement pas critique que ça se fasse. On

   voulait donner le portrait complet à la Régie, on

   voulait être transparent. Le document a été

   transmis alors ça devrait... Mais ça pourrait aller

   dans une phase subséquente. Alors si c'est le cas.

           Où j'ai un certain inconfort c'est au

   niveau effectivement des contre-interrogatoires en

   ce qui concerne le chapitre 10. D'ailleurs, ça ce

   n'était pas un chapitre qui devait faire partie au

   départ de ces conditions de cette audience. Ça nous

   apparaissait être énormément une question

   d'argumentation. Mais maintenant qu'il y a des

   preuves, quand bien même qu'elles soient écrites et

   qu'elles soient déposées, je pense que c'est

   important et s'il y a un chapitre où on tient à

   faire le tour de la question, ça sera effectivement

   sur cette question-là.

           Alors je ne voudrais pas qu'on soit, je

   pense que je ne rendrais pas service à mes clients
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   de faire ça à la course en dix (10) minutes. Ça va

   être important de faire le tour de la question. Et

   on aura peut-être même besoin d'une contre-preuve

   sur cet aspect-là, même le chapitre 9 techniquement

   mais ça on pourrait être surpris, à moins qu'il y

   ait des grandes surprises dans ce qu'on entend

   demain sur le chapitre 9.

           Et pour ce qui est du chapitre 10,

   dépendant de l'information, de la façon que ça sera

   fourni, on aura, pour être sûr. Et je comprends

   que, si à midi (12 h) il faut sortir, ça risque

   d'être très serré.

           Alors je ne sais pas si, dans un premier

   temps, la Régie, le premier plan de match était de

   rendre une décision sur ce qui s'appelait les

   Conditions de service. Il y a des grandes questions

   de droit qui, de toute évidence, je comprends qu'il

   y aura à tout le moins deux décisions dans ce

   dossier. Or, peut-être que l'autre élément pourra

   venir plus tard. Je comprends les contraintes de

   temps mais c'est important qu'on puisse faire le

   tour de la question demain pour ce qui est de ce

   qui s'appelle le chapitre 10, la question des

   sanctions.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est sûr que, Maître Allard, vous ne serez pas

   privé de vos droits de contre-interroger de toute

   façon, parce que si ça s'applique ça risque d'avoir

   un impact sur les Conditions de service ou la

   portion, ce qu'on appelle le chapitre 10 comme tel.

   Et aussi de là ma suggestion de tout à l'heure à

   savoir si les gens sont disponibles à ce qu'on

   entende aussi la FCEI immédiatement ce soir ou

   sinon on recommence demain matin à huit heures et

   demie (8 h 30) avec les gens plutôt frais et dispos

   et bien intentionnés.

   (17 h 13)

           Je ne peux pas parler pour mes confrères,

   parce qu'il me semble qu'il serait préférable

   demain matin frais et dispos, mais là...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce qu'on pourrait peut-être se parler deux

   minutes, avant de quitter?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, en ce qui concerne la FCEI...

   Alors, la FCEI serait prête à le faire demain

   matin plutôt que d'aller... c'est beau vouloir

   accélérer là, mais c'est un petit peu difficile

   maintenant. On a des engagements tous ce soir,
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   merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que ça serait l'idéal, oui, on a eu une

   très bonne journée mais on va reprendre demain

   matin à huit heures trente (8 h 30), et nous

   aviserons. Comme de fait là, on va s'adapter à la

   situation et  j'ai bonne confiance. Donc, on

   suspend jusqu'à demain matin, merci.
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